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Outre les actes officiels publiés au «Journal Officiel des 
Communautés», les activités des Communautés européen
nes font l'objet de publications régulières. 

En particulier la Commission des Communautés européen
nes publie un Bulletin mensuel sur l'activité des Commu
nautés et le Parlement européen relate ses activités dans 

. le périodique «Parlement Européen-Informations». 

Le Conseil de Ministres publie un communiqué de presse 
à 1 'issue de chacune de ses sessions. Son activité fait 
également l'objet d'une rubrique dans le Bulletin des Com
munautés. 

Le Comité économique et social publie des communiqués 
de presse à l'issue de ses sessions plénières et son acti
vité d'ensemble fait l'objet d'un Bulletin d'Information 
trimestriel. 

Les Cahiers de documentation européenne sont conçus 
comme un complément à ces publications. Ils relatent les 
événements les plus marquants concernant l'intégration 
européenne qui se déroulent en dehors des organes des 
Communautés. 
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1. L'organisation européenne·de la Confédération mondiale du travail (C. M. T.) 

Réuni à Bruxelles les 3 et 4 décembre 1969, le Comité de l'organisationeuro
péenne de laC. M. T. a adopté la résolution suivante à propos de la déclara
tion faisant suite au sommet de La Haye : 

"Le Comité constate avec satisfaction que des impulsions ont été données con
cernant la plupart des points soulevés dans cette déclaration comme faisant 
partie d'un programme d'actions communautaires prioritaires : les finalités 
politiques de la Communauté, les règlements financiers agricoles comprenant 
les ressources propres et les pouvoirs budgétaires du Parlement Européen, 
1 'union économique et monétaire avec institution d'un fonds de réserve euro
péen, la recherche et le développement industriel y compris un programme 
pour 1 'Euratom, 1 'élargissement de la Communauté; 

Il regrette que, sur ce dernier point, aucun délai précis n'ait été fixé pour 
1' ouverture des négociations avec les Etats candidats à 1 'adhésion; 

Il s'élève contre le fait qu'aucune impulsion n'ait été donnée au renforcement 
et à la démocratisation du processus de décision communautaire, notamment 
en ce qui concerne 1 'élection au suffrage 'universel du Parlement Européen. 

Par contre le Comité considère comme positif le fait que le communiqué final 
de la Conférence de La Haye reconnaisse la nécessité d'une concertation étroi
te des politiques sociales et mette un accent spécial sur la réforme du Fonds 
Social Européen ••• 

Enfin, le Comité constate que les gouvernements ont marqué leur volonté d'une 
action communautaire en matière sociale, en décidant, quelques jours avant 
la Conférence de La Haye, de convoquer en mars 1970 une Conférence tripar
tite communautaire sur 1 'emploi. Il se déclare prêt à organiser la contribution 
de 1 'Organisation européenne. de la C. M. T. à la préparation aux travaux de 
cette Conférence." 

(Au travail, 13 déce:q1bre 1969) 
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2. Une déclaration du Mouvement européen 

Le Bureau du Mouvement européen des Pays-Bas a publié, à l'issue de laCon
férence au sommet de La Haye, la déclaration suivante : 

"Le Bureau du Mouvement européen des Pays-Bas constate qu'au cours de la 
Conférence au sommet de La Haye, on a défini , pour un certain nombre de 
problèmes importants, des orientations concrètes qui permettront, au cours 
des prochains mois, de donner des impulsions nouvelles aux travaux d'inté
gration qui étaient pratiquement au point mort. 

La Conférence au sommet n'a toutefois pas suscité le nouvel élan politique que 
réclamaient à juste titre les participants de la manifestation organisée le 1er 
décembre en faveur de l'Europe. Les parties à la Conférence sont simple
ment convenues de la date à laquelle un mandat devra être fixé pour l'ouvertu
re des négociations avec la Grande-Bretagne et les autres pays candidats, né
gociations qui pourront dès lors être immédiatement engagées. 

Par ailleurs, elles sont notamment convenues d'arrêter le règlement financier 
agricole à la fin de l'année et d'adapter éventuellement plus tard ce règlement 
à la situation nouvelle créée par l'adhésion d'autres pays, d'élaborer un nou
veau programme de recherches pour Euratom, d'encourager financièrement 
la recherche et le développement technologiques et de procéder à la réforme 
du Fonds social européen dans le cadre d'une concertation étroite des politi
ques sociales. Le financement des budgets de la Communauté sera progres
sivement assuré par des ressources propres, de même que les pouvoirs du 
Parlement européen seront renforcés dans le domaine budgétaire. L'accord 
qui s'est fait sur l'élaboration, avant la fin de 1' année 197 0, d'un plan concret 
par étapes en vue de réaliser progressivement une union économique et moné
taire pourrait bien se traduire par un progrès important. 

Le Mouvement européen déplore toutefois que le communiqué publié à l'issue 
de la Conférence au sommet ne fasse pas clairement état de la nécessité de 
renforcer les institutions des Communautés et en tout cas de celle de mettre 
fin à l'affaiblissement de leur caractère supranational, qui a surtout été carac
térisé par le fait que le Conseil a renoncé à prendre des décisions à la majo
rité de ses membres, ce qui a eu des répercussions de plus en plus défavora
bles sur les activités des Communautés au cours des dernières années. Le 
Mouvement européen est intimement convaincu que les orientations convenues 
à La Haye ne pourront aboutir à des- résultats concrets que si le courage poli
tique existe de renoncer également à cet héritage du passé. 

En ce qui concerne l'organisation d'élections européennes, le seul et maigre 
résultat de la Conférence au sommet- a été de dire que le Conseil de ministres 
de la Communauté continuera à examiner le problème. Dans la perspective du 
renforcement des pouvoirs budgétaires du Parlement européen, dans celle 
aussi des autres décisions prises en vue de donner de nouvelles impulsions à 
l'intégration européenne dans des domaines importants, il est inadmissible 

- 10-



que le citoyen européen ne puisse, par l'intermédiaire de ses représentants 
élus, participer à la définition d'une politique qui met en jeu ses intérêts 
vitaux et dont la mise en oeuvre implique chaque année des charges financiè
res énormes. 

Quant à l'accord intervenu en vue de charger, au cours du prochain semestre, 
les Six ministres des Affaires étrangères d'étudier la meilleure manière de 
réaliser des progrès dans le domaine de l'unification politique, dans laper~
pective de l'élargissement, le Mouvement européen propose une nouvelle fois 
que les gouvernements des Six et des pays candidats nomment une commission 
indépendante composée de personnalités connues- parmi lesquelles le Prési
dent de la Commission européenne - et qui serait chargée d'élaborer des pro
positions concrètes sur ce point. 

Le Mouvement européen est convaincu que les citoyens européens sont dispo
sés à aller beaucoup plus loin dans la voie qui mène aux Etats unis d'Europe 
que ne l'ont décidé leurs gouvernements au cours des laborieuses négociations 
de La Haye. Sans doute les résultats de la Conférence constituent-ils un pro
grès indéniable; mais, pour imprimer un nouvel élan politique à la construc
tion européenne il est indispensable de faire un choix clair en faveur d'une 
Europe fédérale". 

(Bulletin d'information no 35 du Mouvement européen des Pays-Bas, 3 décem
bre 1969) 

3. Les débats. du Bundestag 

Le 3 décembre 1969, le chancelier fédéral Brandt a fait rapport au Bundestag 
allemand, sous forme d'une déclaration gouvernementale, sur les particulari
tés de la rencontre au sommet des chefs d'Etat ou de. gouvernement des pays 
de laC. E. E. à La Haye. 

Les discours du chancelier fédéral Brandt, du ministre des affaires étrangè
res Scheel et des orateurs des trois- groupes du Bundestag ont fait ressortir 
que le chemin qui reste à parcourir sur la voie de l'unité européenne ëst en
core fort long et est parsemé d'obstacles. 

MM. Hans Apel (S. P. D.) et Ernst Achenbach (F. D. P.) se sont ralliés à la 
déclaration de Rainer Barzel, chef de l'opposition, suivant laquelle la polémi
que entre les partis sur la politique européenne est dépassée. Selon M. Achenbach, 
la position du gouvernement lors des négociations s'en trouve renforcée. 

Le chancelier fédéral a introduit sa déclaration gouvernementale en disant que 
"l'Europe devait choisir entre un pas courageux en avant ou la crise. Elle a 
choisi. On s'est décidé à La Haye pour l'avenir de l'Europe. L'Europe a une 
nouvelle chance." Selon M. Brandt, on aurait pu concevoir un meilleur résul-
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tat. Mais ce qui pouvait être actuellement décidé l'a: été. C'est avec beaucoup 
d'insistance que M. Brandt a remercié M. Pompidou, président de la Républi
que française, de son attitude courageuse. Il considère les résultats de LaHaye 
comme la preuve de l'amitié franco-allemande et de la solidarité de l'Italie et 
des trois pays du Benelux. 

M;Brandt estime que la lutte.pour l'élargissementdelaC.E.E. estdépassée. 
"Nous avons confiance dans la parole donnée par la France." Faute d'un résul
tat dans ce domaine, la conférence aurait été condamnée à l'échec. M. Brandt 
a considéré comme au moins aussi important le fait que les ministres des af
faires étrangères ont été chargés de discuter de la coopération politique dans 
la perspective de l'élargissement de la C.E.E. 

Au sujet de l'aménagement de la C.E.E., il a fait observer que Bonn n'est 
pas moins intéressé que Paris à l'achèvement et à l'approfondissement de la 
Communauté. Mais il faudra sans doute retarder l'heure pour satisfaire à 
l'accord qui veut que le règlement financier définitif soit adopté avant le 31 
décembre. 

Au-delà du communiqué de La Haye, les déclarations de M. Brandt ont égale
ment porté sur l'agriculture. Il a rappelé qu'à La Haye il avait attiré l'atten
tion sur le fait que lors de l'élaboration du règlement financier, il ne fallait 
pas perdre de vue le problème des excédents, la politique financière et l'in
térêt des paysans allemands. Et à ce propos, il a dit que la politique de struc
ture doit relever de l'Allemagne : "La réforme de la politique agricole est à 
l'ordre du jour. Il n'a pas été contesté à La Haye que le règlement financier 
définitif doit être ratifié par le Parlement, de même qu'il n'a pas été contesté 
que ce règlement doit rester adaptable." M. Brandt faisait ainsi allusion à 
l'adhésion de la Grande-Bretagne. 

M. Brandt estime que l'on est parvenu à un accord de principe pour sauver 
Euratom. Le passage du communiqué qui en traite doit être compris dans ce 
sens : les centres communs de recherches sont maintenus et par-delà le do
maine de l'énergie nucléaire, les recherches communes porteront aussi sur 
le domaine technologique. De l'avis de M. Brandt, il sera aussi possible de 
réaliser l'Office européen de la jeunesse dont la création avait été préconisée 
par Bonn. 

Le discours de M. ~cheel, ministre des affaires étrangères, a montré plus 
clairement que le communiqué ce qu'il faut entendre par le plan en étapes pré
vu pour la politique économique et monétaire commune. M. Scheel et M. Brandt 
ont souligné qu'ils avaient déclaré à La Haye qu'à l'avenir aussi, le gouverne
ment fédéral garderait toujours présent à l'esprit le point de vue de la stabi
lité. L'harmonisation de la politique conjoncturelle et de la politique des prix 
doit venir en premier lieu, suivie de l'harmonisation de la politique monétai
re. Lorsque celle-ci serait réalisée, il serait possible d'envisager la créa
tion d'un Fonds monétaire commun, "ouvrant la voie à l'Union monétaire". 
M. Scheel a souligné combien cette voie était difficile. 
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La C.D.U./C.S.U. s'est limitée volontairement à un seul orateur, avec un 
discours très pondéré qui, en dépit des critiques de détail ne méconnaissait 
pas 1 'objectivité. M. Barzel à également estimé à son juste prix le fait que 
M. Brandt ait fait rapport au Bundestag avec tant de rapidité et d'objectivité. 

Le président du groupe C. D. U. /C. S. U ., M. Barzel a notamment déclaré : 
"Les résultats de La Haye comblent certaines de nos espérances mais restent 
en-deça des autres." Le communiqué est vague et susceptible d'interprétation. 
Le passage sur le financement de la C.E.E. par des ressources propres man
que de précision. Il n'a pas été fixé de date pour une nouvelle rencontre des 
chefs de gouvernement. Font défaut des indications sur les relations avec les 
pays neutres. 

Tout comme M. Apel, porte-parole du S. P.D., M. Barzel s'est montré peu 
satisfait du passage relatif au contrôle parlementaire de Bruxelles. Tous deux 
ont insisté sur 1 'élection directe des députés du Parlement européen. "Mais 
dans l'ensemble, un progrès a été accompli", a déclaré M. Barzel et il a ajou
té qu'en ce qui concerne les accords sur la politique économique et monétaire, 
tout dépendrait de la manière dont ils seraient traduits dans les faits. Il afait 
appel à M. Scheel pour que celui-ci ne se laisse surpasser en énergie par per
sonne lors des prochaines délibérations des ministres des affaires étrangères 
sur la politique extérieure commune. M. Barzel considère l'ensemble des ré
sultats comme un "compromis avec lequel il sera possible de vivre". 

M. Hans Apel, député de Hambourg, soulignant devant l'assemblée plénière 
que l'intégr;;~.tion de la République fédérale à l'Ouest est la condition d'une nou
velle politique à 1 'Est, a fait ressortir le lien étroit de la politique européenne 
avec 1 'ensemble de la politique extérieure. C'est un mérite particulier du chan
celier fédéral, a déclaré M. Apel, que l'enchafuement "achèvement, appro
fondissement, élargissement" de la Communauté européenne ait été rompu à 
La Haye. Ces problèmes ne doivent pas être traités les uns après les autres, 
mais simultanément et sur le même plan. M. Apel a souligné que la confé
rence avait montré que laC. E. E. "ne s'est pas dissoute comme un morceau 
de sucre dans l'Atlantique". Prudemment, il a mis en garde que dans "la poli
tique agricole, le diable sera encore dans les détails". 

Le député F.D.P., Ernst Achenbach, a parlé d'un communiqué "raisqnnable 
et constructif". Il a remercié le chancelier fédéral et le ministre fédéral des 
affaires étrangères des succès obtenus : "Nous sommes maintenant sur la mê
me longueur d'onde que tous nos amis européens", a déclaré M. Achenbach. 
L'accord règne maintenant sur les questions décisives. Les négociations sur 
un élargissement de laC. E. E. devraient pouvoir commencer en juillet. 

(Die Welt, 4 décembre 1969; 
Frankfurter Allgemeine Zeitung, 4 décembre 1969). 
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4. Déclaration de M. Pierre Werner, président du gouvernement luxembour
geois, à la Chambre des Députés 

Avant de commenter le 4 décembre devant la Chambre des Députés les déci
sions et orientations adoptées à La Haye, le Président du gouvernement lu
xembourgeois a tenu à souligner que "cette conférence peut être considérée 
comme un succès." 

Les chefs d'Etat ou de gouvernement "ont unanimement réaffirmé leur foi 
dans la finalité politique des traités par un processus d'intégration au bout du
quel doit se trouver "une Europe unie en mesure d'assurer ses responsabilités 
dans le monde de demain et d'apporter une contribution répondant à sa tradi
tion et à sa mission. " ••• 

"L'unanimité et la -spontanéité avec laquelle tous les chefs d'Etat ou de gou
vernement ont réaffirmé ces objectifs est un témoignage éclatant de leur vo
lonté de voir déboucher la collaboration économique dans une Communauté po
litique •••• 

Dans cet esprit, il faut apprécier à sa juste valeur la réaffirmation solennelle 
de la Communauté économique européenne passer à la fin de cette année, de 
la période de transition au stade définitif •••• Pour répondre à cette urgence, 
la conférence a affirmé qu'à la fin de cette année encore, les règlements fi
nanciers prévoyant tant le financement de la politique agricole commune que 
la création de ressources propres de la Communauté seront adoptés. Ce fai
sant, la Communauté doit réussir non seulement à parfaire sa politique agri
cole commune, mais encore à jeter les bases d'une véritable indépendance fi
nancière ce qui constituera un facteur de renforcement très important. • •• 

Il vous sera particulièrement agréable de constater que les chefs d'Etat ou de 
gouvernement ont été unanimes pour constater que la création progressive de 
ressources propres doit aller de pair avec une alJ_gmentation des pouvoirs de 
contrôle budgétaire de l'Assemblée de Strasbourg. Ainsi nous noùs achemine
rons vers un contrôle démocratique des dépenses communautaires et proba
blement à plus long terme vers un pouvoir de décision de l'Assemblée sur 
certaines recettes." 

Analysant les décisions prises à La Haye et concernant l'achèvement de la po
litique agricole commune, M. Pierre Werner a déclaré que "la Communauté 
devrait définir une véritable politique de production dans le domaine agricole 
pour permettre l'écoulement de ces excédents et une meilleure adaptation aux 
besoins effectifs. " 

Mais pour le président du gouvernement luxembourgeois, la Conférence de 
La Haye "a pris sa véritable dimension en réalisant une véritable prise de 
conscience quant aux exigences de la définition d'un certain nombre de politi
ques nouvelles, allant jusqu'à couvrir des domaines pour lesquels même le 
traité de Rome n'a pas prévu de dispositions précises •••• C'est donc sur le 
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plan de la politique monétaire ainsi que sur celui de la coordination toujours 
plus poussée des politiques économiques que la Conférence de La Haye a donné 
naissance à des espoirs nouveaux. Pour la première fois les Etats membres 
ont envisagé positivement l'inéluctable création d'une union monétaire." 

Après un rappeldes décisions intervenues en cette matière, M. Werner s'est 
félicité des progrès réalisés à La Haye en matière de coopération scientifique 
et technologique européenne ainsi que de la volonté manifestée par les Six de 
"tout faire pour mettre fin à la situation difficile dans laquelle se trouve la 
Communauté Euratom et son centre de recherche." 

A propos de l'élargissement des Communautés, M. Werner a déclaré "qu'il 
était évident qu'en cette matière, une conférence comme celle de La Haye ne 
pouvait se substituer aux instances communautaires auxquelles il appartient 
de statuer sur les demandes d'adhésion. Cependant vu la portée politique im
mense que revêt cette question et aussi les difficultés que la Communauté a 
connues dans le passé à ce sujet, les chefs d'Etat ou de gouvernement ont été 
obligés de définir de la manière la plus précise possible leur position. A l'u
nanimité ils ont proclamé leur désir de vouloir envisager l'élargissement des 
Communautés dans l'esprit le plus positif. 

Traduisant dans les faits cette affirmation de principe, ils ont marqué leur 
accord pour l'ouverture de négociations entre la Communauté, d'une part, et 
les Etats candidats, d'autre part. Ceci constitue de toute évidence un pas très 
important dans la voie que tous les partenaires de la France au sein du Mar
ché commun ont voulu prendre depuis de longues années déjà." 

La Conférence de La Haye a également'été l'occasion d'une reprise des dis
cussions des ministres des affaires étrangères sur le problème de l'unifica
tion politique. La poursuite de telles négociations "laisse espérer que les fina
lités politiques hautement affirmées par la conférence "se traduiront par la 
définition des conditions d'une coopération politique qui est l'aboutissement na
turel d'une unification économique. 

En conclusion à sa déclaration, M. Pierre Werner a notamment déclaré 
"Au-delà des contingences inévitables, des difficultés souvent sérieuses, de la 
défense d'intérêts légitimes de chacun des Etats membres et de chacune des 
catégories sociales et économiques de nos populations, éclate une volonté évi
dente de surmonter les obstacles. " 

(Chambre des députés, compte rendu analytique, no 8, 1969-70) 

5. Royaume-Uni :Débat à la Chambre des Communes 

Au cours d'un débat parlementaire à la Chambre des Communes, le premier 
Ministre a répondu à plusieurs interpellations parlemf :1taires sur les résul
tats du "sommet" de La Haye : 
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"M. WINNICK (travailliste). - Le gouvernement entend-il veiller à ce qu'il 
y ait quelque chance raisonnable de succès avant l'ouverture effective des né
gociations, qui pourrait avoir lieu disons en juillet prochain ? Est-il possible 
qu'à la fin de l'année, durant les négociations, le gouvernement soit amené à 
conclure que le co-at de l'adhésion serait trop élevé et à décider par consé
quent de ne pas poursuivre ces négociations ? 

M. WILSON. - La meilleure façon d'évaluer les chances de succès est de ten
ter l'aventure. Il m'est impossible, sans entamer les négociations, d'avoir 
une vue précise des conditions que nous pourrions accepter. Si les conditions 
sont acceptables et nous permettent d'entrer dans la Communauté, très bien; 
mais si elles représentent un prix trop élevé, nous serons tous, j'espère, 
d'accord pour reconnaftre que nous aurions tort de les accepter. 

M. BARNES (travailliste). - Etant donné l'issue encourageante du sommet de 
La Haye, bien des personnes espèrent que le gouvernement fera une déclara
tion ferme au sujet de notre volonté de mener à bien les négociations. Ne se
rait-il pas dangereux pour ce pays d'aborder ces négociations en partant du 
principe que "c'est à prendre ou à laisser" ? 

M. WILSON. - Il n'est pas question de dire : "c'est à prendre ou à laisser". 
J'ai exprimé l'opinion que l'Europe a besoin de la Grande-Bretagne autant que 
la Grande-Bretagne à besoin de l'Europe. C'est une approche vraiment loyale. 
Quant à la sincérité de notre candidature, nous l'avons manifestée clairement 
en 1967 et à nouveau cet automne. On ne peut manifestement prévoir les con
ditions qui nous seront faites. Pour ma part, j'ose espérer que ces négocia
tions pourront se. terminer dans un délai beaucoup plus bref que celui qu'a in
diqué le chef de 1' opposition dans son allocution radiodiffusée de dimanche der
nier. 

M. DE FREITAS (travailliste). -Il est encourageant que l'on soit d'accord non 
seulement pour ouvrir des négociations, mais aussi pour examiner le secteur 
agricole et étudier ses excédents, qui sont ridicules, et ses charges budgé
taires, qui ne le sont pas moins. 

M. WILSON. - C'est la politique agricole commune, et ce qui nous sera de
mandé à cet égard, qui seront décisifs en ce qui concerne les prix, le niveau 
de vie, la contribution budgétaire et la balance des paiements. Je vois quelque 
encouragement dans certains des discours prononcés cette semaine à la réu
nion au sommet en ·ce qui concerne à la fois la contribution budgétaire et, si 
je les lis correctement - un point d'une grande importance pour nous - laques
tion des subventions à la production, comme nous les appelons, les subven
tions agricoles et les autres, lesquelles pourraient être à l'avenir traitées 
différemment qu'elles ne l'ont été jusqu'ici. 

M. THORPE (libéral). - L'un des aspects encourageants du communiqué de 
La Haye est que si les négociations entre la Grande-Bretagne et les autres 
candidats, d'une part, et les Six, d'autre part, commencent en juillet, nous 
connaftrons à ce moment le niveau général des prix agricoles et la politique 
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monétaire générale qui devra être appliquée. Notre position pourra alors être 
établie sur la base de ce que 1 'on connartra réellement de 1 'avenir du pays et 
non sur la base des statistiques vagues et ordinairement tout à fait inexactes 
avancées par ~es adversaires du Marché commun. 

M. WILSON.- J'espère qu'il sera possible de connartre le fond de la politique 
agricole commune. Evidemment, nous ne pouvons pas savoir quels change
ments nous pourrons obtenir durant les négociations. Le problème mentionné 
par M. Thorpe est le grand problème que nous pose la confection de notre Li
vre blanc à partir d'hypothèses. Nous retenons un large éventail d'hypothèses, 
dont certaines pourraient se révéler irréalistes lorsque les négociations au
ront bien progressé. Mais, même dans ce cas, nous poursuivrons la confec
tion de ce Livre blanc. 

M. ST. JOHN-STEVAS (conservateur). -Le premier Ministre reconnart-il, 
indépendamment de son enthousiasme immodéré pour 1 'entrée de notre pays 
dans la Communauté, que ce qui importe le plus est de négocier rapidement 
sur quelques-unes des questions économiques et politiques les plus importan
tes. 

M. WILSON. - Je pense que M. St. John-Stevas a raison. Certes, j'espère 
que les négociations pourront commencer avant la date limite, prévue au Som
met. J'espère qu'elles s'ouvriront dans les plus brefs délais. Je pense qu'en 
Europe, comme dans ce pays et dans ce Parlement, on désire que nous n'en
gagions pas de longues et fastidieuses négociations sur une .série de petites 
questions, dont la plupart pourraient être résolues après l'entrée dans laCom
munauté, mais que nous nous bornions à négocier sur les questions vraiment 
essentielles - et il y en a - qui se posent entre nous et les pays du Marché 
commun. J'ose espérer que ces négociations seront raisonnablement brèves 
et qu'elles porteront sur les principales questions stratégiques. 

M. SHINWELL (travailliste). - Le chef de l'opposition a déclaré qu'il était 
peu probable que nous entrions dans le Marché commun avant 1973 ou 1974. 
L'enthousiasme du Premier Ministre ne s'en trouve-t-il pas refroidi ? 

M. WILSON. - Le chef de l'opposition doit prendre la responsabilité de ses 
déclarations. J'espère que celles-ci ne seront pas interprétées en Europe com
me un affaiblissement de sa volonté ou de celle de n'importe quel parlemen
taire à 1 'égard de cette quest~on. Absolument rien ne dit que les négociations 
prendront autant de·temps qu'il l'a dit. Peut-être M. Heath pense-t-il que les 
gens devraient 1 'attendre, auquel cas ils risquent d'attendre très longtemps. 

M. MAUDLING (conservateur). - Puisque le Premier Ministre a commenté le 
délai prévu par le chef de 1 'opposition, pourrait-il nous dire quand lui, pré
voit que la Grande-Bretagne pourrait entrer dans le Marché commun ? Consi
dère-t-il 1 'harmonisation des taxes à la valeur ajoutée comme 1 'une des ques
tions à négocier ? 
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M. WILSON. - Le chef de l'opposition porte la responsabilité de ses prévi
sions. Il ne m'appartient pas d'en faire d'autres. Je me refuse à croire que 
les délais doivent être de la durée qu'il a dit. Evidemment, tous les rè-
glements et toutes les décisions arrêtées sur le régime du Traité de Rome ~ 
font partie des questions à négocier, y compris non seulement la taxe à la va-
leur ajoutée, mais d'autres éléments des prix et de la politique agricole. Mais 
M. Heath et son parti semblent se complaire dans une attitude masochiste à 
l'égard d'eux-mêmes et du pays, lorsqu'ils désirent imposer à celui-ci toutes 
ces hausses importantes des cotlts et des taxes, sans lui accorder le profit 
que lui vaudrait 1 'entrée dans le Marché commun. 

M. EDELMANN (travailliste).- M. Wilson découragera-t-il un optimisme pré
maturé à 1 'égard de 1 'entrée de la Grande-Bretagne dans le Marché commun 
en lisant le passage en petits caractères du communiqué, ainsi que le commen
taire qu'en a fait M. Pompidou, où il n'est pas question d'un calendrier. 

M. WILSON. - J'espère n'avoir rien dit qui puisse encourager un optimisme 
excessif à ce sujet. Pour moi, les conclusions du sommet me font dire : "jus
qu 'ici, fort bien". Elles représentent un pas en avant, mais nous devons tous 
nous défier de tout atermoiement et de tout durcissement excessifs des posi
tions sur d'autres questions qui se poseraient entre le moment présent et l'ou
verture des négociations. Point n'est besoin que les fervents de l'entrée s'exci
tent ou que les autres adoptent un point de vue particulier :tout simplement 
nous sommes prêts à engager les négociations. La porte est ouverte, nous de
vons voir comment nous allons procéder, et puis faire une proposition à la 
Chambre des Communes". 

(The Times, 5 décembre 1969). 

6. Déclaration du gouvernement irlandais 

Le gouvernement de M. Jack Lynch interprète la décision de La Haye. comme 
un succès de la candidature irlandaise, mais les partis d'opposition, le Finn 
Gail et le Labour Party irlandais, se montrent sceptiques quant à la proximité 
des négociations. L'opposition a demandé à M. Lynch la conclusion d'un ac
cord intérimaire avec la C. E. E. , mais le Premier Ministre s'y est refusé, 
affirmant que le but de son gouvernement était l'entrée de l'Irlande dans le 
Marché commun en tant que membre à part entière. 

(Le Monde, 5 décembre 1969) 
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7 ~ Déclaration du ministère des affaires étrangères des Etats-Unis 

A Washington, un porte-parole du département d'Etat, M.JohnKingadéclaré : 
"Nous avons lu avec grand intérêt le texte du communiqué publié à l'issuede 
la Conférence de La Haye. Il semble que des progrès aient été réalisés à cette 
réunion et, ainsi que le secrétaire d'Etat, M. William Rogers, l'a dit, nous 
accueillons favorablement ce nouveau développement. "Le porte-parole a ajou
té : "Depuis la fin de la deuxième guerre mondiale, les Etats-Unis ont appuyé 
le mouvement vers 1 'unité de 1 'Europe occidentale et nous continuons de le 
faire. Quant à la façon dont les Européens décident de s'organiser entre-eux, 
c'est une question à laquelle ils doivent répondre eux-mêmes". 

Après avoir rappelé que le président Nixon a déclaré, à l'issue de son voyage 
en Europe, que "le monde serait beaucoup plus en sécurité sur le plan écono
mique et militaire s'il existait une puissante Communauté européenne", M. King 
a poursuivi : "Au moment où l'Europe se dirige vers une plus grande unité, il 
se peut qu'à court terme cette évolution pose divers problèmes pour les Etats
Unis et des pays tiers. Toutefois, à condition de coopérer étroitement avec 
les Européens, il devrait être possible de régler ces problèmes. En tout état 
de cause, a conclu le porte-parole, nous croyons que les bénéfices d'ordre 
économique et politique qui résulteront de 1 'unité européenne ne manqueront 
pas de dépasser en importance de tels problèmes". 

(Le Monde, 6 décembre 1969) 

8. La session du Comité Monnet à Bonn 

Le "Comité d'action pour les Etats unis d'Europe" s'est réuni les 15 et 16 dé
cembre 1969 à Bonn, sous la présidence de Jean Monnet, pour discuter des 
problèmes européens actuels. 

En présence du chancelier fédéral, M. Willy Brandt, le père de laC. E. C.A. 
et le fondateur du Comité d'action a ouvert les débats qui, par la suite, se sont 
déroulés à huis clos. Parlant devant les représentants socialistes, Herbert 
Wehner et Helmut Schmidt, les membres du parti C. D. U. Kurt Georg Kiesinger, 
Kurt Birrenbach et Walter Hallstein, les syndicalistes Ludwig Rosenbers, Otto 
Kersten, le ministre britannique des affaires étrangères Michael Stewart et 
beaucoup d'autres hommes politiques étrangers, M. Jean Monnet a rappelé ce 
qui faisait l'importance politique particulière du Comité :à l'exception des 
gaullistes, tous les partis démocratiques et syndicats des six Etats membres 
de laC. E. E. et, depuis un an également, de la Grande-Bretagne, y son repré
sentés par deux ou trois de leurs personnalités dirigeantes. 

Prenant à son tour la parole, M. Willy Brandt a déclaré : "La question n'est 
pas de savoir si le pas qui a été fait à La Haye a été courageux. Un fait est en 
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cas certain : la Conférence de La Haye offre la possibilité d'un nouvelle pers
pective pour la Communauté." De l'avis du chancelier fédéral, à cette occa
sion l'entente franco-allemande s'est révélée déterminante. 

Eu égard au succès de la Conférence au sommet de La Haye, le chancelier fé
déral escompte fermement qu'avant la fin du mois de juin 1970 au plus tard, 
les conditions préalables nécessaires à 1 'ouverture des négociations de la 
C.E.E. avec la Grande-Bretagne et avec les autres pays candidats auront été 
créées. Le moment est venu, a-t-il ajouté, de songer à des "consultations et 
une coopération qualifiée" - dans des formes qui ne peuvent être assurées par 
les institutions jusqu'à présent en place. 

De 1' avis des chefs de partis et de syndicats des six pays de la C.E. E. et de 
la Grande-Bretagne groupés au sein du comité Monnet, la création d'une zone 
monétaire européenne est nécessaire. Le fonds de réserve mentionné par le 
communiqué final de La Haye devrait être mis en place parallèlement avec le 
programme par étapes prévu aux fins de la création d'une union économique et 
monétaire. Dans la résolution qu'il a adoptée à la fin de ses délibérations, avec 
deux abstentions, le Comité a demandé qu'une partie des réserves monétaires 
des Etats membres de la C.E.E., y compris les droits de tirage spéciauX, 
soient gérés en commun par ce fonds de réserve. 

Pour Jean Monnet, les résultats des travaux doivent être considérés comme 
des propositions pratiques immédiates destinées à apporter une contribution 
à la réalisation des décisions de la Conférence au sommet de La Haye. 

Particulièrement frappante était 1' importance de la délégation britannique. 
M. Stewart s'est déclaré satisfait des termes de la résolution : "Des mesures 
pratiques, c'est ce que nous désirons." Les représentants des trois partis 
britanniques ont manifesté leur accord sur ce point, comme aussi sur les li
gnes directrices que définit la résolution à propos des négociations avec la 
Grande-Bretagne. 

L'opinion de Jean Monnet, selon laquelle les institutions peuvent faire progres
ser 1 'unification européenne, s'est également reflétée dans 1 'idée de concéder 
au Fonds social du Marché commun un rôle plus important et de mettre de plus 
grands moyens à sa disposition. La réalisation de 1 'union économique et moné
taire exige un renforcement des institutions existantes, est-il dit dans. la réso
lution. Cela est encore plus vrai dans une Communauté élargie. 

Les négociations entre laC. E. E. et la Grande-Bretagne doivent se limiter à 
l'essentiel, les autres questions étant examinées après l'adhésion,est-ilencore 
dit dans la résolution. L'application à la Grande-Bretagne des règles de finan
cement agricole actuellement en vigueur pour les Six est manifestement inique 
et irréalisable : "Néanmoins, la contribution devra être progressive et n'at
teindra son montant total qu'à la fin de la période transitoire." 

Au cours de sa prochaine session, le Comité examinera la question de savoir 
quelles sont les mesures concrètes à prendre afin de renforcer les institutions 
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de la communauté élargie et d'ouvrir la voie à l'organisation politique de 
l'Europe. Mais dès à présent on affirme la nécessité, après une période de 
démarrage, de créer des institutions communes dans le domaine de la politi
que étrangère. Il est impossible d'imaginer une autorité politique européenne 
qui ne reposerait pas sur des intérêts communs organisés et ne résulterait 
pas d'élections au suffrage universel direct. 

(Die Welt, 16 et 17 décembre 1969; 
Frankfurter Allgemeine Zeitung, 16 décembre 1969) 

9. Belgique : question orale à la Chambre des Représentants 

Monsieur Radoux (socialiste) a posé le 18 décembre au ministre des affaires 
étrangères une question orale au sujet du communiqué final de la Conférence 
au sommet de La Haye, notamment en ce qui concerne la perspective de 1 'u
nion politique. Cette question orale fait suite à une interpellation que M. Radoux 
avait adressée le 13 novembre au gouvernement en vue de lui faire préciser 
sa position avant la dite conférence. L'orateur a déclaré : "Le communiqué 
final de la Conférence au sommet des chefs d'Etat et de gouvernement à La 
Haye stipule, dans son article 15, que les ministres des Mfaires étrangères 
ont été chargés d'étudier la meilleure manière de réaliser des progrès dans 
le domaine de 1 'unification politique, dans la perspective de l'élargissement. 
Les ministres feront des propositions à ce sujet avant le mois de juillet 1970. 
Concernant ces propositions relatives "à la réalisation de progrès dans le do
maine de l'unification politique", M. le ministre aurait- il l'obligeance de me 
dire à quelle instance elles seront faites ? L'on remarquera que le communi
qué est muet à ce sujet." 

M. Harmel, ministre des affaires étrangères a répondu : "Comme je l'avais 
indiqu§ à l'honorable membre dans la réponse que j'avais donnée à son inter
pellation avant le sommet de La Haye, le gouvernement belge attache à la réa
lisation de l'unification politique de 1 'Europe la plus grande importance. 

C'est pour cela qu'il a été particulièrement satisfait de l'inclusion dans le com
muniqué final d'une référence aux finalités politiques des communautés exis
tantes et de l'inclusion d'un alinéa particulier concerna.Ilt l'unification politi
que. Cet article 1S prévoit qu'avant la fin du mois de juillet, les six ministres 
des affaires étrangères devront faire des suggestions visant à faire progresser 
l'unification politique, qui seront alors soumises à leurs gouvernements. Ceux
ci apprécieront à ce moment de quelle manière la concertation entre Etats, sur 
cet important sujet,' devra être poursuivie. 

Il était logique de choisir ce délai car à ce moment une décision sera prise au 
sein de la Communauté sur l'ouverture des négociations avec les pays candi
dats et nos propositions devront, dès lors, nécessairement tenir compte de 
l'élargissement éventuel de la Communauté. 
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Il faut noter qu'en indiquant explicitement que l'étude devait se faire dans la 
perspective de l'élargissement, les six gouvernements ont apporté une solu
tion à un problème qui a provoqué en partie l'échec des propositions d'unifica
tion politique, mieux connues sous le nom de plan Fauchet, de 1961-1962." 

(Chambre des Représentants, compte rendu analytique, 18 décembre 1969). 

10. Pays-Bas : débat à la Seconde Chambre des Etats généraux 

Le 23 décembre, la Seconde Chambre a délibéré sur les résultats de la Confé
rence au sommet qui a eu lieu les 1er et 2 décembre à La Haye. Tous les 
orateurs, à quelques exceptions près, se sont félicités de la solution positive 
donnée par le Conseil au problème des pouvoirs à accorder au Parlement euro
péen, comme il avait été convenu au cours de la conférence. 

Pour M. Berkhouwer (Parti populaire pourlalibertéetladémocratie-V. V.D.), 
qui a ouvert le débat, la question était de savoir si les résultats de la Confé
rence au sommet n'auraient pas tout aussi bien pu être obtenus par le Conseil, 
siégeant en tant qu'institution communautaire. L'orateur s'est rallié aux vues 
du premier ministre, qui aimerait que le Conseil ait désormais des activités 
plus communautaires et moins intergouvernementales. Le fait que les déléga
tions allemande et française aient émis des réserves, l'une au sujet du finan
cement de la politique agricole, l'autre au sujet du contrôle parlementaire de 
ces ressources, préoccupe M. Berkhouwer. A son avis, ces deux réserves 
sont incompatibles avec l'esprit du communiqué qui affirme que les résultats 
atteints à La Haye forment un ensemble qui devra faire l'objet de solutions 
globales. En ce qui concerne le passage consacré à l'université européenne, 
l'orateur a déclaré que cette question était dépassée et qu'il préférait, quant 
à lui, une européanisation et une coopération entre les instituts de recherche 
scientifique ? Aussi a-t-il plaidé en faveur de l'européanisation des universi
tés d'Aix-la-Chapelle, de Liège et de Maastricht, cette dernière ayant l'avan
tage d'être en cours de réalisation. 

M. Schuijt, porte-parole du parti populaire catholique (K. V. P.), n'a pas ma
nifesté une trop grande opposition à 1 'institutionnalisation des conférences des 
chefs d'Etat. Tous les grands problèmes en suspens ne pouvant être résolus 
au cours d'une seule conférence, il a estimé inévitable la convocation de nou
velles conférences. L'orateur s'est prononcé pour une institutionnalisation 
"légère", c'est-à-dire pour la mise en place d'un nombre restreint de fonc
tionnaires - on pourrait penser à cet égard aux représentants permanents sié
geant à Bruxelles - qui, travaillant dans une perspective communautaire, pour
raient analyser les différentes conceptions prévalant dans les Etats membres 
sur un certain nombre de problèmes politiques et préparer ainsi le canevas 
des futures conférences. De 1 'avis de l'orateur, le ministre des affaires étran
gères est de plus en plus- l'entrevue qu'il a accordée au quotidien français 
"1 'Aurore" le démontre - sensible à une telle proposition encore que le rapport 
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du gouvernement ne laisse rien transparaftre à cet égard. Si les ministres 
sont disposés à faire, dans le cadre d'une telle organisation politique, des 
rapports périodiques au Parlement européen sur les problèmes politiques qui 
relèvent de toute évidence de la future politique extérieure commune, ce Par
lement pourrait enfin débattre d'autre chose que de problèmes agricoles. Peut
être 1 'Europe sera-t-elle alors imprégnée d'un dynamisme politique plus grand, 
capable d'éveiller 1 'intérêt des ressortissants européens. 

En raison du renforcement des pouvoirs budgétaires du Parlement européen, 
que M. Schuijt considère comme le point principal des décisions prises par le 
Conseil les 21 et 22 décembre, le problème des élections des membres du 
Parlement européen au suffrage universel direct redevient un problème d'ac
tualité. Il importe désormais d'éviter toute perte de temps et d'argent; enfin, 
les élections au suffrage universel direct sont importantes dans la perspecti
ve de l'adhésion des pays candidats, où les traditions démocratiques sont fort 
en honneur. En ce qui concerne le problème de la création d'une université 
européenne, M. Schuijt partage l'opinion de M. Berkhouwer, qui avait plaidé 
en faveur de 1 'européanisation des universités existantes. 

M. Schuijt a poursuivi en ces termes : "A mon avis, on a complètement laissé 
dans l'ombre la question de savoir quelles seraient les structures de 1 'Europe 
de demain. Les termes du communiqué final restent en effet fort vagues sur 
l'idée que' se font de l'Europe de demain ceux qui ont participé à la Conférence 
au sommet. De quelle Europe et de quel type d'Europe parlent-ils ? A 1 'aide 
de quelles institutions pensent-ils ériger cette Europe ? Quels sont les objec
tifs politiques qu'ils évoquent ? Ont-ils clairement défini la mission, le rôle 
et la responsabilité de cette Europe ? Il est nécessaire d'avoir une réponse 
à ces questions pour pouvoir mettre en oeuvre une politique appropriée. Sans 
doute le rapport du gouvernement sur le déroulement de la conférence dit-il 
que les ministres des affaires étrangères seront chargés de procéder à une 
étude, mais d'une manière singulière. Qu'on en juge : 

"Il ressort des déclarations émanant de plusieurs délégations ayant participé 
à la conférence que 1 'unification politique implique avant tout une coopération 
dans le domaine de la politique étrangère". 

Le gouvernement poursuit de manière sibylline : 

"Il est cependant certain que les Pays-Bas s'efforceront d'étoffer le sens de 
ce terme, en se référant aux traités instituant les Communautés européennes". 

Cette phrase soulève en tout cas trois questions. La délégation des Pays-Bas 
figurait-elle au nombre des délégations qui ont avancé cette opinion ? Comment 
le gouvernement entend-il étoffer le terme "unification politique" ? Le domai
ne de la politique étrangère est exclu du champ d'application des traités de 
Rome et de Paris. Que signifie dès lors la formule "en se référant aux traités 
instituant les Communautés européennes" ?" 

M. Van der Stoel, prenant la parole au nom du parti du travail, s'est félicité 
des nouvelles possibilités qui avaient été créées pour Euratom, notamment en 
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matière de coopération technologique dans une Communauté élargie. En atten
dant l'institution d'une Communauté technologique européenne, il faudrait char
ger un "Conseil européen de la recherche" d'effectuer les travaux préparatoi
res. Cette idée, qui émane de M. Oele, membre du mêm.e groupe que 1' ora
teur, n'est pas très éloignée de la proposition de M. Wilson, premier Minis
tre de Grande-Bretagne, de créer un Institut technologique européen. En ce 
qui concerne l'élargissement, M. Van der Stoel a rappelé que le Président de 
la République française avait donné, au cours de la Conférence au sommet, 
l'assurance que l'on n'élèverait pas sur la voie menant au futur élargissement 
de la Communauté des difficultés inutiles. Si, en dépit de cette assurance, la 
situation évoluait malgré tout défavorablement et si la préparation du mandat 
de négociation devait se heurter à de grandes difficultés, 1 'Europe connartrait, 
à son avis, une crise très grave. Le groupe socialiste se demande dès lors si 
on peut, dans ces conditions, coopérer à la ratification des accords agricoles 
européens. Après les assurances formelles données par M. Pompidou, 
M. Van der Stoel a exprimé 1 'espoir que la Communauté ne connartra pas une 
telle situation. 

Abordant le problème de la coopération politique, M. Van der Stoel a demandé 
au gouvernement de lui confirmer qu'aucune forme nouvelle de coopération po
litique ne serait créée si les quatre pays candidats ne peuvent y participer dès 
le début. L'orateur suppose par ailleurs que d'éventuelles tendances en vue de 
faire de cette nouvelle forme politique de coopération une alliance au sein de 
l'Alliance, seraient combattues par le gouvernement. De l'avis de M. Van der 
Stoel, on a beaucoup évoqué le fait que de nouvelles formes de coopération po
litiques risqueraient de miner les institutions existantes de la c.E.E. Ce pro
blème redevient d'actualité. Le plan Fouchet ne prévoyait pas seulement l'ins
titution d'un Conseil de ministres des Communautés, mais aussi celle d'une 
Commission politique européenne. On peut assurément stipuler que celle-ci 
ne peut pas aborder les problèmes qui relèvent du traité de la C.E.E. , mais 
s'il existe deux ou trois institutions semblables, on n'échappe pas à ce dan
ger. Aussi l'orateur a-t-il posé la question suivante : "Ne serait-il pas plus 
équitable de s'efforcer dès le début d'incorporer les nouvelles formes de co
opération politique européenne dans la Communauté existante, en apportant les 
modifications indispensables aux structures de ses institutions et aussi aux 
effectifs qui les composent, notamment ceux de la Commission européenne ? 
Une telle procédure présenterait en outre 1 'avantage de laisser le ch~mp libre 
aux Communautés pour évoluer vers la supranationalité. " 

L'orateur suivant, M. Vredeling, qui a également parlé au nom du parti du 
travail, s'est inquiété des réserves qui, selon le communiqué final, ont été 
faites par différentes délégations au cours de la Conférence au sommet. En 
ce qui concerne les ressources propres de la Communauté, l'orateur s'est 
déclaré préoccupé par le fait qu'il y a un important délai entre la date où les 
accords convenus devront entrer en vigueur et celle à laquelle le Parlement 
européen devra effectivement disposer de pouvoirs budgétaires. Le groupe 
auquel appartient l'orateur ne peut admettre que le budget des Communautés. 
puisse indéfiniment et exclusivement être alimenté par des impôts indirects, à 
savoir les prélèvements agricoles, les droits de douane et la T.V. A. Ce se-
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rait surtout injuste du point de vue social, du fait que les coüts de la politique 
régionale, de l'adaptation structurelle des secteurs d'activité connaissant des 
difficultés, du Fonds social et du développement technologique devraient dans 
ce cas être financés par des impôts indirects. 

Le problème des élections des membres du Parlement européen au suffrage 
universel, que M. Vredeling considère comme la conséquence logique de l'ac
c.ord intervenu sur le renforcement des pouvoirs du Parlement européen, est 
désormais inscrit à l'ordre du jour du Conseil et il appartient maintenant aux 
Pays-Bas de remettre ce problème en discussion. 

De même que d'autres orateurs, M. Visser (démocratie 66) se demande si 
l'accord de Luxembourg est maintenant aboli. On pourrait parvenir à cette 
conclusion à la lecture du paragraphe 13 alinéa 2 du communiqué final qui dé
clare que les Etats désireux d'adhérer doivent accepter "les options prises 
dans le domaine du développement". 

M. Bos (Union chrétienne historique- C.H.U.) regrette que la question des 
décisions prises à la majorité n'ait pas été abordée. Ce qui l'intrigue particu
lièrement dans le communiqué, c'est le mandat donné aux ministres des affai
res étrangères d'étudier la meilleure politique. Qu'entend-on par unification 
politique et quels domaines en font partie ? S'agit-il exclusivement des affai
res étrangères ou la politique de défense en fait-elle également partie ? Ou 
bien ces domaines ne sont-ils que des éléments de ce que l'on entend aux Pays
Bas par "union politique" ? 

Beaucoup d'autres orateurs se sont également scandalisés des termes souvent 
sibyllins du communiqué publié à l'issue de la Conférence. C'est ainsi que 
M. Van der Spek (Parti socialiste pacifiste) s'est demandé si le mot "conti
nent" ne recèle pas un piège dans la phrase suivante : "L'adhésion à ces Com
munautés d'autres pays de notre continent- conformément aux modalités pré
vues par les traités de Rome- contribuerait sans doute au développement des 
Communautés vers des dimensions toujours plus conformes à 1 'état actuel de 
1 'économie et de la technologie. " 

On sait que lorsqu 'un Britannique parle du "continent", il entend par là 1 'Europe 
sans la Grande-Bretagne. L'orateur se demande si l'utilisation de ce terme 
n'implique pas que ses auteurs envisagent de se dégager de certaines promes
ses qu'ils ont faites. M. Bos se félicite par ailleurs que la France ait fait, 
pour la première fois dans 1 'histoire des Communautés européennes, des dé
clarations positives à propos des pouvoirs du Parlement européen. 

De l'avis de M. Biesheuvel (Parti anti-révolutionnaire- A.R. P.), on peut con
sidérer avec un optimisme mesuré la poursuite de 1' intégration européenne après. 
la Conférence au sommet. L'importance politique de cette conférence, 1 'ora
teur la voit surtout dans le rétablissement progressif du climat de confiance 
entre les partenaires, dans la possibilité de renforcer les pouvoirs du Parle
ment européen et dans le fait que de nouvelles négociations pourront être enta
mées en vue de l'adhésion·de la Grande-Bretagne et d'autres Etats à la Com
mauté. 
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Le premier Ministre, M. De Jong, a estimé qu'une conférence de chefsd'Etat 
et de gouvernement ne se prête pas à la prise de décisions concrètes et pré
cises dontdépendra la poursuite de l'intégration. En fait, de telles décisions 
peuvent uniquement être prises par les institutions de la Communauté, dans 
le cadre du jeu démocratique entre la Commission européenne, le Parlement 
et le Conseil; de plus, elles doivent faire l'objet d'une préparation indispensa
ble et intense, conformément aux dispositions du traité, qui favorisent une 
bonne prise de décision. De l'avis de M. De Jong, de telles conférences peu
vent avoir leur utilité dans le cadre de la coopération intergouvernementale, 
mais en règle générale, elles ne sont pas faites pour résoudre les problèmes 
complexes et profonds qui se posent à des pays engagés dans un processus 
d'intégration. Il estime dès lors, tout comme MM. Berkhouwer, Biesheuvel 
et Bos, que, dans la structure actuelle des Communautés européennes, elles 
ne doivent être convoquées qu'à titre exceptionnel. Ce n'est que si elles res
tent des exceptions qu'elles pourront répondre aux espoirs que l'on peutàjuste 
titre placer en elles, à savoir de donner forme à un accord constatant la vo
lonté politique générale des participants, de confirmer ou de renforcer une 
impulsion politique générale. Considérée dans cette optique, la conférence a, 
selon l'orateur, abouti à des résultats positifs. 

Répondant à M. Berkhouwer, qui s'était prononcé pour l'ouverture simultanée 
de négociations avec tous les pays candidats, M. Luns, Ministre des affaires 
étrangères, a déclaré que différents pays, et notamment l'Irlande, se mon
trent irrités à l'idée que la Communauté pourrait effectivement négocier avec 
la Grande-Bretagne, conclure un accord avec ce pays, puis attendre la suite 
des événements. "Je considère moi-même que les problèmes qui devront être 
négociés avec la Grande-Bretagne ont une importance telle que s'ils étaient 
résolus, la plupart des obstacles s'opposant à l'adhésion des autres pays can
didats seraient automatiquement levés. Je peux dès lors fort bien m'imaginer 
que la Communauté commence à négocier avec tous les pays candidats, pro
gresse ensuite dans ses négociations avec la Grande-Bretagne pour négocier à 
nouveau, au cours de la phase finale, avec tous les autres pays candidats. Je 
n'exclus aucunement la possibilité que les quatre pays candidats, à savoir 
l'Irlande, la Grande-Bretagne, la Norvège et le Danemark puissent effective
ment devenir membres à la même date". A son avis, les négociations devront 
être limitées aux problèmes essentiels. "L'un des aspects les plus importants 
des discussions qui ont eu lieu au cours de la Conférence au sommet. a été ce
lui de l'unification politique de l'Europe. Diverses délégations ont semblé sin
cèrement vouloir approfondir et achever l'intégration économique au sein de la 
Communauté avant de passer à une Communauté élargie. J'ai eu l'impression 
que tout un chacun était conscient des conséquences politiques d'une telle évo
lution". 

M. Luns a estimé l'unité monétaire irréalisable si l'union politique n'a pas 
été consolidée auparavant. Il a répété qu'il èst exclu de réaliser cette unifica
tion en maintenant les structures institutionnelles relativement faibles dont la 
Communauté est dotée à l'heure actuelle. Il faut absolument qu'elle puisse 
prendre plus rapidement ses décisions et agir plus efficàcement. M. Luns a 
d'ailleurs estimé qu'il ne fallait pas perdre de vue que des tentatives vigoureu-
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ses seraient faites en vue de s'opposer au renforcement des institutions euro
péennes et de se cramponner aux. structures nationales existantes. C'est à 
prendre ou à laisser. Si l'on ressent réellement le besoin d'une plus grande 
unité économique en Europe, il faudra également apprendre à en accepter les 
conséquences politiques. 

En. ce qui concerne la coopération politique, 1' orateur a rappelé que M. De J ong 
a souligné au cours de la Conférence que le gouvernement néerlandais est dis
posé à entamer des conversations exploratoires en vue d'une coopération poli
tique, mais exclusivement dans la perspective de l'élargissement des Commu
nautés. 

M. De Koster, secrétaire d'Etat aux affaires étrangères, a contesté que le 
communiqué final publié à 1 'issue de la Conférence au sommet, ait donné lieu 
à des divergences d'interprétation. Répondant aux orateurs qui s'étaient inter
rogés sur la portée d'un accord assorti par différentes délégations de réser
ves dont il est fait état dans le communiqué, le secrétaire d'Etat a déclaré 
que les diverses réglementations devraient être considérées comme un ensem
ble, exécutées comme telles et coulées dans un moule juridique. Si les réser
ves faites sur un point particulier devaient, contre toute attente, aboutir à un 
refus d'accepter ce point, l'accord réalisé sur l'ensemble de la réglementa
tion serait automatiquement remis en cause. En ce qui concerne la réserve 
émise par la délégation française sur le renforcement des pouvoirs parlemen
taires, M. De Koster a fait observer que le secrétariat de la Conférence reste 
responsable de la formule employée dans le communiqué. 

En ce qui concerne le développement technologique, M. De Koster s'est rallié 
au point de vue émis par MM. Van der Stoel et Oele, qui avaient préconisé la 
création d'un Conseil européen de la recherche, précurseur de la future Com
munauté technologique européenne. 

Enfin, M. Witteveen, ministre des finances, a examiné de manière plus détail
lée le problème des ressources propres des Communautés. "Une première 
objection que l'on peut émettre à l'encontre des droits de douane, comme sour
ce de recettes propres de la Communauté, est que ces droits ne sont pas flexi
bles du point de vue budgétaire en ce sens que l'on pourrait les augmenter ou 
les diminuer en fonction des dépenses de la Communauté. En conséquence, 
nous ne pouvons pas les considérer comme un véritable impôt communautaire. 
Il serait injuste de manipuler. ces droits de cette manière. Le montant des 
droits prélevés à l'importation doit être déterminé en fonction de la politique 
commerciale et non pas en fonction de la politique budgétaire. Il en résulte 
que, si l'on veut vraiment créer des ressources propres, on ne saurait se sa
tisfaire de transfert à la Communauté des recettes provenant des droits de 
douane; il faudrait ensuite instituer un véritable impôt communautaire, dont le 
montant pourait être déterminé en pleine connaissance de cause. C'était là 
notre position dès le départ. Nous avons également insisté pour que des mesu
res plus concrètes que celles qui sont prévues dans la proposition de la Com
mission soient prises en vue de créer un véritable impôt communautaire. Nous 
avons atteint cet objectif. Une seconde objection - importante pour les Pays-
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Bas- à l'encontre du transfert des recettes provenant des droits de douane 
est que ce transfert représenterait un sacrifice assez lourd pour les Pays-Bas. 
Les Pays-Bas prélèvent 13, 6 % de 1 'ensemble des droits perçus à 1 'importation 
dans la Communauté, alors que leur part dans les produits nationaux bruts ne 
représente que 6, 6 %. La charge résultant du transfert des droits de douane 
serait par conséquent deux fois plus lourde. 

Les droits à l'importation jouent un rôle important aux Pays-Bas parce que ce 
pays a une structure fortement orientée vers le commerce international. Ces 
droits alimentent dans une large mesure les budgets. Le Conseil de ministres 
a manifesté une grande compréhension à 1 'égard des objections que nous avons 
soulevées. 

Tous les membres du Conseil sont maintenant convaincus que les propositions 
de la Commission devront être modifiées sur ce point. 

Nous avons déjà convenu antérieurement qu'il était préférable de prélever 
l'impôt spécifiquement communautaire sur la taxe sur le chiffre d'affaires ou 
sur la taxe sur la valeur ajoutée. Nous pourrions ainsi avoir un véritable 
impôt à tarif variable dans la Communauté et qui pourrait parfaitement rem
plir sa fonction budgétaire. Cette taxe a une grande ampleur et aboutit à une 
juste répartition des charges, car la taxe sur l'ensemble des chiffres d'affai
res garantit une répartition des charges analogue à celle qui résulte du pro
duit national brut. Cette taxe doit englober le même secteur de 1 'économie et 
notamment aussi le dernier chafuon du commerce de détail. 

Le ministre a souligné qu'à l'avenir, il faudrait créer, en ce qui concerne la 
taxe sur le chiffre d'affaires, deux sortes de tarifs, à savoir un tarif national 
et un tarif européen. Il a estimé qu'une telle méthode était importante pour 
réaliser l'équilibre entre les dépenses et le tarif européen de la taxe sur le 
chiffre d'affaires, tâche qui devra aussi être assumée par le Parlement euro
péen. Provisoirement - et ce système mérite de loin, de 1 'avis du ministre, la 
préférence du point de vue administratif et pratique - la taxe sera, avec l'in
clusion du tarif européen, prélevée par les gouvernements nationaux. On peut 
toutefois s'imaginer que le produit des recettes provenant du tarif européen 
fasse 1 'objet d'un compte séparé et- soit versé directement aux Communautés 
européennes sans passer par les budgets nationaux. C'est là un aspect compta
ble, qu'il conviendra d'examiner de plus près. Il n'empêche toutefois que cha
que pays conservera, à l'exception de cette taxe européenne sur le chiffred'af
faires, une autonomie totale en matière de politique budgétaire. Si un certain 
pays devait estimer que la charge que représente la taxe européenne sur le 
chiffre d'affaires est trop lourde, il lui sera toujours loisible de diminuer son 
tarif national et d'augmenter éventuellement, pour compenser cette diminution, 
les autres impôts qu'il prélève. 

(Seconde Chambre, session 196 9-197 0, réunion du 23 dé cembre 196 9) 
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11. Interpellations au Sénat belge 

Au cours de la séance du mercredi 14 janvier 1970, M. Dehousse (socialiste) 
et M. Ballet (Volksunie) ont interpellé le gouvernement, 1 'un sur "les résul
tats de la Conférence de La Haye, les développements auxquels ils vont donner 
lieu et les mesures à prendre pour renforcer la coopération politique européen
ne", 1' autre sur "le bilan de la Conférence au sommet de la C.E. E. tenue à 
La Haye, 1 'attitude du gouvernement belge vis-à-vis du changement de la poli
tique étrangère de certains Etats membres de 1 'Europe des Six et les réper
cussions sur la coopération politique sur le plan européen". 

M. Dehousse a déclaré que le résultat de la Conférence de La Haye ne doit 
pas dissimuler les problèmes qui restent en suspens. "Certes, a-t-il ajouté, 
le passage de la période transitoire à la période définitive est chose faite de
puis le 1er janvier 1970. Mais ce n'est vrai qu'en théorie. Le Conseil devra, 
en effet, procéder encore à 1 'examen de quelque deux cents textes. Nous allons 
donc nous trouver dans une situation juridique difficile. Car l'article 8 du trai
té instituant la C.E.E. précise que la date de 1970 est une limite extrême pour 
l'application de l'ensemble des règles prévues. 

Dès lors, nous risquons de nous trouver en présence de recours des milieux 
économiques auprès de la Cour de Justice des Communéutés, si le retardvient 
à se prolonger, car l'année 1970 devait être celle de la suppression des mono
poles d'Etat; elle devait consacrer une politique commune des transports, et 
surtout une politique commerciale commune. Or, nous sommes toujours à 
l'ère des règlements qui permettent des négociations bilatérales jusqu'en 1972 
et j'ai des doutes sur la valeur juridique de ces accords qui datent de la pério
de noire du Marché commun. J'insiste auprès de vous, Monsieur le Ministre, 
pour que vous exigiez l'application fréquente de l'article 113 du traité qui per
met à la Commission de jouer un rôle actif dans divers domaines, qu'il s'agis
se d'accords commerciaux ou d'adhésion de nouveaux membres". 

M. Dehousse a interrogé ensuite le gouvernement sur les perspectives de co
opération politique entre les Etats membres de la Communauté et a traité de 
cinq problèmes : les ressources propres de la Communauté, les pouvoirs 
budgétaires du Parlement européen, l'élection directe des membres de ce Par
lement au suffrage universel, les modes de votation et l'élargissement de la 
Communauté. 

"L'article 201 du traité prévoit l'établissement d'un budget communautaire 
alimenté par des ressources propres, et, dans un avenir peu éloigné, le bud
get de la Communauté sera de quelque 400 milliards de francs belges. 

Tout ceci montre combien il est nécessaire de prévoir un contrôle démocrati
que sur le budget et les dépenses des différents postes de la Communauté euro
péenne. Il existe évidemment un contrôle au niveau des parlements nationaux, 
mais il est rare qu'un parlement national ait une suffisante idée d'ensemble du 
budget des Communautés. Il y a lieu de noter que dans le système des Commu-
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nautés, c'est le Conseil qui établit la dépense et qui se trouve investi du pou
voir législatif. C'est d'ailleurs là une anomalie de la construction juridique 
de la Communauté et il est donc nécessaire qu'existe un contrôle sur le Con
seil en tant que législateur financier. Le mode de financement doit-il s'appli
quer à toutes les dépenses de la Communauté économique européenne ? Doit
il s'appliquer également aux dépenses des deux autres Communautés, la 
C.E.c.A. et l'Euratom ?" 

M. Dehousse examine ensuite le communiqué publié par le Conseil après ses 
délibérations du 22 décembre 1969. Le communiqué stipule entre autres que 
"1 'Assemblée européenne aura à respecter le droit financier de la Communau
té et notamment l'article 199 ainsi que les compétences des autres institutions. 
Or, cet article 199 dispose que toutes les recettes et dépenses de la Commu
nauté doivent faire l'objet de prévisions et être inscrites au budget." Cela ne 
signifie-t-il pas que le Parlement pourrait se voir le cas échéant interdire de 
refuser l'impôt s'il n'est pas d'accord avec le pouvoir ? De même l'obligation 
faite au Parlement de respecter les compétences propres aux autres institu
tions n'implique-t-elle pas le fait que les pouvoirs du Parlement sont budgé
taires et non pas politiques ? Elle pourrait se traduire par 1 'impossibilité pour 
le Parlement de refuser les budgets nécessaires à une dépense décidée. S'il 
en est ainsi, la compétence du Parlement est singulièrement réduite. J'aime
rais entendre les explications du ministre à ce propos". 

M. Dehousse passe ensuite au problème de l'élection du Parlement européen 
au suffrage universel direct: "C'est le 17 mai 1960que le Parlement européen 
a transmis au Conseil un projet de traité et le Conseil s'est endormi sur ce 
texte. Or, à quoi servirait-il de confier au Parlement européen un pouvoir de 
contrôle sur les dépenses si le Parlement européen devait rester une simple 
émanation des parlements nationaux, coupé de tout contact avec 1' opinion pu
blique européenne. En fait, ces élections devraient se faire au plus tard en 
1974. Et, à cet égard, ne serait-il pas souhaitable qu'un groupe de contact 
soit créé entre le Conseil et le Parlement européen de manière à mener à bien 
l'étude du projet qui remplacerait celui de 1960 ? Il convient de fixer l'attitude 
à prendre en Belgique à ce sujet. Les élections séparées seraient-elles con
formes à la constitution belge ? Mais on ne peut déplacer 5 millions de belges 
pour élire 14 personnes. Au Sénat italien, on a proposé de lier les élections 
européennes aux élections régionales. En cas d'échec d'un effort co~mun, il 
faudrait envisager des élections dans quatre pays à la fois, pour la France je 
n'ai pas beaucoup d'espoir malgré l'évolution favorable qui est en cours". 

Le quatrième point de 1 'intervention de M. Dehousse concerne le mode de vo
tation au Conseil. "Le système du traité est très clair sauf dans quelques cas 
comme celui de l'élection européenne où l'unanimité à un caractère permanent. 
C'est un système qui se caractérise par une évolution progressive vers la dis
parition de l'unanimité et son remplacement par un vote à diverses majorités 
pondérées. Cette évolution est malheureusement freinée par les accords de 
Luxembourg de 1966, qui disposent que lorsqu'un gouvernement estime que 
son intérêt vital est en cause, il peut demander que le vote soit pris à l'unani
mité. Cela c'est une violation des traités. Et vous n'avez pas le pouvoir, en 
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tant que Conseil, d'opérer une révision des traités, et ceci est une révision. 
Or, une révision ne peut s'opérer que dans des conditions et selon les règles 
qui sont tracées par les traités eux-mêmes. Je me demande si, profitant de 
la bonne évolution française, il ne faudrait pas rever.ir aux règles du traité". 

Dans son cinquième point, 1' orateur a abordé la question de 1 'élargissement 
des Communautés : "Vous allez ouvrir bientôt des négociations. Il faudra de
mander aux candidats des précisions en ce qui concerne le remaniement des 
pondérations. Remaniement qui va en effet tout à fait changer la position du 
Benelux. Ces pondérations ont été calculées de telle façon que le Benelux peut 
bloquer certaines décisions. Si au lieu d'être six, nous sommes sept ou dix, 
le système des pondérations doit être entièrement revu". 

Enfin, M. Dehousse estime indispensable de maintenir, en cas d'élargisse
ment, le caractère démocratique des Communautés. "Je n'hésite pas à préco
niser la suspension d'accords d'association entre la C.E.E. et la Grèce. Pour 
terminer, je réaffirme mon opposition inébranlable à tout accord, quel qu'il 
soit, avec l'Espagne actuelle". 

Monsieur Eyskens, premier Ministre,. devait répondre à M. Dehousse en lui 
donnant toutes les assurances du gouvernement belge quant à sa détermination 
politique d'unification européenne, tandis que M. Ballet (Volksunie) mettait 
l'accent sur les carences du communiqué de La Haye, les aspects négatifs de 
la politique de l'Euratom et de l'attitude de la Grande-Bretagne. 

En réponse aux orateurs, M. Harmel a déclaré : ''Sans doute, il y a encore 
des lacunes et des fragilités dans ces travaux, mais ce qui me paraft évident, 
c'est que les volontés politiques se sont renouvelées. Il n'y aurait jamais eu 
les résultats du sommet de La Haye et du marathon s'il n'y avait pas eu la vo
lonté d'achever la période provisoire des Communautés et de passer à ces 
importantes délibérations pour la période définitive. Il reste des zones d'om
bre, c'est vrai. Pour le passage à la période définitive, des décisions doivent 
encore être prises. Notons qu'en ce qui concerne l'union douanière, par exem
ple, des décisions furent prises plus tôt que prévu. Toutes les actions qui ont 
été décidées à La Haye doivent être précisées dans les prochains mois, afin 
que lorsque s'ouvriront les négociations sur l'élargissement, les pays candi
dats sachent qu'ils ne se trouvent pas devant une Communauté figée au 1er jan
vier 1970. Tout ce qui doit être encore accompli pour achever la période défi
nitive est en route. L'article 113 donne à la Commission la mission d'être la 
négociatrice de la-Communauté. L'une des tâches qui me paraft la plus urgen
te à fixer est la méthode de la négociation avec les six Etats". 

M. Harmel en arriye aux cinq questions de M. Dehousse, et, concernant les 
ressources propres, répond que "le règlement financier, lorsqu'il aura été ap
prouvé, englobera l'ensemble du budget du Marché commun et de l'Euratom. 
Quant à la C.E. C.A., la Commission n'a pas fait de proposition en ce qui con
cerne l'intégration des activités financières de cet organisme dans le système 
général de ressources propres, du fait que, de l'avis de la Commission, le 
problème doit être réglé au moment de la fusion des traités. Cela étant, les 
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décisions prises par la Commission ne suppriment pas le système de prélève
ments de la C.E.C.A. La question méritera encore d'être précisée au cours 
des prochaines délibérations du Conseil. 

D'autre part, il faut se réjouir de ce que l'Assemblée parlementaire puisse 
exercer, comme 1 'a dit M. Dehousse, le pouvoir du dernier mot, afin que le 
Parlement voit son système de contrôle renforcé. 

Ce pouvoir de décision propre de l'Assemblée, est-ce un pouvoir budgétaire 
ou un pouvoir politique ? A ce que je viens d'indiquer, il y a deux réserves. 
La première est que l'Assemblée doit respecter l'article 199 du traité et je 
précise qu'il s'agit de l'alinéa 2, qui impose que le budget soit équilibré en 
recettes et en dépenses. La seconde réserve faite aux pouvoirs de l'Assem
blée est qu'en matière de dépenses, celle-ci ne saurait modifier le montant 
des postes budgétaires correspondant à des décisions du Conseil. Cela laisse 
à l'Assemblée le pouvoir du dernier mot quant à son propre budget et en ce qui 
concerne les matières n'ayant pas fait l'objet de décision du Conseil. 

Oü en est l'élection du Parlement européen au suffrage universel direct ? Je 
m'engage à demander à mes collègues que la question soit remise à l'ordre du 
jour. 

Pour ce qui est de la suggestion faite par M. Dehousse de créer un groupe de 
contact entre le Conseil de ministres d'une part et un groupe de travail du Par
lement d'autre part, elle a déjà fait l'objet d'une décision sur le plan national. 

En parlant des modes de votation au Conseil, M. Dehousse a déclaré que ce 
qu'on avait organisé à Luxembourg, c'était la violation des traités. Etant en
tièrement solidaire avec mes prédécesseurs, je m'exprimerai d'une autre 
façon. A mon sens, ce serait une erreur de maintenir la situation actuelle. 
Comment voulez-vous que dans une Communauté d'Etats, chaque décision pri
se au sein du Conseil de ministres soit unanime ? Qu'adviendra-t-il si, sur 
chaque décision à prendre sur chaque matière, il fallait une unanimité ? Il 
s'agit d'une impasse dont il faudra sortit car le vote prévu par les traités n'est 
pas seulement obligatoire, il est raisonnable. 

Quant à l'élargissement, c'est la politique du Parlement tout entier,. pour au
tant que cet élargissement n'entrafhe pas de modification dans la nature de la 
Communauté. D'autre part, je tiens à affirmer que des pays candidats doivent 
être des pays de démocratie parlementaire. 

J'affirme que nous avons fait savoir aux pays candidats qu'ils devaient accep
ter le traité avec toutes ses conséquences dans le développement de ses légis
lations internes. 

D'autre part, je crois qu'il est clair que l'Europe économique a besoin de con
tacts très différenciés (entre autre, avec les pays de l'Est), selon qu'il s'agit 
d'une association ou d'une future adhésion ou simplement de contacts écono
miques. 
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Quant à la Grèce, je conserve cependant l'espoir de restauration du régime dé
mocratique. Nous n'avons aucun intérêt et aucun avantage à voir réduire sur 
la carte d'Europe le nombre des pays à régime parlementaire." 

(Senat de Belgique, compte rendu analytique, séance du 14 janvier 1970) 

12. Résolution du Conseil fédéral du Mouvement européen 

A l'issue des travaux du Conseil fédéral du Mouvement européen qui ont eu 
lieu du 28 février au 1er mars à Rome, une résolution a été adoptée dans la
quelle il est reconnu que la Conférence au sommet de La Haye a le mérite 
d'avoir dégelé le climat européen, mais que toutefois, pour l'instant, il ne 
s'agit que de propositions et d'affirmations de principe. 

La perspective ouverte à La Haye- poursuit la résolution- d'une extension 
des compétences économiques et monétaires de la Communauté implique le 
renforcement de celle-ci. Cela signifie que l'Europe doit être dotée d'un Par
lement élu au suffrage universel direct et dont les compétences comprendraient 
notamment un contrôle budgétaire. Au cas où la Communauté ne parviendrait 
pas à un accord sur cette question fondamentale, les gouvernements nationaux 
devraient organiser l'élection au suffrage direct des représentants de leur 
pays au Parlement européen. L'adhésion des pays candidats, qui ont tous une 
tradition parlementaire éprouvée, ne pourra que renforcer 1 'esprit démocra
tique au sein de la Communauté. 

La résolution poursuit en disant que le Mouvement européen considère que les 
traités de Rome doivent être intégralement appliqué_s. Un autre point évoqué 
par la résolution est celui qui concerne les compétences des institutions com
munautaires, notamment dans les domaines de la diplomatie, des échanges, 
des armements, de la défense et de la coopération avec le tiers monde. Le 
Mouvement européen souligne en outre la nécessité d'une réforme du Fonds so
cial dans le cadre d'une politique de plei emploi étroitement concertée. Une 
harmonisation positive des politiques sociales nationales doit être également 
développée dans le but d'assurer la justice sociale pour tous les citoyens dans 
toutes les régions de la Communauté. 

Pour assurer la réalisation de ce programme, le Mouvement européen insiste 
en faveur de l'établissement d'un calendrier concernant l'élargissement et le 
développement de la Communauté selon un rythme plus rapide que celui qui a 
été défini après la Conférence de La Haye. Dans cette perspective, le Mouve
ment propose la création de groupes d'action composés de personnalités poli
tiques des six pays et des pays candidats, ainsi que de membres de la Commis
sion européenne. Enfin, le Mouvement européen estime que la construction de 
1 'Europe est une nécessité pour assurer la libération de 1 'homme. En effet, si 
l'Etat reste limité à ses dimensions nationales, tandis que des groupements 
industriels et financiers atteignent des dimensions continentales et mondiales, 
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le politique sera dominé par l'économique auquel le citoyen sera livré sans dé
fense. En outre, la construction de l'Europe aura comme rôle principal de 
renforcer notre continent dans tous les domaines et d'apporter, grâce à la va
rité et la richesse de ses cultures et de ses traditions, une contribution impor
tante au bien-être et au progrès de l'humanité. 

(Il Popolo, 3 mars 197 0). 
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Sur le plan national 
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1. GOUVERNEMENTS ET PARLEMENTS 

Allemagne 

1. Le gouvernement de la République fédérale d'Allemagne se prononce pour 
une politique commerciale commune 

A l'occasion d'une réunion du Bundestag, M. Arndt, secrétaire d'Etat parle
mentaire au ministère des affaires économiques, a répondu, le 17 janvier 1970, 
à deux questions parlementaires de M. Becker (C. D. U. ) sur la politique com
merciale commune de la C. E. E. 

M. Becker avait demandé si, eu égard à la fin prochaine de la période de tran
sition, le gouvernement de la République fédérale d'Allemagne avait l'inten
tion de s'employer à ce que, désormais, des progrès non seulement théo
riques, mais aussi concrets soient réalisés dans le domaine de la politique 
commerciale commune. n avait demandé aussi dans quels domaines le gou
vernement de la République fédérale d'Allemagne voyait des possibilités d'en
tente avec les autres Etats membres de la C.E.E. en ce qui concerne le ren
forcement des instruments de la politique commerciale et 11 ouverture de négo
ciations entre la Communauté en tant que telle et les pays tiers. 

M. Arndt a déclaré à ce sujet : "Comme par le passé, le gouvernement conti
nuera à mettre tout en oeuvre pour que des progrès concrets soient accomplis 
dans le domaine de la politique commerciale commune. Cependant, vu les ob
jectifs du traité instituant laC. E. E., il n'entend encourager que des disposi
tions qui assurent à la Communauté dans son ensemble une tendance accrue 
vers la libération des échanges extérieurs et qui sont conformes aux engage
ments souscrits à l'égard du G.A. T. T." 

De plus, M. Arndt a déclaré qu'il faut s'efforcer d'améliorer aussi, d'une 
manière générale, les pratiques administratives, pour que les prescriptions 
puissent être satisfaites aussi dans la réalité. A la question concernant les 
accords commerciaux multilatéraux avec des Etats autres que ceux de la 
C.E.E., M. Arndt a déclaré qu'il est possible, pendant une période de tran
sition, de continuer à conclure de tels accords sur une base bilatérale et, 
après consultation, de les faire approuver par la Communauté. Cette période 
de transition est nécessaire, car, dans un premier temps, il se trouvera tou
jours tel ou tel Etat du bloc oriental pour ne pas reconnartre la C. E. E. pour 
ce qu'elle est en réalité. Sur la question de savoir si la République fédérale 
d'Allemagne a l'intention d'écourter, dans la mesure du possible, le délai de 
trois ans, le gouvernement ne s'est pas encore prononcé. Selon M. Arndt, il 
se félicite toutefois de ce que ce délai de trois ans soit intervenu et s'ef-
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forcera avec les autres pays membres, et peut-être aussi avec les pays 
de l'Europe de l'Est, de faire déboucher cette période transitoire sur une 
réglementation définitive pour la C.E.E. 

(Handelsblatt, 19 janvier 1970) 

2. Programme allemand pour la réalisation de l'union économique et moné
taire de laC. E. E. 

Un programme a été présenté à Bonn, le 23 février 1970, en vue de la réali
sation par étapes de l'union économique et monétaire des Six. 

Comme M. Everling, directeur au ministère des affaires économiques à Bonn, 
l'a déclaré devant la presse, le gouvernement allemand tire, par sa contribu
tion à la discussion, la conséquence du fait que, organisée sur la base de po
litiques nationales, laC. E. E. est condamnée à l'immobilité. Une nouvelle 
initiative doit être prise pour coordonner la politique des Etats membres et 
"la prendre en main". Ainsi que M. Everling l'a expressément déclaré, le 
programme en question a été approuvé par le chancelier fédéral après avoir 
été examiné par la Banque fédérale. 

Les "grandes lignes du programme pour la réalisation par étapes de l'union 
économique et monétaire de la Communauté", présentées sous forme d'un 
mémorandum, sont les suivantes : 

Première étape : création des fondements de 1 'harmonisation des politiques 
économiques et monétaires 

1. Nouvelles mesures de concrétisation et d'harmonisation des objectifs de 
politique économique à moyen terme sur la base du mémorandum de la Com
mission sur les orientations globales à moyen terme de. la politique écono
mique dans la Communauté du 15 décembre 1969, et de la résolution du Con
seil de ministres du 26 janvier 1970. Les objectifs à moyen terme devraient 
faire l'objet d'un examen annuel par le comité de politique à moyen terme. 

2. La réalisation de ces ohiectifs harmonisés serait le résultat : 

- d'une application renforcée de la procédure de consultation décidée le 17 juil
let 1969 pour les mesures importantes en matière de politique économique 
à court terme; 

- de 1' élaboration par la Commission d'un rapport économique annuel qui de
vra être présenté au début de chaque année; ce rapport devrait rendre compte 
de l'état d'avancement des travaux de coordination et d'harmonisation, faire 
apparartre les écarts tant apparents que latents par rapport aux objectifs à 
moyen terme et contenir, pour l'année en cours, des propositions de recom
mandations sur la politique économique, monétaire et financière des Etats 
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membres (en vue d'orienter la demande globale); il devrait indiquer égale
ment les objectifs quantitatifs que la Communauté devrait s'efforcer d'at
teindre au cours de l'année, ces indications devant, elles aussi, servir de 
base à ces recommandations; les mesures proposées dans le rapport écono
mique de la Commission devraient constituer la base des recommandations 
du Conseil destinées aux Etats membres; à ce propos, le Conseil devrait 
également faire usage des pouvoirs qui lui sont conférés par l'article 103 
du traité instituant la C. E. E. ; 

- vérification et amélioration des instruments de politique conjoncturelle et 
de politique financière de la Communauté; l'objectif à atteindre devrait être 
de structurer, et éventuellement de compléter, les divers instruments na
tionaux, de telle manière qu'ils atteignent un degré d'efficacité comparable; 

- harmonisation renforcée des politiques structurelles nationales sur la base 
du deuxième programme de politique économique à moyen terme. 

3. Les conditions et les bases techniques de la définition du diagnostic à court 
et à moyen terme du développement économique de la Communauté devraient 
être améliorées par les mesures suivantes : 

-poursuite active des travaux tendant à l'harmonisation et à l'amélioration 
des statistiques relatives à la conjoncture dans la Communauté, 

- aménagement du système des indicateurs, 

- meilleure harmonisation des projections nationales par la fourniture d'in-
formations de base complètes concernant la tenue des comptes de la Com
munauté selon un système unique pour l'ensemble de l'économie et par l'uni
formisation des périodes sur lesquelles s'étendent les études prévisionnelles 
qui devraient être reconduites chaque année. 

4. Dans le domaine de la politique monétaire, on pourrait prévoir : 

-l'application par les banques centrales du mécanisme d'aide à court terme 
en cas de difficultés temporaires en matière de balance des paiements; en 
cas de recours au crédit, une procédure de consultation devrait être mise 
en oeuvre; 

-l'adoption d'une décision sur le système d'aide à moyen terme en c~s d'équi
libre de la balance des paiements comme phase préliminaire à la constitu
tion d'un fonds de réserve européen; l'octroi de crédits devrait être accom
pagné de mesures obligatoires de redressement économique; le mécanisme 
d'aide pourrait contribuer par là à la réalisation de l'harmonisation des ob
jectifs à moyen terme; 

- l'intensification de la coordination et des consultations pour toutes les ques
tions en matière de monnaie, de crédit et de change présentant un intérêt 
commun pour les partenaires de la Communauté; à cet effet, une coopération 
aussi étroite que possible entre les présidents des banques centrales et le 
Conseil s'impose; il faudrait assurer en particulier : 
- une action concertée des Etats membres de la C. E. E. au sein des orga-
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nismes monétaires internationaux - cette concertation devrait se fonder 
sur la déclaration du Conseil du 8 mai 1964; 

-une consultation préalable au sein de la Communauté avant tout recours à 
des crédits internationaux à moyen terme en cas de difficultés en matière 
de la balance des paiements; 

- une consultation renforcée au sein du comité monétaire des gouverneurs 
de banques centrales sur la politique nationale en matière de crédit. 

5. En même temps, les marchés monétaires et financiers de la Communauté 
doivent être libérés progressivement. Depuis 1962, aucun progrès n'a été 
réalisé dans ce domaine. Pourtant un marché des capitaux libéré et rentable 
aurait des effets positifs considérables sur l'intégration. La Commission de
vrait soumettre au Conseil, dans les plus brefs délais, des propositions ten
dant à une libération effective au sens de l'article 67 du traité instituant la 
C. E. E. L'accent pourrait être mis d'abord sur la libération des marchés des 
valeurs mobilières. 

Deuxième étape : réalisation d'un développement économique plus équilibré 

Au cours de cette étape, il s'agirait surtout de réaliser dans la pratique les 
objectifs communs fixés au cours de la première étape. 

1. Aux fins de soutenir les efforts tendant à orienter la politique économique 
de plus en plus nettement vers les objectifs communs à moyen terme, les me
sures suivantes pourraient être prévues : 

- recommandation du Conseil sur l'orientation globale des budgets nationaux; 

- décisions du Conseil plus nombreuses et de plus grande portée en matière 
de politique conjoncturelle, conformément aux dispositions de l'article 103 
du traité instituant la C. E. E. ; 

- institution de consultations sur les plans de financement à moyen terme des 
Etats membres de la C. E. E. 

2. Dans le domaine de la politique monétaire, il faudrait prévoir : 

- une intensification des mesures réciproques de coordination au sein du co
mité des gouverneurs des banques centrales et au sein du comité monétaire, 
aux fins d'harmoniser les politiques nationales en matière de crédit; 

- la mise en vigueur du système d'aide à moyen terme en cas de déséquilibres 
dans les balances des paiements. 

Ces deux premières étapes devraient être menées à bien d'ici à 1974/1975. Au 
cours de cette période, il conviendrait de s'assurer que tous les intéressés 
sont disposés à fournir les efforts nécessaires en vue d'atteindre les objectifs 
fixés. A l'issue de la période, l'harmonisation et la coordination des poli
tiques économiques devraient avoir suffisamment progressé pour que les dé
séquilibres fondamentaux existant entre les Etats membres ne puissent plus, nor
malement, se produire. 
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Grâce aux progrès réalisés au cours des première et deuxième étapes en ma
tière d'harmonisation des politiques économique et monétaire, les troisième 
et quatrième étapes devraient être celles du passage progressif à 1 'union éco
nomique et monétaire complète. Cela sous-entendrait que fussent préalable
ment arrêtées des décisions politiques d'une grande portée. Pour autant 
qu'elles seraient nécessaires à la réalisation des étapes suivantes, des mo
difications devraient être apportées au traité. On trouvera ci-dessous quelques 
indications relatives à cette étape. Elles devraient être complétées et con
crétisées en fonction de l'évolution du processus d'intégration au cours des 
prochaines années. 

Troisième étape : passage à l'union économique et monétaire 

1. La coopération dans le domaine économique et financier devrait être inten
sifiée et complétée par l'incorporation d'éléments communautaires. Il s'agi
rait en particulier : 

- de compléter et d'intensifier l'harmonisation des objectifs à moyen terme 
sur la base de l'expérience acquise entre-temps, aux fins d'assurer un rap
prochement plus poussé des priorités nationales; 

- de prendre, dans le domaine de la politique des structures, des mesures 
adéquates qui contribuent à améliorer la structure économique de la Com
munauté et par là même sa capacité de rendement; 

- de conférer à la Communauté aux fins de la réalisation de ses objectifs éco
nomiques, les pouvoirs qui lui font encore défaut et, parallèlement, de faire 
en sorte que les décisions soient arrêtées à la majorité lorsqu'elles sont à 
prendre dans des secteurs importants de la politique économique, financière 
et monétaire (par exemple, pour la définition des critères d'établissement 
des plans de financement à moyen terme et pour la fixation du niveau des 
budgets nationaux en fonction des impératifs de la conjoncture). 

2. Dans le domaine de la politique monétaire, on pourrait convenir: 

- de passer graduellement à une sorte de système fédéral de réserve (Federal
Rese:r:vesystem); 

- de réduire la marge de fluctuation entre les monnaies des pays d~ la Com
munauté en vue de sa suppression; 

- de ne plus modifier les parités monétaires qu'avec l'accord (éventuellement 
à la majorité qualifiée) des partenaires de la Communauté; 

- de transformer le mécanisme d'aide à moyen terme en cas de difficulté en 
matière de balance des paiements en un fonds de réserve pour la Commu
nauté; une partie des réserves monétaires serait transférée progressive
ment à ce fonds de réserve. 

- 40-



Quatrième étape: réalisation de l'union économique et monétaire 

Au cours de cette étape, l'union économique et monétaire pourrait être réali
sée dans le cadre d'un élargissement corrélatif des institutions communau
taires. Le principe des subventions serait maintenu. 

1 .. Transfert de tous les pouvoirs nécessaires dans les domaines de la poli
tique conjoncturelle, financière et monétaire à des institutions communau
taires. 

2. Transformation du comité des gouverneurs des banques centrales en un 
Conseil européen des banques centrales statuant à la majorité. 

3. Mise en vigueur de taux de change absolument fixes et garantis entre les 
Etats membres de la Communauté. 

4. Création d'une unité monétaire européenne. 

(Handelsblatt, 24 février 1970; 
Frankfurter Allgemeine Zeitung, 23 et 24 février 1970; 
Die Welt, 23 février 1970) 

3. Le chancelier fédéral M. Brandt sur l'élargissement des Communautés 
européennes 

Peu avant le début de sa visite officielle en Grande-Bretagne, M. Brandt a 
accordé à la "Deutsche Welle", le 27 février 1970, une interview dans laquelle 
il a essentiellement traité de l'Alliance atlantique et de l'élargissement des 
Communautés européennes. 

En ce qui concerne l'adhésion de la Grande-Bretagne et la publication du livre 
blanc britannique, le chancelier a déclaré : 

"Je ne voudrais pas me mêler des discussions provoquées en Grande-Bretagne 
par la parution du libre blanc sur la C.E.E. Comme le Premier britannique 
lui-même l'a déclaré, il s'agit en grande mesure d'estimations et d'hypo
thèses entâchées d'une certaine marge d'erreur. 

La position du gouvernement fédéral est connue. Nous sommes pour l'élar
gissement de la Communauté aux pays disposés à y adhérer, car nous sommes 
convaincus qu'il sera favorable aux partenaires actuels, aux candidats eux
mêmes, à l'Europe et à la voix de l'Europe dans le monde." 

En ce qui concerne l'évolution de la situation depuis la Conférence au sommet 
de La Haye, le chancelier a fait les déclarations suivantes : 
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"La Conférence au sommet des six Etats membres des Communautés euro
péennes à La Haye est, à mon avis, le résultat le plus important enregistré 
sur le plan de la politique extérieure depuis son accession au gouvernement. 
Cette Conférence a été le point de départ d'impulsions décisives. Cependant, 
à notre avis, les espérances que nous partageons avec nos partenaires ne 
pourront pleinement se réaliser qu'avec l'élargissement de la Communauté. 
Les problèmes pratiques qui marqueront la fin de la période transitoire de la 
Communauté actuelle ont été résolus la semaine dernière à Bruxelles. De
puis la Conférence au sommet de La Haye, les choses ont donc progressé par 
étapes, comme dans le "tour de France". La prochaine grande étape du "tour 
d'Europe" aura été couverte lorsque, au milieu de l'année, du moins nous 
l'espérons, s'ouvriront les négociations proprement dites. 

En ce qui concerne le processus d'une coopération politique étroite, M. Brandt 
a dit ceci : 

"L'union économique et l'union monétaire que nous nous efforçons de réaliser 
ne peuvent, elles non plus, vous le savez, être réalisées qu'au moyen denom
breuses décisions politiques à caractère spécifique. Pour répondre à votre 
question, je dirai que les ministres des affaires étrangères des Six sont char
gés de vérifier comment- dans la prespective de l'élargissement - l'unifica
tion politique peut être poursuivie. Au mois de mai, et plusieurs fois encore 
par la suite, les responsables se réuniront en vue de préparer le rapport 
qu'ils doivent présenter avant le milieu de l'année. Je suppose que les inté
rêts des candidats à l'adhésion seront, eux aussi, pris en considération. Je 
considère l'oeuvre d'unification de l'Europe de l'Ouest comme une tâche de 
l'Europe tout entière et, en ce qui concerne l'élimination des antagonismes 
entre l'Est et l'Ouest, comme un élargissement indispensable des objectifs 
de l'O.T.A.N." 

En ce qui concerne la politique allemande à l'Est, le chancelier a déclaré, en 
conclusion : 

"J'ai déjà dit que l'unification de l'Europe de l'Ouest est l'élargissement in
dispensable des objectifs du traité de l'Atlantique Nord. Cela est vrai notam
ment eu égard à l'objectif essentiel de notre politique étrangère commune, qui 
est d'encourager la détente et de servir la paix en supprimant les oppositions 
qui existent entre l'Est et l'Ouest. La politique à l'Est n'est pas un domaine 
où l'Allemagne peut faire cavalier seul. 

En ce qui concerne notre politique européenne, il convient de dire qu'elle ré
sulte de deux composantes interdépendantes, à savoir : 

1. l'encouragement, le développement et l'élargissement de la coopération 
et des relations amicales avec nos partenaires à l'Ouest, et 

2. la tentative de parvenir avec l'Est à une meilleure compréhension, c'est
à-dire à une amélioration des relations et à la suppression des oppositions. 
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J'ajouterai que ce que la République fédérale d'Allemagne entreprend sur 
le plan de la politique extérieure, elle le fait de concert et d'un commun 
accord avec ses partenaires et amis au sein de l'Alliance. " 

(Bulletin du Service de presse et d'information du gouvernement fédéral, 
3 mars 1970) 

4. Visite officielle de M. Palme, premier ministre de Suède, en République 
fédérale 

Le premier ministre du Royaume de Suède, M. Olof Palme, a effectué, du 12 
au 14 mars 1970, une visite officielle en République fédérale d'Allemagne. 

Les conversations ont essentiellement porté sur le problème de l'élargisse
ment de laC. E. E., les initiatives politiques du gouvernement fédéral à l'é
gard de l'Est, ainsi que sur les aspects d'une conférence européenne sur la 
sécurité. 

Prenant la parole au cours du repas qui était offert à la chancellerie, le chef 
du gouvernement suédois a déclaré, au sujet de l'adhésion à laC. E. E. : 

"La Suède, qui dépend tellement du commerce extérieur, est très intéressée 
par l'élargissement de la C.E. E. Nous aimerions nouer des liens aussi étroits 
que possible avec laC. E. E., et n'excluons aucune des formes que pourraient 
affecter nos relations avec celle-ci. 

Nous ne pouvons toutefois en rien modifier notre politique de neutralité. Nous 
sommes toujours prêts à discuter ouvertement avec la C."E. E. En raison des 
relations économiques étroites entre les pays nordiques, il importe que les 
négociations que nous mènerons avec laC. E. E. soient coordonnées autant 
que possible avec celles de nos voisins nordiques. A notre avis, un élargis
sement économique de l'Europe est nécessaire pour permettre à notre conti
nent de pleinement se développer et de préserver son indépendance écono
mique. Je tiens également à me rallier à 1' opinion selon laquelle la C. E. E. 
doit être considérée comme une contribution à 1' organisation européenne de 
la paix. 

Si l'on ne sait donc pas encore d'une façon certaine comment se présenteront 
les relations de laC. E. E. avec les Etats nordiques, l'idée d'une coopération 
économique au-delà des frontières s'est toutefois profondément enracinée dans 
ces pays. La Communauté économique nordique, dont la création est envisa
gée, en témoigne. La réalisation du NORDEK répond également aux efforts 
traditionnels visant à établir des relations plus étroites entre les pays nor
diques." 
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A l'issue des conversations qu'il a eues pendant deux jours à Bonn avec le 
chancelier fédéral, M. Brandt, et le ministre des affaires étrangères, 
M. Scheel, le premier ministre de Suède, M. Palme, a exprimé l'espoir que 
le gouvernement allemand aura compris l'attitude de principe adoptée par la 
Suède à l'égard de l'élargissement de laC. E. E. 

Interrogé sur la question de l'adhésion à la C. E. E. , le premier ministre de 
Suède a répété que l'on voulait faire dépendre celle-ci de l'évolution des négo
ciations avec les Etats qui ont demandé à devenir membres à part entière de 
la Communauté, au nombre desquels figurent également la Norvège et le Da
nemark comme pays scandinaves. La Suède peut souscrire à la plupart des 
articles du traité de Rome. Les dispositions du préambule du traité telles que 
l' "élimination des barrières qui divisent l'Europe", la création d'une "poli
tique commerciale commune", l'affermissement de "la paix et de la liberté" 
qui visent à une coopération politique étroite rendent toutefois l'adhésion plus 
difficile. 

Si la Communauté vise, dans le cadre de la construction politique, à créer 
des institutions communes dans le domaine de la défense et de la sécurité, la 
Suède ne pourra pas y adhérer, pas plus qu'elle. ne pourrait adhérer à une po
litique du commerce extérieur commune dans la mesure où celle-ci servirait 
à des fins politiques. 

(Bulletin du gouvernement fédéral, no 36, 17 mars 1970; 
Frankfurter Allgemeine Zeitung, 13 et 14 mars 1970; 
Neue Zürcher Zeitung, 16 mars 1970; 
Handelsblatt, 5 et 11 mars 1970; 
Die Welt, 13 mars 1970) 

Autriche 

Problèmes posés par les négociations entre l'Autriche et laC. E. E. 

M. Mitterer, ministre autrichien du commerce, s'est entretenu le ·17 fé
vrier 1970 à Bruxelles avec M. Rey, président de la Commission des Com
munautés européennes. Le ministre était chargé par son gouvernement de 
souligner l'intérêt que Vienne accordait à un examen rapide du "mémorandum 
autrichien". 

Ce document contient les résultats des entretiens officiels qui ont eu lieu vers 
la fin de l'année 1969. Au cours de ceux-ci, Vienne avait proposé à laC. E. E. 
un abaissement linéaire réciproque de 30 à 40 % des droits de douane sur les 
produits industriels et une réduction substantielle des prélèvements opérés 
par laC. E. E. sur les produits agricoles autrichiens. Ces mesures conformes 
au G. A. T. T. devaient préluder à la signature d'un accord commercial gé-
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néral entre la Communauté et l'Autriche. Le gouvernement autrichien voulait 
avoir l'assurance que le rapport sur la base duquel le Conseil de ministres 
devait formuler un mandat de négociations serait présenté à celui-ci dans les 
meilleurs délais. 

Au cours d'un entretien qu'il a eu le 25 février, à Bregenz, avec les milieux 
~conomiques de la région de Vorarlberg, M. Waldheim, ministre autrichien 
des affaires étrangères, a fait observer qu'un ordre du jour trop chargé n'é
tait pas la seule cause du retard avec lequel la Commission des Communautés 
européennes avait transmis le mémorandum autrichien au Conseil de minis
tres de laC. E. E. La Commission s'était aussi et surtout posé la question de 
savoir si le problème de l'harmonisation que l'Autriche n'avait pas abordé 
lorsqu'elle fit ses propositions concrètes - réduction linéaire de 30 % des ta
rifs douaniers et mesures facilitant les exportations agricoles autrichiennes -
ne devait pas faire l'objet d'un examen plus approfondi de sa part. 

Si la Commission avait décidé d'ouvrir de nouveaux entretiens préliminaires 
avec 1 'Autriche sur la question, il en aurait résulté un retard appréciable dans 
la conclusion des négociations devant conduire à la signature d'un traité. 
Après mtlre réflexion, la Commission a heureusement décidé à l'unanimité 
d'adopter le mémorandum sous sa forme actuelle et d'aborder la question de 
1 'harmonisation au cours des négociations sur 1 'accord intérimaire. 

Pour ce qui est de cette harmonisation, il s'agit, selon M. Waldheim, d'adap
ter du côté autrichien certaines mesures à la situation qui existe dans la 
C. E. E. Il n'est toutefois pas encore possible de dire aujourd'hui dans quels 
secteurs et dans quelle mesure cette adaptation sera nécessaire. Quoi qu'il 
en soit, laC. E. E. et l'Autriche sont unanimes à admettre qu'au cours de la 
première ·des trois périodes quinquennales, aucune harmonisation ne sera 
nécessaire, et que le respect des règles du G.A. T. T. ne donnera pas lieu à 
des difficultés. Il suffirait que 1' Autriche et la C. E. E. constatent, lors de la 
signature d'un accord préférentiel, qu'elles considèrent cet accord comme un 
stade préliminaire à une solution définitive, sans pour autant fixer la nature 
de la solution - zone de libre-échange ou union douanière - qui serait finale
ment retenue. 

A 1' expiration de la première périodé quinquennale de la phase préliminaire, 
1 'Autriche devra toutefois fournir une réponse concrète à la demande de la 
C. E. E. concernant les premières mesures d'harmonisation, a déclaré le mi
nistre. D'ici là, il faudra déterminer les résultats à atteindre en la matière 
à l'expiration de la troisième période quinquennale, et établir le calendrier 
des différentes étapes à franchir. 

Entre-temps, l'Autriche devra examiner jusqu'où elle peut aller sans abandon 
de souveraineté. M. Waldheim estime toutefois qu'au cours de ces cinq pre
mières années la question des rapports futurs des Etats membres de l' A.E.L.E. 
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et des Etats neutres avec la C.E.E., se sera éclaircie de sorte qu'il 
serait prématuré de s'inquiéter dès à présent du problème de l'harmoni
sation. 

(Neuer Zürcher Zeitung, 17 février 1970; 
VWD-Europa, 25 février 1970) 

Belgique 

1. Accord de coopération régionale et accord culturel avec la France 

M. Maurice Schumann, ministre français des affaires étrangères, a été reçu 
le 15 janvier 1970 en visite officielle à Bruxelles. A l'issue d'un entretien 
avec M. Harmel, ministre belge des affaires étrangères, un communiqué 
annonçait la décision prise par les deux ministres de créer une commission 
centrale de coordination régionale. 

Le communiqué précise que "celle-ci sera compétente pour traiter des poli
tiques de développement économique et social dans les régions situées de part 
et d'autre de la frontière. Cette commission, qui devra se réunir avant la fin 
du mois d'avril aura pour premier mandat de proposer aux deux gouverne
ments les secteurs dans lesquels une coordination lui parartra nécessaire, 
ainsi que les modalités concrètes pour réaliser la coordination dans les sec
teurs retenus. 

A cet égard, deux principes sont d'ores et déjà acceptés : 

1) Il y aura une commission régionale pour chacune des grandes régions géo
graphiques traversées par la frontière; 

2) Aux commissions sectorielles déjà existantes, pourront s'en ajouter d'au
tres pour traiter certaines matières spéciales." 

Les deux ministres des affaires étrangères ont d'autre part signé un accord 
culturel franco-belge, l'ancien accord conclu en 1946 étant venu à échéance 
en 1966. Cet accord prévoit entre autres l'échange des informations relatives 
aux réformes scolaires et universitaires envisagées par l'un ou l'autre Etat. 
Les échanges culturels entre régions proches des frontières communes aux 
deux pays seront favorisés, Enfin, chaque partie contractante facilitera l'ins
tallation et le fonctionnement sur son territoire d'établissements d'enseigne
ment ou de recherche et de centres culturels ou scientifiques, de l'autre pays. 

(Le Soir, 16 et 17 janvier 1970; 
Le Nouveau Journal, 17 janvier 1970) 
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2. Chambre des représentants 

a) Examen du budget des affaires étrangères- Problème de la jeunesse -
Election des membres belges du Parlement européen- Accord C.E.E.
Grèce 

Au cours des séances des 11, 12, 17, 18 février, la Chambre des représen
tants a procédé à la discussion du budget du ministère des affaires étrangères 
et du commerce extérieur pour 1970, sur la base d'un rapport établi par 
M. Radoux (socialiste). 

Deux orateurs, M. Dewul.f (démocrate-chrétien) et M. De Croo (libéral), s'at
tachèrent plus particulièrement au problème de la jeunesse. 

Au nom de son groupe, M. Dewulf a déclaré : "Le ministre a affirmé qu'il y 
a une relance de l'idée européenne. Je m'en réjouis. Mais comment la jeu
nesse voit-elle cette relance ? Pour l'ancienne génération, l'Europe devait 
concrétiser la réconciliation, l'édification d'une communauté nouvelle sous le 
contr~le des Nations unies. La nouvelle génération envisage plut~t une Europe 
responsable, élargie à l'ensemble du continent et s'inspirant d'un idéal de 
paix et de justice. Qu'a-t-on fait à La Haye afin de rendre cette Europe plus 
attrayante pour les jeunes ? L'Europe ne doit pas se limiter à des structures 
internes. Les jeunes désirent savoir clairement ce que sera l'Europe de de
main. ll faut que le sommet de La Haye soit le prélude de certaines initiatives 
qui pourraient donner l'impulsion décisive. La première de ces initiatives 
serait l'élection directe du Parlement européen, qui permettrait une partici
pation active des jeunes à la réalisation d'une Europe démocratique. Une se
conde impulsion pourrait émaner de la suppression du veto au sein du Conseil 
des ministres de l'Europe, les décisions étant prises à la majorité des voix. 
Une troisième impulsion pourrait être donnée par le renouvellement de la com
mission exécutive. Quant aux traités, ceux-ci pourraient être adoptés. Les 
jeunes veulent que s'édifie une Europe pouvant satisfaire leurs idéaux. lls dé
sirent porter des responsabilités et nous devons leur en donner 1' occasion. 
On parle de crise de l'autorité. Il s'agit plut~t d'une crise de confiance, d'un 
manque de confiance dans notre société. Nous devrions offrir à notre jeunesse 
une citoyenneté européenne valable. " 

Pour sa part, M. De Croo a déclaré: "A La Haye, l'Europe a pris un nouveau 
départ. Deux dangers menacent son avenir : la centralisation et la technocra
tie. lls pourraient affaiblir la véritable signification de l'Europe. La centra
lisation va à l'encontre de l'évolution actuelle des pays membres. Comment y 
remédier ? En rendant l'Europe populaire. Cela peut se réaliser par diffé
rents moyens et sur les différents plans : celui de la politique, celui de la jeu
nesse et des universités, etc. Dans le domaine politique, j'estime que des 
élections européennes pourraient contribuer au renforcement de 11 esprit euro
péen. M. le sénateur Dehousse l'a encore souligné récemment. Je vous ren
voie également aux recommandations et aux directives de la conférence au som-
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met de La Haye. En ma qualité de dirigeant d'un mouvement de jeunesse et 
de président d'une association libérale de jeunes, j'ai pu constater que la 
voie qu'elles indiquent est la bonne. En tant que jeune membre de la Chambre, 
j'ai demandé à faire partie de la commission des affaires européennes. Mais 
j'ai été déçu, parce qu'elle ne s'occupe pas seulement de l'Europe. Nous de
vons songer à la jeunesse européenne. A ce propos, je vous rappelle l'article 
50 du traité de laC. E. E. Pourquoi les ministres du travail et de la sécurité 
sociale ne s'efforcent-ils pas de promouvoir, conformément à l'article 50 du 
traité de Rome, les échanges de jeunes salariés européens ? Il ne convient 
pas de limiter les échanges mutuels au monde des étudiants. J'estime que la 
Communauté européenne attache trop peu d'importance à ces problèmes de la 
jeunesse. ll est vrai que le Conseil de l'Europe s'intéresse à la jeunesse, 
mais la C. E. E. fait preuve de carence dans ce domaine. Les Six font fort peu 
de choses. Par contre, l'Office franco-allemand de la jeunesse dispose annuel
lement de 500 millions de francs dont profitent 350. 000 jeunes ! 

Les universités européennes méritent notre attention. La révolte des étu
diants avait un caractère supranational. L'ancienne langue mondiale, à sa
voir le latin, a été remplacée progressivement par les langues nationales sous 
l'influence. des courants nationalistes. Nous subissons encore l'entrave d'un 
principe de droit administratif qui veut qu'un diplOme belge n'est légalement 
valable qu'en Belgique. Pour remédier à cette situation, nous devrions pou
voir encourager les échanges d'étudiants entre les universités européennes. 
La Belgique occupe une place de choix dans ce domaine : 2, 42 % de sa popu
lation universitaire est originaire des autres pays de laC. E. E. Dans ces 
pays, ce pourcentage ne dépasse pas 1 %. En France, ce chiffre est de 0, 6 %, 
aux Pays-Bas de 0, 35 %, en Italie de 0, 07 %. Mais, il faudrait aussi faire un 
effort dans le sens de l' "européanisation" des universités." 

M. Nothomb (démocrate-chrétien) a évoqué la question de l'élection directe 
des membres belges du Parlement européen, à propos de laquelle il a déposé 
une proposition de loi conjointement avec M. Chabert. Il a déclaré: "La pro
position de loi enregistre la difficulté à court terme d'une solution européenne. 
C'est pourquoi nous souhaitons un geste de la part de la Belgique, grâce à 
une participation de l'électorat communal, y compris des jeunes âgés de 18 ans. 
Je crois qu'il est nécessaire qu'un pays montre l'exemple et j'aimerais que 
ce soit la Belgique. Vous avez, Monsieur le ministre, fort activement contri
bué à faire avancer le dossier avant les élections communales de 1970. Mais 
je sens des réticences de la part, principalement, des membres belges ac
tuels du Parlement européen. Leurs raisons sont certes valables, mais je 
crois que nous devons savoir ce que nous voulons. Et si nous voulons l'Europe 
supranationale, nous ne devons pas réserver des privilèges. Il y a enfin des 
réticences strictement belges, portant sur le nombre de circonscriptions élec
torales qu'il faudrait pour élire nos quatorze membres au Parlement européen. 
Nous devons courir un risque, car les délégués belges retireront un plus grand 
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crédit moral d'une consultation telle que je la suggère. En outre, lesjeu
nes ayant participé à cette consultation, il en résultera un développement 
de leur sens civique." 

Une partie importante du débat a été consacrée à l'accord C.E.E. -Grèce. 

A ce sujet M. Califice (démocrate-chrétien) a fait observer : "Pendant que le 
Parlement européen discutait le 3 février 1970 l'affaire grecque et qu'une ten
dance se dégageait pour suspendre l'accord Grèce-C.E.E., le ministre des 
affaires étrangères de Grèce, M. Pipinellis, déclarait que cet accord restait 
valable en droit. La position défendue devant le Parlement européen par 
M. Harmel, a donné l'occasion aux colonels grecs et à leur propagande de 
montrer au peuple grec que les Européens ont reconnu de facto le gouverne
ment actuel. Vous avez déclaré, Monsieur le ministre, que le Conseil, d'ac
cord avec la Commission des Communautés, a un devoir, maintenir l'attitude 
adoptée depuis les événements d'avril1967 en Grèce. Votre déclaration a 
donné à croire que l'accord est suspendu. Certains parlementaires l'ont cru. 
Mais il n'en est rien. Aucune déclaration précise de suspension de l'accord 
existant n'a jamais été prononcée. Ce qui est suspendu, ce sont les dévelop
pements futurs de l'accord d'association. Votre déclaration, Monsieur le mi
nistre, a été bien comprise par la junte militaire grecque qui, s'adressant 
au peuple grec, déclare que nous reconnaissons de facto le gouvernement grec 
et toute sa politique. . . n ne faut pas seulement surseoir à la poursuite des 
discussions au sujet des développements futurs de l'association, mais il faut 
suspendre l'accord existant. C'est le voeu du peuple grec, qui accepte de souf
frir pour conquérir sa liberté. " 

M. Glinne (socialiste) a interpellé le ministre des affaires étrangères sur 
l'attitude du gouvernement en ce qui concerne la participation du régime grec 
actuel aux institutions européennes et à l'Alliance atlantique. Il a déclaré : 
"J'estime qu'il y va de l'honneur de la Belgique de mettre tout en oeuvre pour 
dénoncer le traité d'association. A ce propos, on dit souvent, dans les mi
lieux de juristes, qu'il n'est pas possible de dénoncer le traité d'association. 
Si un coup d'Etat communiste s'était produit en Grèce en avril 1967, il n'est 
pas douteux qu'on aurait eu suffisamment de volonté politique à laC. E. E. pour 
suspendre ce traité ••• Je souhaiterais que notre gouvernement prenne des 
initiatives de manière à préserver l'honneur de l'Europe." 

A ces deux orateurs, M. Harmel, ministre des affaires étrangères, a répon
du : "En mai 1967, la démobilisation des droits de douane et le démantèlement 
des obstacles aux échanges commerciaux étaient en voie de réalisation. C'est 
à ce stade qu'il a été décidé à la suite des événements en Grèce, de geler l'ac
cord. Cela signifie qu'aucun avantage nouveau n'est accordé aux Grecs dans la 
mesure où cela implique une décision du Conseil d'association. Les accords 
acquis sont maintenus dans le domaine des échanges commerciaux. Mais les 
institutions créées par l'accord d'association se bornent à gérer ce qui est 
acquis sans entreprendre de nouvelles actions. n est normal que, quand c'est né-
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cessaire, le Comité d'association ou le Conseil d'association, se réunisse 
et prenne les mesures nécessaires. Cela n'impose pas que le Conseil se ré
unisse au niveau des ministres. 

La pratique que je viens de décrire a pour effet que, notamment dans le sec
teur agricole et à défaut d'harmonisation, les relations entre la Communauté 
et la Grèce sont celles que la Communauté entretient avec les pays tiers. Par 
ailleurs, l'exécution du protocole financier a été gelé, ce qui a pour effetqu'un 
montant de 40 millions sur les 125 millions u. c. prévus initialement, n'a pas 
été accordé. En outre, la Communauté ne négocie pas un deuxième protocole 
financier destiné à prendre le relais du premier. Cet effet de paralysie s'é
tend également à d'autres secteurs - et notamment à la libre circulation des 
personnes - où des actions devraient être entreprises aux termes du traité 
d'association .•• Dès qu'elles ont une incidence politique, les négociations 
sont, comme cela fut décidé, "gelées" en attendant que la situation intérieure 
ait évolué dans le sens que nous désirons l'un et l'autre." 

A la suite de l'interpellation de M. Glinne, un ordre du jour déposé par 
MM. Larock (socialiste) et Meyers (démocrate-chrétien) a été adopté par la 
Chambre. Cet ordre du jour est ainsi rédigé : 

"La Chambre, 

constatant que les autorités grecques actuelles ne siègent plus au Conseil de 
l'Europe et ont dénoncé la Convention européenne des droits de l'homme; 

considérant que le traité d'association Grèce-C.E.E., tout en ne réglant que 
des questions de caractère économique, revêt également un caractère poli
tique, inséparable de l'engagement des partenaires de respecter la démocratie 
et les libertés fondamentales; 

considérant que le gouvernement doit prendre à bref délai une initiative au
près du Conseil des ministres de la C. E. E. , afin que celui-ci décide de sus
pendre l'application du traité Grèce-C.E.E. jusqu'à ce que des élections li
bres aient lieu en Grèce; 

estime qu'en attendant, le traité ne peut donner lieu en aucun cas à des déve
loppements ou à des applications nouvelles, 

et passe à l'ordre du jour." 

(Chambre des représentants, Compte rendu analytique) 

b) La politique agricole commune 

A l'occasion du débat sur le budget de l'agriculture pour 1970, les 18, 19 et 
24 mars, la Chambre des représentants a critiqué sur plusieurs points les 
résultats de la politique agricole commune et le plan de réforme des struc
tures agricoles présenté par M. Mansholt. 
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En tant que rapporteur, :Mlle Godelieve Devos (démoc·rate-chrétien) a déclaré:: 
"L'année 1969 a été celle des désillusions, des hésitations et de l'incertitude. 
Au lieu d'une amélioration des revenus on nous annonce l'abandon de la terre. 
C'est inéquitable, anti-économique et inefficace. Les réformes annoncées de 
façon spectaculaire sont brumeuses. Du plan original, il ne reste qu'un mini
plan Mansholt. On a perdu de vue la nécessité d'une réforme de structure 
fondamentale. En 1969, nous n'avons eu que la prime de l'abattage des vaches 
laitières et la prime à l'arrachage des arbres fruitiers. La question de savoir 
si l'agriculture ne sera pas sacrifiée à l'élargissement de laC. E. E. par l'ad
mission de la Grande-Bretagne, de l'Irlande, du Danemark et de la Norvège, 
n'a fait qu'augmenter le sentiment d'insécurité." 

Au nom du groupe social-chrétien, M. Dewulf a évoqué entre autres sujets le 
problème posé par les excédents des produits laitiers : "Le problème laitier 
est le seul pour lequel la Belgique occupe une poSition isolée. En tant que par
lementaires, il est de notre devoir d'insister auprès du ministre pour qu'il 
continue à défendre ce point de vue, autant que possible sous l'angle commu
nautaire, à la rigueur en assumant le financement à l'échelle nationale. Nous 
ne pouvons d'aucune façon admettre une réduction des revenus des producteurs 
laitiers." 

M. René Lefebvre (libéral) a défendu le revenu des agriculteurs : "Lorsque la 
Commission exécutive de la Communauté, en juillet dernier, a fait ses propo
sitions de prix, celles-ci allaient dans le sens d'une augmentation. Le Parle
ment européen avait appuyé cette orientation, mais le désaccord du Conseil 
des ministres a fait que la Commission a décidé une diminution des prix des 
céréales, lait et sucre, sans prévoir une augmentation dans le secteur de la 
viande. Je vois trois raisons possibles à cette décision : lutter contre les 
excédents, faciliter les négociations en vue de 1 'élargissement du Marché 
co:r;nmun ou favoriser l'application de la politique de structuration prévue en 
1968 par M. Mansholt. 

En ce qui concerne la première raison, je ne crois pas qu'une diminution des 
recettes entrafherait une diminution de la production. Au contraire, les agri
culteurs produiront plus pour pallier le manque de recettes. 

La raison de l'élargissement de la Communauté est peut-être plus plausible. 
En effet, le 21 novembre 1969, à New York, M. Mansholt a déclaré que la 
diminution du prix des produits agricoles favorisera l'entrée de la Grande
Bretagne au sein de la Communauté. 

Nous devons être attentifs à cette déclaration, car si, en bons Européens, nous 
sommes partisans dé l'élargissement de la Communauté, nous ne pouvons 
accepter qu'il se fasse sur le dos des cultivateurs. L'organisation de l'agri
culture en Grande-Bretagne est totalement différente de la nOtre. Les agri
culteurs anglais touchent le prix de leurs produits sur la base du prix mondial · 
et c'est 1 'Etat qui couvre la différence entre ce prix mondial et un prix consi
déré comme normal. Certaines années, cèla a coO.té à l'Etat anglais 50 mil-
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liards de francs belges et actuellement cela représente encore 35 milliards 
de subsides aux agriculteurs. Cette politique, en cas d'adhésion de la Grande
Bretagne, devra aligner ses prix agricoles sur ceux de la Communauté ••• 

Enfin, en matière d'application du mémorandum Mansholt, j'attends des ren
seignements supplémentaires, car M. Mansholt m'a répondu à Strasbourg que 
son plan serait appliqué dans son intégralité. 

il existe des excédents dans les secteurs des céréales, du lait et du sucre. il 
faut essayer de mettre en équilibre les productions- c'est-à-dire ce qui est 
produit sur notre territoire plus ce que nous importons - et les consomn;ta
tions, c'est-à-dire ce qui est consommé plus ce qui est exporté. 

Dans une large mesure, les producteurs belges sont d'accord pour prendre 
une responsabilité dans les excédents. Malheureusement, vous vous êtes heur
tés à un non possumus de M. Mansholt et de ses collaborateurs, qui se re
fusent à examiner des propositions qui n'émanent pas d'eux-mêmes. Je re
grette que la Commission ti' examine pas plus attentivement les propositions 
qui lui sont faites. " 

M. Radoux (socialiste) a défendu la politique agricole de la Commission : "Le 
problème de 1' agriculture est de savoir si la politique de 1962 est encore bonne 
en 1970. Ma réponse est nette. Si cette politique était bonne en 1962, elle est 
mauvaise aujourd'hui. La Belgique a le moins à craindre du plan Mansholt. 
Chez nous, en effet, les remembrements se sont opérés rationnellement. Le 
problème est de savoir si nous changeons de politique. A mon avis, il faut en 
changer, car le problème numéro un dans le monde et en Europe est le pro
blème agricole. C'est pourquoi j'estime qu'il faut examiner avec attention le 
plan de la Commission des Communautés européennes •.• Au terme de la sé
ance qui a eu lieu cette nuit vous avez déclaré que le Conseil des Communau
tés a poursuivi l'examen des propositions de la Commission sur l'équilibre 
des marchés agricoles et sur les prix. Vous avez ajouté qu'il convenait de 
poursuivre cet examen le 20 mars. Ceci veut dire que c'est un échec et qu'on 
n'est nulle part. Je prétends que si l'on avait étudié le plan Mansholt, on n'en 
serait peut-être pas là aujourd'hui. Certains pays ont déjà menacé de ne plus 
payer leur part au F. E. O. G. A. C'èst bien là l'indice de la faillite d'une po
litique." 

Membre du groupe communiste, M. Moulin a exprimé diverses critiques à 
l'encontre de la politique agricole commune : "L'erreur de base, selon moi, 
dans la recherche de l'unification de l'agriculture, est de ne l'avoir pas mise 
en corrélation avec l'unification de l'économie industrielle. On ne peut pas 
séparer les deux unifications; or, c'est ce qu'on a voulu faire. L'unification 
industrielle ne se fait que par l'initiative privée, par de grosses sociétés eu
ropéennes ou américaines, qui dévorent,les autres. 

On nous avait dit que, parmi les bienfaits du Marché commun, il y aurait la baisse 
desprixàlaconsommation: on est loin du compte. 
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L'unification du marché agricole, qui devait être exemplaire est une faillite. 
M. Radoux, Européen zélé et fidèle, reprend lui-même cette expression. Le 
plan Mansholt est la reconnaissance même de 1' échec d'une politique poursui
vie depuis des années. Il est inspiré par les "eurocrates" qui ne sont pas des 
Européens de conviction et qui travaillent, sans souci humain, sur base de 
chiffres et de statistiques. 

Le plan Mansholt se caractérise par une contradiction entre la recherche de 
l'accroissement de la productivité, de l'amélioration de la production et la po
litique malthusienne qui aboutit à la destruction des produits des entreprises 
agricoles. 

TI y a une déficience capitale de tout souci du devenir de "1 'homme agricole". 
On ne nous dit pas où l'on dirigera les anciens agriculteurs, ni comment on 
les formera à de nouvelles tâches. Cela est dO. au manque de coordination des 
diverses politiques européennes ••• 

Les "eurocrates" et les responsables qui les suivent ignorent qu'il y a des 
agricultures européennes aux caractéristiques très variables. Cette variété 
est très considérable même au sein de notre pays. Les problèmes des agri
culteurs sont donc différents et dès lors parler d'agriculture européenne est 
erroné. Il ne peut dès lors être question d'une seule politique européenne. On 
veut unifier ce qui n'est pas unifiable et on est incapable de trouver une poli
tique d'expansion de l'écoulement des produits agricoles. On en arrive à un 
protectionnisme européen avec l'inconvénient de ne IJB:S trouver de débouchés 
pour nos surplus agricoles ••• 

Alors qu'aucune mesure officielle n'est prise à ma connaissance, on se met 
déjà à appliquer certaines mesures du plan Mansholt : 1' abattage des vaches, 
l'arrachage d'arbres fruitiers. On dit que le F. E. O.G.A. coO.te très cher, 
c'est vrai. On dit aussi que la part de la Belgique dans l'effort agricole com
munautaire va diminuer et passer de 8, 5% en 1970 à 7, 32% en 1977. C'est 
vrai, mais en chiffres absolus, la dépense globale passera de 162 milliards 
en 1970 à 250 milliards en 1977. Et, quant aux 4, 5 % sur les 8, 5% que la 
Belgique retouche, ils ne passent pas tous dans l'escarcelle des agriculteurs. 
ils servent aussi à soutenir des transformations et des commerçants branchés 
sur le circuit agricole." 

Dans sa rêponse aux orateurs, M. Heger, ministre de l'agriculture, a fait 
part de sa déception sur les négociations en cours. "La semaine qui s'achève 
a été décevante. n restait à ratifier la convention et nos amis italiens avaient 
conditionné la signature de cette convention d'un règlement concernant la libre
circulation des vins. Une résolution avait été élaborée; elle ne pouvait rencon
trer tous les éléments du problème. De plus, après de longues discussions, 
les di vergences restaient très vives. Si nous a vions dO. rédiger tous les règle
ments d'application, il y en aurait eu une trentaine. Nous ne pouvions donc 
qu'énoncer les problèmes qui se posaient. La délégation allemande également 
se trouvait dans une position divergente. Elle considère que sa législation na-
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tionale ne peut être dominée par des règlements communautaires. C'est la 
querelle entre l'article 43 et l'article 100 du traité. Bien entendu, cette posi
tion est en retrait par rapport à celle adoptée par cette délégation lors de la 
discussion des résolutions. Le Conseil n'a pu, lors de ses dernières réunions, 
se mettre d'accord sur le règlement du vin, et il a été convenu de régler le 
problème au plus tard le 20 avril prochain." 

A l'issue du débat une recommandation, signée par un représentant de chacun 
des six groupes politiques constitués à la Chambre, a été adressée au mi
nistre de l'agriculture. Cette recommandation est ainsi rédigée: "Les mem
bres soussignés, appartenant à plusieurs groupes politiques, demandent ins
tamment au ministre de l'agriculture de ne faire, au cours des négociations 
qui se déroulent à l'échelon de la C.E.E., aucune concession de nature à ré
duire les revenus professionnels des agriculteurs. (Signé) René Lefebvre (li
béral), Gheysen (social-chrétien), Danschutter (socialiste), Lootens (Volks
unie), Moulin (communiste), Leclercq (Front démocratique francophone)." 

(Chambre des représentants, compte rendu analytique) 

3. Sénat : la révision de la Constitution et 1 'attribution de pouvoirs à des insti
tutions de droit international public 

Le 24 mars, le Sénat a adopté par 138 voix contre 7 un texte complémentaire 
à l'article 25 de la Constitution belge. Cet article est rédigé comme suit : 
"Tous les pouvoirs émanent de la Nation. ils sont exercés de la manière éta
blie par la Constitution." Le texte complémentaire adopté prévoit : "L'exer
cice de pouvoirs déterminés peut être attribué par un traité ou par une loi à 
des institutions de droit international public." 

M. Dehousse (socialiste) rapporteur de la commission de la révision de la 
Constitution a présenté au Sénat les explications suivantes : "L'article 25 bis 
dont l'insertion dans la Constitution est demandée, fait partie de ce que l'on 
pourrait appeler les articles "internationaux" de notre pacte fondamental. 
Outre cet article, il y a aussi l'article 68 relatif à la conclusion des traités, 
qui doit être remanié, et l'article 107 bis qui a trait aux effets des traités 
dans le droit interne belge, qui doit, lui aussi, venir s'ajouter aux textes exis
tants. 

Cette révision fut décidée pour la première fois en 1954, sous le gouvernement 
de M. Van Houtte, en grande partie à la suite des doutes qui s'exprimaient 
alors au sujet de la compatibilité des premiers traités européens - celui de 
Paris, de 1952, instituant la C.E.C.A., et celui de la même année, qui ten
dait à la création de laC. E. D. et qui ne vit malheureusement pas le jour
avec les dispositions de notre Constitution. La révision qui a été entreprise 
à partir de 1954 poursuivait dès lors un double but : exclure toute possibilité 
de controverse quant à la compatibilité, et ouvrir la voie au développement de nou
velles institutions européennes. 
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C'est au même objectif que répond encore l'actuelle révision. 

Je commenterai brièvement certaines expressions qui figurent dans le texte 
proposé par laC ommission. 

n y a tout d'abord l'emploi du mot "exercice". On a estimé en commission 
que ce que l'on déléguait, c.e n'était pas nécessairement les pouvoirs en eux
mêmes, mais leur exercice. La question n'est pas sans importance, car le 
cas de la disparition d'institutions auxquelles des compétences déterminées 
auraient été attribuées, peut être envisagé. En ce cas, on peut se poser la 
question de savoir comment récupérer les compétences déléguées. Le mot 
"exercice" permet de trouver une solution. Lors d'une précédente révision, 
l'expression avait d'ailleurs déjà été retenue à la Chambre des représentants, 
et y avait donné lieu à un très intéressant rapport de notre collègue M. Piers on. 

En commission, certains membres auraient, comme moi-même, préféré 11 ex
pression "compétences" à cene' de "pouvoirs" qui a finalement été retenue. 
Celle-là est en effet plus conforme à la terminologie reçue dont on use actuel
lement en droit communautaire. On entend par là à la fois les attributions et 
les pouvoirs qui permettent d'exercer ces attributions. Toutefois, la majorité 
des membres de la commission s'est prononcée en faveur du maintien d'une 
terminologie avec laquelle nous sommes davantage familiarisés. 

En adjoignant le qualificatif "déterminés" au mot "pouvoirs" on a voulu élimi
ner 1 'hypothèse d'un transfert massif des attributs de la souveraineté. Au demeu
rant, jamais encore une telle proposition n'a été faite. L'hypothèse est donc 
toute chimérique. 

A l'expression "institutions de droit international public", j'aurais préféré le 
terme, plus reçu à l'heure présente, d' "organisations". Ici encore, une ma
jorité s'est prononcée en commission en faveur du maintien d'une terminolo
gie avec laquelle nous sommes plus familiarisés." 

M. Goffart (Front démocratique des Francophones - Rassemblement wallon) 
s'est étonné que le projet ne dise pas un mot de la supranationalité, qu'il n'en
visage pas le moindre abandon de souveraineté et qu'il ne parle pas de l'Eu
rope. "Les obligations que l'Etat se créé par la voie d'un traité international 
sont de nature profondément différentes de l'aliénation de souveraineté au pro
fit de l'Europe. Les institutions européennes actuelles sont, semble-t-il, à 
mi-chemin entre les organisations internationales classiques et la structure 
d'un Etat fédéral. Elles posent un problème d~licat en droit public. Mais le 
but final va au-delà de ces traités : mettre sur pied une union politique de 
l'Europe. L'aliénation de souveraineté sera alors évidente. C'est bien à un 
Etat véritablement européen que 1' on veut aboutir. Le rapport conjoint du 
18 mars 1965, signé par MM. Moyersoen et Pierson, éclaire parfaitement 
l'origine de la décision d'insérer un article 25 bis dans la Constitution. En 
effet, d'une part, le gouvernement avait primitivement prévu uniquement la 
révision de l'article 68, relatif à la procédure d'assentiment à donner au trai-
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té qui attribue des pouvoirs à des organismes internationaux. En même temps, 
M. Piers on a fait remarquer que la révision de 1' article 68 ne lui paraissait 
pas suffisante et a proposé l'insertion d'un article 25 bis. n justifiait cet 
amendement en disant que l'évolution internationale peut commander d'autres 
voies, telle par exemple l'élection directe au Parlement européen. Celle-ci 
pourrait être, en effet, décidée par une loi et non par un traité." 

L'orateur estime que la constitution révisée doit permettre au gouvernement 
et au parlement de prendre des décisions nécessaires à la construction de 
1' Europe politique sans plus rencontrer d'obstacles juridiques d'ordre cons
titutionnel. C'est pourquoi le groupe F.D.F.-R. W. a déposé un amendement 
tendant à permettre 1 'attribution de pouvoirs à des institutions de droit public 
européen. n est essentiel de permettre de faire l'Europe. n faut envisager 
de consentir des abandons de souveraineté et de renoncer au nationalisme 
étroit du passé. M. Goffart critique encore le fait que l'article 25 bis est af
faibli par plusieurs nuances apportées au texte. Seul est attribué "l'exercice" 
de pouvoirs "déterminés". Le mot "international" ne tient pas compte des 
réalités "européennes". 

Le rapporteur a proposé au Sénat de repousser l'amendement, car, àsonavis, 
le texte de l'article 25 bis est conçu en vue des Communautés et de l'Europe. 
"ll y a là une confusion entre les moyens et les résultats. Cet article 25 bis 
est un moyen de forger une Europe politique. Je crois avoir pris une part suf
fisamment importante dans l'élaboration de la Communauté européenne, no
tamment au sujet de l'Europe politique et de l'élection du Parlement européen 
au suffrage universel, pour ne recevoir de leçon de quiconque •.• En matière 
d'exercice, je citerai comme exemple les cantons suisses qui délèguent des 
pouvoirs au conseil fédéral tout en conservant les pouvoirs résiduaires. ll en 
sera de même pour l'Etat belge qui pourra déléguer des pouvoirs aux institu
tions supranationales tout en conservant un pouvoir résiduaire." 

L'amendement a été repoussé par-135 voix contre 6 et 2 abstentions. 

(Sénat, compte rendu analytique, et doc. n° 275, session 1969-70) 

Danemark 

1. L'adhésion du Danemark au Marché commun 

L'adhésion du Danemark au Marché commun a été le thème central d'une ren
contre qui s'est déroulée à Turin au cours du mois de janvier entre un groupe 
de journalistes et quelques personnalités politiques danoises, parmi lesquelles 
M. Andersen, président du Conseil de l'agriculture, et M. Taber, ambassa
deur du Danemark en Italie. 
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Ce dernier a ouvert les débats en exposant, dans les grandes lignes, la si
tuation actuelle de l'agriculture de son pays, par rapport également aux pays 
du Marché commun. 

De son cOté, M. Anderse, a affirmé que si l'agriculture ne représente, au 
Danemark, que 7% du produit national brut et 9% du potentiel de travail, elle 
constitue néanmoins un facteur économique très important grâce à 1' afflux de 
devises qu'elle assure au pays, et il a ajouté que l'organisation commune des 
marchés de laC. E. E. a créé de graves difficultés pour l'exportation danoise 
de produits agricoles vers les pays du Marché commun, en particulier vers 
l'Allemagne, mais également, dans une mesure moindre, vers l'Italie. 

Tout en reconnaissant que la politique commune des prix a jeté les bases d'un 
libre échange effectif des produits agricoles, M. Andersen a souligné que cette 
politique ne peut à elle seule conduire à une politique agricole vraiment ra
tionnelle, si elle n'est pas complétée par une politique des structures. 

"Nous espérons, a ajouté M. Andersen, que pendant l'année en cours nous 
parviendrons à un accord sur l'élargissement de la Communauté européenne 
aux quatre autres pays candidats et que simultanément nous trouverons un 
accord sur la révision de la politique agricole suivie jusqu'à présent. 

Depuis la création du Marché commun, a conclu M. Andersen, 1' agriculture 
danoise s'est déclarée clairement favorable à son adhésion à la Communauté 
européenne. Nous sommes en effet convaincus que les problèmes agricoles 
de l'Europe occidentale pourront être résolus dans le cadre d'une politique 
agricole fondée sur une vaste collaboration européenne. 

Un grand marché commun européen des produits agricoles, sur lequel la libre 
concurr~nce encouragerait la spécialisation géographique naturelle et la répar
tition des tâches, constituerait à notre avis un grand pas en avant dans la voie 
d'une réglementation des échanges internationaux de produits agricoles. 

Ainsi que la Commission l'a souligné, une Communauté européenne élargie 
pourrait, grâce à sa puissance, prendre 1 'initiative d'une telle réglementation 
internationale du commerce agricole. " 

(Mondo agricolo, 25 janvier 1970) 

2. La visite du chancelier fédéral M. Brandt au Danemark 

M. Brandt s'est rendu, les 13 et 14 février 1970, en visite officielle à Copen
hague. La nouvelle politique à l'Est du gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et l'élargissement de laC. E. E. ont été au centre des conversa
tions. 
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Les négociations ont aussi fait l'objet du discours que M. Brandt a prononcé 
devant l'association germano-danoise. Le chancelier fédéral a déclaré qu'il 
considérait la décision de La Haye d'entamer sans tarder des négociations en 
vue de l'élargissement de laC. E. E. comme le résultat le plus important en
registré sur le plan de la politique extérieure depuis son accession au gouver
nement. Les progrès réalisés la semaine précédente au Conseil de ministres 
de la C.E.E. ont ouvert une nouvelle perspective dynamique. Cependant, 
M. Brandt a mis en garde contre des négociations trop précipitées : "Dès les 
travaux de préparation, les négociations en vue de l'adhésion seront vouées 
à l'échec si chacun des gouvernements participants n'est pas disposé à accep
ter des compromis." Mais même si la politique agricole actuelle de la C.E.E. 
était maintenue, 1 'agriculture danoise peut en escompter de bons résultats. 

M. Brandt a tempéré les espoirs que pourrait avoir le Danemark d'adhérer 
rapidement à laC. E. E., la durée de la période transitoire commune sera 
fonction des besoins du pays qui sera le plus lent à s'adapter, à savoir l'An
gleterre. M. Brandt a exprimé des réserves prudentes à l'égard du NORDEK. 
Le NORDEK et laC. E. E.· ne se gêneraient pas réciproquement, si les droits 
et les obligations de leurs membres respectifs ne se recoupaient pas. 11 Le 
traité in~tituant laC. E. E. crée des pouvoirs communs et exige donc des Etats 
membres qu'il renoncent à leurs compétences nationales dans des secteurs 
déterminés ..• Les membres de la C. E. E. ne peuvent certainement pas trans
mettre ces mêmes droits à d'autre groupements". 

M. Brandt a exprimé l'espoir que la Suède occupe, elle aussi, une place "cor
respondant non seulement à sa situation géographique et économique, mais 
aussi à d'autres intérêts communs". L'achèvement de l'oeuvre d'unification 
de l'Europe occidentale incombe à l'Europe tout entière et constitue la condi
tion préalable de l'élimination des antagonismes entre l'Est et l'Ouest. 

Afin d'apaiser certaines craintes que le Danemark pourrait avoir à ce sujet, 
M. Brandt a déclaré que la politique allemande à l'égard de l'Europe de l'Est 
n'était pas une politique axée sur des intérêts nationaux. En Europe orientale, 
il semble que l'on s'ouvre aux aspirations allemandes à la détente. En ce qui 
concerne les deux Allemagnes, M. Brandt a déclaré: "il me semble que les 
négociations pourraient s'ouvrir entre les deux parties de l'Allemagne lorsque 
des deux cOtés on sera prêt à s'attacher sans réserve et sans arrière-pensée 
à la tâche." A propos du projet d'une conférence européenne de la sécurité à 
Helsinki, il a déclaré qu'à cette occasion il faudrait tout mettre en oeuvre 
pour parvenir à une réduction appropriée des forces armées classiques et nu
cléaires massées en Europe centrale. 

Dans une conférence de presse tenue à la fin de son séjour, le chancelier alle
mand a souligné qu'une large unité de vues avait présidé aux conversations 
engagées sur les problèmes d'actualité. Cele. valait aussi bien pour 1 'examen du 
problème Est-Ouest qu'en ce qui concerne 11 élargissement prochain de laC .E .E. 
et les questions d'intérêt commun soulevées au cours des discussions. 
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En ce qui concerne le rapprochement des points de vue des pays scandinaves 
sur une union douanière et les négociations qui doivent se dérouler simulta
nément en vue de l'adhésion du Danemark à laC. E. E., le chancelier a sou
ligné que la création d'une union économique européenne peut impliquer l'aban
don de droits souverains de la part des Etats membres. n est clair qu'un pays 
ne peut abandonner qu'une fois une parcelle de sa souveraineté. Si l'on est 
d'accord sur ce point, il rie ~Saurait y avoir de conflit entre le NORDEK et la 
C.E.E. Sur cette question, M. Baunsgaard, premier ministre danois, avait 
précédemment déclaré qu'aucun pays scandinave ne risquait d'entrer en con
flit avec le NORDEK au cours des négociations qui doivent s'ouvrir en vue de 
l'adhésion à laC. E. E. 

(Frankfurter Allgemeine Zeitung, 13, 14 et 16 février 1970; 
Die Welt, 14 et 16 février 1970; 
Handelsblatt, 15 février 1970) 

Espagne 

Le rapprochement entre 1' Espagne et le Marché commun 

Un quotidien bruxellois rapportait le 17 mars 1970 certains passages d'une 
interview accordée par M. Lopez Bravo, ministre espagnol des affaires étran
gères, à un journal de Barcelone. De cette interview sont tirées les déclara
tions suivantes du ministre espagnol : 

"Nous sommes en train de promouvoir l'entendement avec la France sans que 
notre capacité d'autodétermination ne souffre le moindre préjudice. ll faut 
considérer l'intégration comme le but final de l'accord que nous allons signer 
avec le Marché commun. Nous sommes Européens, mais particulièrement des 
Euroméditerranéens : pour les Espagnols, Le Caire n'est pas une autre issue 
que Paris, Bruxelles ou Bonn, mais un complément et un renfort. Les prin
cipaux obstacles qui séparent l'Espagne de l'Union soviétique ne sont pas idéo
logiques et, pour les surmonter, cela exige un traitement bilatéral et réel. En 
ce qui concerne Gibraltar, nous ne ferons rien qui puisse être considéré com
me un renoncement à notre revendication. " 

A la question posée sur le rapprochement entre l'Espagne et le Marché com
mun, M. Lopez Bravo a répondu : "Le traité commercial préférentiel qui est 
en cours de négociations avec la Communauté économique européenne, prévoit 
des délais pour l'application échelonnée de ses clauses. n s'agit d'un proces
sus de rattachement progressif. De son cOté, l'accord laisse ouverte la possi
bilité d'être révisé ou renouvelé, et n'exclut pas l'éventualité d'être substitué, 
à la fin de son application, par un autre accord qui crée des liens beaucoup 
plus étroits avec la Communauté. D'autre part, notre condition, en tant que 
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pays européen, exige de nous une politique méditerranéeenne, et notre condi
tion de vieille nation nous oblige à considérer l'intégration continentale et mon
diale à partir de l'idée de patrie." 

(La Libre Belgique, 17 mars 1970) 

Etats-Unis 

1. Déclarations de l'ambassadeur Schaetzel sur les relations entre les Etats
Unis et laC. E. E. 

Prenant la parole à Bonn, le 12 février dernier, devant l'Association alle
mande de politique étrangère, M. J. Robert Schaetzel, ambassadeur des 
U. S. A. auprès des Communautés européennes, a réaffirmé que les Etats-Unis 
sont favorables "au processus d'unification européenne". 

"Cependant", a-t-il ajouté, "silesAméricainsne sont plus sensibles au ro
mantisme de ce tournant historique qu'est l'unification européenne, c'est par
ce que les Européens ont omis de leur en parler". 

Le représentant des Etats-Unis parlait notamment devant de hauts fonction
naires de la République fédérale qui avaient été invités par 11 Association de 
politique étrangère, dont le professeur Walter Hallstein et M. Guenther Harkert, 
secrétaire d'Etat aux affaires étrangères de la République fédérale d' Allema
gne. 

M. Schaetzel a déclaré que si la conférence au sommet de La Haye, en dé
cembre dernier, avait marqué un tournant dans les affaires européennes, "elle 
pouvait tout aussi bien marquer une phase critique des relations entre la Com
munauté européenne et les Etats-Unis". 

Les ministres de laC. E. E. se sont mis d'accord à La Haye pour procéder à 
l'élargissement des Communautés. 

M. Schaetzel a déclaré qu'à son avis, l'évolution future des relations entre 
les U.S.A. et laC. E. E. dépendra dans une très large mesure de l'Europe. 
"Les réactions de l'opinion et de la politique américaines seront déterminées 
avant tout par les progrès qui se feront en Europe, aussi bien sur le plan du 
développement interne de la Communauté que sur celui de son élargissement." 

A propos de ce qu'on pense généralement, aux Etats-Unis, de la Communauté 
européenne, l'ambassadeur a dit que l'idée que l'on se fait aujourd'hui de la 
C.E.E. dans son pays est celle "d'une organisation économique complexe et 
compliquée, engagée dans des discussions internes interminables et incom
préhensibles". 
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Les Américains savent qu'il existe une politique agricole européenne qui a 
entrafué une réduction des exportations américaines dans les six pays de la 
Communauté et qui implique un subventionnement massü de surplus agricoles 
qui entrent en concurrence avec les produits américains sur des marchés 
traditionnellement américains. "Par contre, a poursuivi l'orateur, les Amé
ricains ne se rendent pratiquement pas compte de l'intérêt profond que l'on 
porte, en Europe, à 1 'unification politique, ni du fait que la CommWlauté cons
titue un moyen d'atteindre cet objectü" .•. 

Après des années d'accroissement des exportations agricoles américaines 
dans laC. E. E., un déclin de l'ordre de 6% par an s'est amorcé, a déclaré 
l'ambassadeur. On comprendra que les Américains s'en préoccupent "si l'on 
considère le rendement relativement élevé de l'agriculture américaine, le 
fait que les marchés d'Europe occidentale sont pour l'Amérique des marchés 
traditionnels, et les nécessités de la balance des paiements américaine. n y 
a encore un autre facteur défavorable, c'est le fait que la Communauté intro
duit à des prix de dumping sur des marchés traditionnellement américains, 
des produits agricoles fortement subventionnés". 

"On note aussi aux Etats-Unis, a souligné l'ambassadeur, une inquiétude crois
sante quant à l'augmentation du nombre d'accords d'association ou d'accords 
préférentiels conclus par la Communauté aussi bien avec des pays industriali
sés qu'avec des pays en voie de développement. Comme ces accords ne pré
voient et n'impliquent comme aboutissement ni la libération des échanges ni la 
création d'une union douanière, la plupart d'entre eux apparaissent comme 
incompatibles avec l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce." 

A Washington, le 23 mars dernier, M. Schaetzel a parlé devant une sous
commission du Congrès de l'urgence qu'il y a de mettre au point de nouvelles 
formes de discussions. officieuses entre les Etats-Unis et la Communauté éco
nomique européenne. 

Ces consultations, a-t-il déclaré, sont nécessaires pour éliminer les diver
gences de vues entre les Etats-Unis et laC. E. E. au sujet de questions telles 
que les obstacles non tarifaires, l'agriculture et les préférences tarifaires. 

M. Schaetzel a attiré l'attention des membres du Congrès sur le fait qu'une 
bonne part des travaux préparatoires à la réduction des obstacles non tari
faires ont été menés à bien à Genève, et il a ajouté que tout pourrait aller 
plus vite si le Congrès abrogeait l'American Selling Priee (A.S.P.). fi a pré-:
cisé que beaucoup d'Européens considèrent 1 'A. S. P. comme "un exemple clas
sique d'obstacle non tarifaire" et verraient dans son abrogation une "preuve 
de foi sincère" dans la libération des échanges. 

L'ambassadeur américain auprès de laC. E. E. a souligné que les Etats-Unis 
et la Communauté doivent travailler ensemble "au rapprochement des solu
tions à apporter aux problèmes agricoles". 
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il a également déclaré qu'il incombe aux Etats-Unis et aux Communautés eu
ropéennes une "responsabilité commune" quant à l'élaboration d'un système 
de préférences commerciales libérales applicable aux produits manufacturés 
des pays en voie de développement. 

(Bulletin du Service américain d'information, n°s 29 et 56, 13 février et 25 
mars 1970) 

2. La C. E. E. dans le message du président Nixon au Congrès sur la politique 
étrangère 

Le message du président Nixon du 18 février sur "La politique étrangère des 
Etats-Unis dans les années 1970 - Une nouvelle stratégie de la paix" contient 
les remarques suivantes au sujet de l'Europe et de laC. E. E. : 

"En Europe, nos politiques mettent précisément en oeuvre les trois principes 
d'une paix durable : association, poursuite avec la même vigueur de la défense 
de nos intérêts communs lorsqu'ils sont mis en question, et désir de régler 
nos différends par des négociations avec nos adversaires. 

Les institutions européennes sont en pleine mutation. Nous approuvons l'Eu
rope de l'Ouest de vouloir définir son identité propre, dans l'intérêt de laper
manence de sa propre puissance et de son indépendance d'esprit. Notre appui 
au renforcement et à l'élargissement des Communautés européennes ne s'est 
pas affaibli. Nous reconnaissons que nos intérêts seront nécessairement af
fectés par l'évolution de l'Europe et que nous devrons peut-être consentir des 
sacrifices dans l'intérêt commun. Nous estimons que le prix éventuel, sur le 
plan économique, d'une Europe véritablement unifiée sera largement compén
sé par le gain de vitalité politique qui en résultera pour l'Ouest dans son en
semble. 

La structure de 1' Europe occidentale - 1' organisation de son unité - est essen
tiellement l'affaire des Européens eux-mêmes. il ne nous appartient pas d'uni
fier l'Europe, et nous ne pensons pas qu'il n'y ait qu'un moyen d'y parvenir. 
Lorsque, sous d'autres gouvernements, les Etats-Unis se firent les ·avocats 
de cette cause, ils en ralentirent plutôt qu'il n'en favorisèrent le progrès. 

Nous croyons que nous pouvons favoriser le processus de l'unification de l'Eu
rope, non seulement par notre rOle dans 1 'Alliance atlantique et nos rapports 
avec les institutions européennes, mais également par nos relations bilaté
rales avec les différents pays européens. Pendant de nombreuses années en
core, ces relations constitueront des liens transatlantiques essentiels; aussi 
continuerons-nous à les élargir et à les renforcer ..• 

En ce qui concerne la Communauté européenne, nous suivrons avec un vif 
intérêt le développement des relations entre la Communauté européenne et 
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les autres nations, dont certaines ont demandé à -faire partie de cette Com
munauté. Les politiques commerciales de la Communauté revêtiront une 
importance croissante pour notre propre politique commerciale dans les 
années à venir. " 

(U. S. A. documents, mission des Etats- Unis auprès des Communautés euro
péennes, 18 février 1970) 

3. Le président Pompidou, au cours de son voyage aux U.S.A .• répond à des 
interpellations ayant pour sujet l'Europe 

Le 26 février, à une question sur 1' entrée de la Grande- Bretagne dans le Mar
ché commun, M. Pompidou a répondu: "A la conférence de La Haye, l'Europe 
a pris un tournant. Nous étions arrivés indiscutablement à un moment où les 
cinq partenaires de la France mettaient le problème de 1' entrée de la Grande
Bretagne dans leurs préoccupations, au-dessus même du problème à un mo
ment où j'ai considéré que le maintien du Marché commun était pour la France 
une politique d'intérêt prioritaire, et, au surplus, il me semble que la Grande
Bretagne a, de son cOté, fait un certain nombre de pas dans la direction de 
l'Europe. ( ..• ) 

Cette négociation, donc, s'ouvrira. Nous avons mis comme première condi..; 
tion l'achèvement du Marché commun agricole. C'est réalisé. il est entendu 
que les Six doivent se mettre d'accord sur les modalités et les grandes lignes 
de la négociation. Cela va se faire. Je vous dirai en stricte confidence que 
cela va se faire, à mon avis, assez vite. Et puis la négociation pourra com
mencer. 

Son résultat - il faut le savoir par avarice, et, si vous rencontrez quelques 
Britanniques, je vous autorise à le répéter- le résultat dépendra avant tout 
de l'attitude du gouvernement britannique, car si nous sommes acquis main
tenant sans réserve, sans arrière-pensée à l'élargissement du Marché com
mun, c'est avec l'idée que cet élargissement ne doit pas se traduire par un 
affaiblissement. ( ... ) 

il faut que le gouvernement britannique en soit bien conscient moyennant quoi, 
eh bien! nous saurons faire le nécessaire, s'ille faut, pour lui faciliter les 
étapes que nous comprenons indispensables. ( ... )" 

Le 28 février à San Francisco, en réponse aux questions qui lui étaient posées 
à l'issue de son discours au Commonwealth Club, M. Pompidou a déclaré no
tamment.: "Je pense que les négociations avec la Grande-Bretagne s'ouvriront 
dans les prochains mois, que leur issue dépend fondamentalement du gouver
n'ement britannique, et qu'en dépit de l'opposition d'une partie de l'opinion pu
blique britannique, nous aboutirons finalement à un accord et à l'entrée de la 
Grande-Bretagne. Si j'avais à faire un pari, a poursuivi le président français, 
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je parierais là-dessus. Mais parfois on perd Wl pari même si on a parié sur 
le favori. L'important, c'est que l'adhésion de la Grande-Bretagne entra!he 
Wl renforcement de la C omm unau té et non Wl affaiblissement. L'important 
aussi, c'est que le bloc considérable ainsi constitué par dix nations au moins, 
ne soit pas pour les Etats-Unis un concurrent sans limites. La Communauté 
doit être libérale, et non pas renfermée sur elle-même. Nous avons eu des 
entretiens à ce sujet à Washington. Nous savons que l'élargissement de l'Eu
rope posera des questions sur les relations avec les Etats-Unis, et que ce 
problème doit être réglé dans Wl esprit libéral et non protectionniste. " 

Interrogé sur la perspective d'Wle éventuelle monnaie européenne commune, 
M. Pompidou a répondu: "La marche vers une monnaie européenne unique 
reste encore une longue marche. Nous l'avons abordée à La Haye, au sommet 
de décembre dernier. Au reste, la question de la monnaie européenne n'est 
pas strictement européenne. La vraie question c'est l'avenir des relations 
des monnaies européennes et du dollar et le problème de la stabilité des mon
naies. Dans cet ordre d'idées, je crois que la lutte contre l'inflation, aux 
Etats-Unis comme ailleurs, est à l'heure actuelle un devoir national." 

(Le Monde, 27 février 1970 et 1/2 mars 1970) 

Le 13 mars, au cours d'une interview télévisée, le président Pompidou ré
pondait en ces termes à une question sur "le refroidissement" des Etats-Unis 
à l'égard de l'Europe : 

"Quant à l'Europe, il y aurait beaucoup à dire. Je crois que l'Amérique sur 
ce point est divisée, et que ses dirigeants eux-mêmes sont divisés. Je crois 
que, dans une certaine mesure, ils souhaitent que l'Europe soit une force, ne 
serait-ce que pour les décharger d'un certain nombre de servitudes et de res
ponsabilités. Et puis, ils se sont unis, ils sont très grands, ils sont immenses 
et cette poussière de petits Etats ou d'Etats moyens les déconcerte. Donc l'i
dée d'une Europe unie, à première vue, cela leur plart. Mais, d'autre part, 
économiquement, ils commencent effectivement à s'apercevoir que l'Europe 
unie c'est un concurrent, et ce point de vue les inquiète. Mais, en tout cas, 
à Washington, je représentais la France, je ne représentais pas l'Europe." 

(Le Monde, 14 mars 1970) 

4. "Le contentieux" Etats-Unis - Communauté économique européenne 

M. Kenneth Davis, secrétaire au commerce de Washington, ferait grief aux 
Européens des sept points suivants : 
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1) Les Etats-Unis considèrent les détaxes aux exportations appliquées par les 
Européens comme un obstacle non tarifaire majeur aux exportations améri
caines vers les pays tiers; 

2) Le Congrès n'abrogera pas la législation sur l'American Selling Priee tant 
que le problème du commerce des produits textiles n'aura pas été réglé et 
ta;nt que les Européens empêcheront des progrès plus rapides vers la réduc
tion des obstacles non tarifaires; 

3) Les Etats-Unis souhaitent que le Marché commun n'interfère pas dans leurs 
discussions avec les pays d'Extrême-Orient sur la limitation des importations 
de produits textiles; 

4) Les Etats-Unis sont "gravement préoccupés" par la conclusion, entre le 
Marché commun et d'autres pays d'Europe et du Proche-Orient, d'arrange
ments qui sont discriminatoires envers eux; 

5) L'accord tripartite sur les composants électroniques que la France, l'Alle
magne et la Grande- Bretagne envisagent de conclure est discriminatoire en
vers les Etats-Unis et risque d'entratner une réduction de 35% de leurs ex
portations de composants électroniques en Europe; 

6) La politique agricole commune continue à être un obstacle majeur à l'amé
lioration des relations commerciales entre les Etats-Unis et le Marché com
mun; 

7) Les Etats-Unis sont découragés de voir que le Marché commun n'envisage 
pas de procéder à la réduction des obstacles non tarifaires avant 1971. 

En réponse, le porte-parole de la commission, le 11 mars, a déclaré : 

"ll est erroné de considérer la T. V. A. , qui frappe indistinctement les pro
duits fabriqués localement et les produits importés, comme une mesure dis
criminatoire. 

ll y a lieu de rappeler que les Etats-Unis s'étaient engagés, dans l'accord 
conclu à la suite de la négociation Kennedy, à abolir la législation sur 1 'Ame
rican Selling Priee, qui permet à 1' administration de Washington de protéger 
de façon exorbitante certains secteurs de l'industrie chimique américaine 
contre la concurrence étrangère. La Communauté s'est, pour sa part, enga
gée à abaisser les droits de douane sur plusieurs produits, lorsque cette abro
gation sera acquise. n serait fort étonnant que les Etats-Unis subordonnent 
aujourd'hui à d'autres conditions la suppression de l'American Selling Priee. 

Les Etats-Unis ayant reproché à la Communauté de s'immiscer dans les né
gociations nippo-a:méricaines au sujet des textiles, la commission affirme 
que "la Communauté n'entend nullement s'ingérer dans les relations bilaté
rales entre les Etats-Unis et d'autres pays au sujet d'une limitation volon
taire des exportations de textiles. Elle ne peut, toutefois, se désintéresser 
du marché mondial des textiles dans la mesure où elle est un des premiers 
importateurs et exportateurs de ces produits. Aussi, elle se féliciterait si 
une solution généralement acceptable se dessinait. 
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La Communauté est consciente des préoccupations américaines au sujet des 
accords qu'elle est en train de négocier avec quelques pays méditerranéens. 
De tels accords seront soumis à 1' examen des parties contractantes, confor
mément aux règles du G .. A. T. T. 

L'effort de standardisation sur les composants électroniques, actuellement 
entrepris par les milieux industriels intéressés de la France, de 11 Allemagne 
et du Royaume-Uni, n'a pas une nature différente des travaux de standardisa
tion dans d'autres secteurs et dans d'autres pays." 

La commission rappelle aussi que la Communauté est le premier client des 
Etats-Unis pour leurs produits agricoles. Elle déclare encore que la Commu
nauté, elle aussi, attache une grande importance aux problèmes soulevés par 
les barrières non tarifaires au commerce international. "TI ne faut pas sous
estimer les difficultés techniques liées à la diversité des secteurs et des pro
blèmes." 

(Le Monde, 11-13 mars 1970) 

1. Allocution radio-télévisée du président Georges Pompidou 

Après avoir évoqué les problèmes intérieurs français, le président, abordant 
la question européenne, a déclaré : 

· "Reste l'Europe. Chacun sent la nécessité d'une liaison de plus en plus droite 
entre les Etats européens, d'une collaboration accrue dans le domaine écono
mique, monétaire, scientifique, technique entre pays que le Marché commun 
rend solidaires. Chacun sent la nécessité d'avancer résolument sur la voie 
d'une union dégagée des rêves et des abandons, mais reposant sur la confiance, 
sur les réalités, sur des rapports étroits entre gouvernements responsables, 
prêts à s'imposer à eux mêmes des disciplines communes. C'est ce résultat 
que nous avons cherché à La Haye en même temps que nous obtenions l'enga
gement de nos partenaires d'adopter dans les prochaines semaines le règle
ment financier définitif qui assure la continuité du Marché commun agricole 
et doit rendre l'espérance à nos agriculteurs dont je comprends l'inquiétude 
et dont je saurai défendre les intérêts. 

Cette conférence, où s'est établi un climat de compréhension réciproque entre 
les Six, a également montré la solidité de la coopération entre notre pays et 
la République fédérale d'Allemagne telle que 11 ont instaurée le général de Gaulle 
et le chancelier Adenauer. 

Elle a enfin montré, à tous, la sincérité des déclarations que j'avais faites 
dès mon arrivée aux affaires lorsque j'avais annoncé que la France n'opposait 
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pas de véto à 1' entrée de 1' Angleterre dans le Marché commun. Je souhaite 
que les négociations qui devraient s'ouvrir dans le courant de l'année pro
chaine prouvent que 1' Angleterre est réellement décidée à se tourner vers 
l'Europe. La France, pour sa part, ne pourra que s'en réjouir." 

(Combat, 16 décembre 1969) 

2. Le Garde des sceaux, M. Pleven, et les pouvoirs du Parlement européen 

M. René Pleven, ministre de la justice, qui depuis son entrée au gouverne
ment a quitté la présidence du groupe des libéraux et apparentés au Parle
ment européen, était, le 29 janvier, l'hOte d'honneur d'un déjeuner qui réunis
sait des parlementaires des six pays de la Communauté européenne. 

Au cours de l'allocution qu'il a prononcée à cette occasion, M. Pleven a ex
primé sa confiance dans l'avenir de l'Europe. Le Parlement européen aura 
nécessairement, dans le futur, des attributions plus importantes, a-t-il dit, 
avant d'expliquer que tous les pays intéressés sont d'accord maintenant pour 
accepter la création de ressources communautaires propres, mais que le pro
blème se pose du contrOle du Parlement européen sur la manière dont ces 
ressources seront utilisées. 

Le ministre, qui a fait état des réticences manifestées à cet égard par le gou
vernement français, a engagé son auditoire à faire preuve de patience et de 
compréhension. Ce qui importe, a-t-il conclu, c'est que la construction euro
péenne progresse et que l'idée de l'Europe ne s'efface pas de l'esprit de ses 
citoyens. 

(Le Monde, 31 janvier 1970) 

3. La visite à Paris du chancelier fédéral, M. Willy Brandt 

Les 30 et 31 janvier, M. Willy Brandt était PhOte de M. Pompidou. L'es deux 
hommes d'Etat ont surtout parlé des relations de l'Europe de l'Ouest et de 
l'Est et ont constaté qu'il y avait à cet égard communauté de vues entre la 
France et la République fédérale allemande : 

- Au sujet de la conférence européenne sur la sécurité, MM. Brandt et Pompidou 
"ont été d'accord pour estimer qu'une telle réunion doit être soigneusement 
préparée. n doit y avoir au préalable un accord sur les sujets à inscrire à 
l'ordre du jour." · 

- En ce qui concerne les questions européennes, il s'agit maintenant d'appli
quer le programme élaboré à La Haye aussi bien en ce qui concerne 1' en
trée de la Grande-Bretagne dans le Marché commun que la coopération politique. 
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Sur l'union politique de l'Europe, qui doit faire l'objet d'entretiens entre les 
ministres des affaires étrangères des Six, les positions de Paris et Bonn sont 
proches. n n'est pas question d'envisager des structures supranationales qui 
ne sont "pas m1lres", mais de resserrer de façon systématique la coopération 
des pays de la Communauté, en prévoyant notamment la création éventuelle 
d'un secrétariat permanent. 

Le problème des pouvoirs budgétaires du Parlement européen a été examiné 
par MM. Schumann et Scheel. "Différentes solutions ont été envisagées, a dé
claré à ce sujet le porte-parole allemand, mais le problème n'étant pas uni
quement franco-allemand, il a été décidé de poursuivre son examen au sein 
des Six". n a ajou té que le compromis présenté par M. Harmel devait faire 
l'objet d'une étude approfondie. na estimé toutefois que le Parlement euro
péen devait "avoir le dernier mot en mat\ère de fixation des crédits, mais 
dans un souci d'économie, bien s1lr, et d'efficacité". 

Quant à la coopération industrielle, MM. Schiller et Ortoli ont exprimé l'es
poir d'un développement de cette coopération notamment dans le domaine nu
cléaire, lors de la réunion du comité industriel franco-allemand qui doit se 
tenir le 14 février à Munich. 

A 1' occasion du déjeuner offert à 11 Ely sée en l'honneur de M. Brandt, M. Pompidou 
devait notamment déclarer au sujet du traité franco-allemand: "Notre traité 
marque d'abord la volonté de développer entre nos deux pays une coopération 
étroite dans les domaines économique,, culturel, humain et politique. Mais 
ses ambitions sont plus larges. n vise à faire de la réconciliation entre la 
France et l'Allemagne le nécessaire moyen du développement de la Commu
nauté européenne. 

Communauté qui sera d'autant plus solide qu'elle procédera de la volonté 
d'Etats forts de leur originalité historique propre, mais conscients de tout 
ce qui les rapproche et doit les unir. Communauté qui ne se replie pas sur 
elle-même, est prête au contraire à s'ouvrir aux nations européennes qui en 
marquent le désir et en accepteraient les disciplines. 

Pour vous et pour nous, la coopération de la France et de l'Allemagne, le pro
grès de la Communauté, sont des tâches capitales. Et, pourtant, là ne s'ar
rêtent pas nos ambitions, Les problèmes de l'Europe tout entière, la néces
saire détente avec les pays de l'Est, la volonté de coopération avec tous, et 
d'abord avec la Russie soviétique, sont aussi les éléments essentiels d'une 
politique qui vise à protéger la paix et à créer les bases d'une véritable sécu
rité européenne. 

C'est pourquoi la France, qui a depuis plusieurs années résolu de mener cette 
action de rapprochement entre l'Est et l'Ouest, approuve les efforts de votre 
gouvernement pour nouer le dialogue avec la Russie soviétique et avec ses 
alliés." 
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Dans sa réponse, M. Brandt a constaté que, dans la C. E. E. - pierre angu
laire de l'unification européenne- c'est particulièrement gra.ce à l'entente 
franco-allemande que de nombreux résultats ont été obtenus. 

ll a exprimé sa satisfaction au sujet des progrès réalisés à la conférence "au 
sommet" des Six à La Haye. "Je suis convaincu, a-t-il dit, que nous veille
r.ons en commun à ce que ces progrès ne soient pas remis en cause lors de la 
conclusion définitive." 

Au sujet des rapports avec l'Europe orientale, M. Brandt a constaté que les 
gouvernements de Paris et de Bonn travaillent à l'unisson, "sans illusion et 
armés de patience". lls oeuvrent pour surmonter les antagonismes et promou
voir la compréhension et la détente avec le même objectif à long terme: "Un 
ordre de paix européen méritant une telle appellation." 

Enfin, à la veille de son voyage en France, le chancelier avait accordé une 
interview au journal Le Monde le 29 janvier. 

Question 

"Lors de sa dernière visite à Bonn, le général de Gaulle avait parlé, à propos 
des rapports entre la France et l'Allemagne, de relations "privilégiées". On 
parle plus volontiers aujourd'hui de relations exemplaires. Ladifférenceentre 
les deux formules marque-t-elle une évolution ? " 

Réponse 

"Je ne crois pas qu'il faille en cette matière s'en tenir à la terminologie. Au 
demeurant, lorsque je parle de relations exemplaires, je ne fais que plagier 
M. Pompidou. C'est une heureuse façon de qualifier nos rapports, car elle 
marque bien qu'il s'agit d'une coopération dont nul autre ne doit faire les frais. 
Quand je songe aux dix années écoulées, je constate que nous avons souvent 
eu la nette impression, notamment parmi les Six, d'une légère préoccupation 
à cet égard chez certains de nos partenaires." 

Question 

"Vous souhaitiez, après la conférence de La Haye, une relance de la coopéra
tion politique, du fait d'une "coopération qualifiée des Six d'abord, des Dix 
ensuite". Qu'entendez-vous exactement par là?" 

Réponse 

"En parlant de coopération qualifiée, je pars de l'idée que le temps où l'on 
pourra introduire des éléments supranationaux dans la coopération n'est pas 
encore venu, et il s'en faut de beaucoup. D'autre part, l'expérience enseigne 
que les formes traditionnelles de coopération diplomatique ne suffisent pas 
pour remplir la tâche qui nous encombe : accrortre le poids de l'Europe occi
dentale dans les affaires du monde. Quelle forme donner à cette nouvelle co
opération ? Jusqu'où doit aller un mécanisme de consultations régulières ? 
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Que peut-on en- attendre ? Autant de questions qu'il n'est pas très judicieux de 
vouloir résoudre en détail. Nous avons chargé nos ministres des affaires 
étrangères de mettre au point leurs propositions à ce sujet avant le milieu de 
cette année. Je suis certain que leurs idées vont prendre forme concrète." 

Question 

"Pensez-vous à une formule que l'on pourrait définir comme une "troisième 
version du plan Fouchet" et comportant des consultations régulières au sens 
que donnait naguère le général de Gaulle à ce terme ? " 

Réponse 

"Des éléments de ces propositions pourraient jouer à nouveau un rôle. Je ne 
suis pas certain que les opposants de l'époque manifesteraient aujourd'hui des 
réticences aussi prononcées. TI est vrai que l'on préfère voir autrui changer 
d'avis plutOt que soi-même. C'est bien pourquoi il ne faut pas rappeler sans 
cesse la façon dont tel ou tel a voté il y a cinq ou dix ans. En tout cas, l'idée 
d'un système de consultations relativement contraignant et, le cas échéant, 
d'un secrétariat ad hoc me paraft fructueuse et jouera un rôle. ri 

Question 

"La puissance économique croissante de la République fédérale et le rappro
chement qu'elle tente d'opérer avec Berlin-Est font estimer, ici et là, que 
l'équilibre européen pourrait être modifié et que le centre de gravité du conti
nent pourrait se déplacer sensiblement vers l'Est. Croyez-vous que ce risque 
existe ?" 

Réponse 

"Je connais ces sentiments et j'ai moi-même, à La Haye, exposé cet argu
ment en disant que je ne le tenais pas pour convaincant. J'ai ajouté que lors
qu'on soulève un problème de cette sorte, on doit se prononcer d'autant plus 
vigoureusement pour l'élargissement de la Communauté. Quand on craint que 
le poids économique de 1 'Allemagne ne devienne prépondérant, on doit penser 
que l'élargissement apporterait une compensation." 

"Je ne comprends pas, en revanche, que l'on applique l'argument ame rela
tions Est-Ouest. On oublie, ce faisant, que la République fédérale ne pro
gresse pas en franc-tireur devant ses amis et alliés, mais recherche à se 
faire "couvrir" par eux. Nos amis et alliés ont des rapports plus normaux 
que nous-mêmes avec l'Est, même s'ils sont loin d'être satisfaisants. Nous 
tentons d'établir une situation qui rende également plus normales nos rela
tions avec nos voisins de l'Est et de les rendre comparables à celles qu'ont 
nos alliés. Quant aux craintes de l'étranger, j'en ai parlé devant le Bundes
tag et je veux que mes compatriotes les connaissent. J'ai dit que pour beau
coup de gens, deux potentiels économiques allemands et 60 millions plus 
17 millions d'hommes- sans même parler des armées- n'étaient pas une 
perspective réjouissante. L'hypothèse est très éloignée des réalités. Le pro-
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blème n'est pas de savoir si un équilibre européen peut être affecté, mais si 
l'on peut réduire les tensions existantes qui, elles, conduisent à des situa
tions de déséquilibre, et apporter cette correction en éliminant dans ce terri
toire des deux Allemagnes qui est le nôtre telle ou telle absurdité ou anomalie. 
Même cela exigera beaucoup de temps. " •.• 

Question 

"Votre ministre de l'économie, M. Schiller, s'est prononcé le 28 janvier Ç.er
nier pour une conférence de toutes les puissances industrielles qui se saisi
rait de la politique monétaire européenne et mondiale, et notamment du pro
blème de la hausse des taux d'intérêt. Quelles propositions la République fé
dérale pourrait-elle faire pour lutter contre l'inflation en Europe et dans le 
monde?" 

Réponse 

"li faut absolument que nous parvenions à une politique économique et moné
taire commune. M. Schiller a exposé un plan d'action par étapes et dit qu'un 
fonds de réserve européen pourrait jouer un rOle essentiel. La proposition 
de conférence que vous évoquez montre bien que, dans le temps qui nous est 
imparti, les solutions ne peuvent être trouvées uniquement à Six ou même 
avec la Grande-Bretagne." 

(Le Monde, 31 janvier, 1-2 février 1970) 

4. M. Jean de Broglie, président de la commission des affaires étrangères 
de l'Assemblée nationale, évoque les questions européennes, en particu
lier les droits budgétaires du Parlement 

Le 3 février 1970, dans le c;:tdre du club "Perspectives et réalités", M. de Broglie 
devait animer un débat sur le thème "l'Europe, sa raison d'être et sa finalité". 

"Il existe "un danger subtil et trompeur, mortel pour l'Europe", devait souli
gner M. de Broglie; c'est que l'Europe est aux prises avec une énorme puis
sance, l'industrie américaine implantée dans nos pays. Ces entreprises, puis
samment organisées, ont compris tout ce que l'on pouvait tirer du traité de 
Rome. C'est l'exploitation d'un marché que les Américains semblent mieux 
connaftre que les Européens eux-mêmes. Les investissements des Etats-Unis 
progressent de 15% dans le monde, mais de 40% en Europe, et la moitié des 
entreprises qui se créent en dehors des Etats-Unis s'implantent en Europe. 

En face de ce danger, nous trouvons une attitude floue et désordonnée (la moi
tié des investissements américains se fait par emprunts sur le marché de 
l'eurodollar, 22% sont fournis directement par les Etats eux-mêmes). La 
France elle-même, signala M. de Broglie, a eu trois politiques différentes face 
à ce problème. Il est vrai qu'il est difficile d'avoir une politique déterminée. 
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Comment réagir face à ce "quelque chose d'invisible et d'écrasant ?"il faut 
avant tout rattraper le décalage qui existe, et l'effort que cela suppose est la 
raison la plus profonde de l'Europe. n ne s'agit pas de nous féliciter de la li
bération des échanges à l'intérieur, il faut élaborer une politique de l'éner
gie, une politique de la science et de la recherche, une politique de la forma
tion permanente. "Nous en sommes fort loin" dit l'orateur. 

Et commentant les récents accords dé La Haye, M. de Broglie devait déclarer 
qu'ils constituaient pour le gouvernement français "la consécration et l'achè
vement du Marché commun et le révélateur d'un ralliement autour d'une con
ception commune". n importe donc, a-t-il poursuivi, "que les dispositions 
adoptées, dans la mesure où elles contiennent des mesures nouvelles, soient 
ratüiées par l'ensemble des Parlements nationaux, formalité essentielle aux 
yeux de la France et qui conditionne évidemment la date d'ouverture des négo
ciations avec la Grande-Bretagne". 

Enfin, M. de Broglie a évoqué la question des droits budgétaires du Parlement 
européen, déclarant notamment : "Ces droits sont d'une autre nature que ceux 
d'un parlement national. n est difficile d'admettre des transferts dè crédits 
qui boule.verseraient la coordination des politiques économique et agricole 
arrêtées par les gouvernements. n est plus difficile encore de ne pas fixer 
une limite à un pouvoir fiscal qui viendrait rompre l'équilibre des budgets 
nationaux et qui ne devrait, en tout état de cause, pas pouvoir dépasser le 
pourcentage de croissance budgétaire moyenne des nations du Marché commun 
au cours des deux années antérieures. " 

(Dernières Nouvelles d'Alsace, 5 février 1970; 
Le Monde, 6 février 1970) 

5. Les négociations avec la Grande-Bretagne évoquées à la commission des 
affaires étrangères de 1 'Assemblée nationale 

M. Maurice Schumann, ministre des affaires étrangères, a été entendu le 
19 février par la commission des affaires étrangères de 1' Assemblée natio
nale. 

A propos de la construction européenne, M. Jean de Broglie (rép. ind. ), pré
sident de la commission, a déclaré à 1 'issue de cette réunion que, selon le 
ministre, "les négociations entre le Marché commun et la Grande-Bretagne 
ne pourront entrer dans une phase active et décisive tant que l'accord sur le 
règlement financier intervenu récemment à Bruxelles ne sera pas ratüié par 
les parlements des six pays de la Communauté européenne", ajoutant "avant 
cette ratification il ne peut s'agir que de négociations préliminaires et très 
officieuses". na exprimé l'espoir que les ratüications interviendront avant 
le mois de juillet, faute de quoi se développerait un "malaise qui pourrait 
aboutir à une crise". M. Schumann avait annoncé que le gouvernement fran-
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çais saisirait le Parlement des instruments de ratifications des accords finan
ciers agricoles de Bruxelles dès le début de la session de printemps. Le pré
sident de la commission a souligné que la ratification par les Parlements se
rait considérée par la France comme la preuve de 1' "achèvement" du Marché 
commun. 

(Le Monde, 21 février 1970) 

6. Déclarations du ministre de l'agriculture, M. Duhamel, sur la construc
tion européenne 

Dans le "Journal du Jura" dont il est le directeur, M. Jacques Duhamel, mi
nistre de l'agriculture, analyse l'état de la construction européenne. n dis
tingue trois mouvements : l'Europe avance, les Etats-Unis reculent, la Grande
Bretagne arrive. 

Si l'Europe avance, c'est parce qu'elle a pris "une conscience de paix". "Les 
malentendus qui avalent retardé le marché de l'unité douanière vers l'unité 
économique ont été dissipés. Des domaines nouveauX d'action, de réglemen
tation, d'unification, s'ouvrent alors", précise M. Duhamel. 

Si les Etats-Unis reculent, c'est parce qu'on assiste, de leur part, "à un cer
tain recul hostile après un élan sincère qui les a portés à souhaiter une Eu
rope unie". Ce recul, selon M. Duhamel, se manifeste sur trois plans : com
mercial, monétaire, militaire. 

Si la Grande-Bretagne arrive, c'est parce que cela correspond à l' "intérêt 
britannique". Et le ministre de l'agriculture ajoute : "avant de savoir com
ment peut aboutir la négociation, il me parart plausible qu'elle comporte deux 
phases : l'une avant les élections britanniques, où le gouvernement travail
liste ne voudra rien céder de peur d'être électoralement critiqué, l'autre après 
les élections prévues au plus tard pour le mois de mars, , où la décision inter
viendra ( •.. ). Mais au-delà, une vraie question sera posée : quels sont les 
buts profonds que se fixe la Communauté ? Pour que la Grande- Bretagne soit 
invitée à y souscrire, encore faut-il que les partenaires actuels aient, entre 
eux, répondu. Or cela reste encore, très largement, à faire. n n'y a plus de 
temps à perdre." 

(Le Monde, 27 février 1970) 
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1. Débat à la Chambre des députés sur la politique étrangère italienne 

Un ample débat s'est engagé le 17 décembre à la Chambre des députés à l'oc
casion de la discussion de l'état prévisionnel des dépenses du ministère des 
affaires étrangères. 

Au cours du débat, M. Pigni (Parti socialiste italien d'unité prolétarienne), 
a déclaré au sujet des problèmes de l'émigration italienne que les règlements 
de la Communauté européenne avaient permis de réaliser des progrès, sur
tout après l'adoption du règlement sur la sécurité sociale des travailleurs, 
mais qu'il s'imposait de veiller à son application pratique, ce à quoi pour
raient contribuer les syndicats. Concernant ce dernier point, l'orateur insis
ta sur la nécessité de mettre fin à la discrimination qui frappe la C. G. I. L. 
(Confédération générale italienne du travail), exclue jusqu'ici des organismes 
communautaires. L'égalité de traitement prévue par les règles communau
taires devrait devenir une réalité de manière à éliminer les discriminations 
restantes, en particulier en ce qui concerne l'affiliation des travailleurs étran
gers aux syndicats des pays d'accueil. Les difficiles problèmes de la forma
tion et de 11 enseignement professionnels exigent de mener une action adéquate 
qui garantisse aux travailleurs un meilleur niveau d'emploi et une améliora
tion de leurs conditions de vie et de travail. En outre, il y a lieu de s'attaquer 
au problème de l'enseignement scolaire des fils des travailleurs qui émigrent. 

Au nom de son parti, 1' orateur réclama enfin une véritable politique de déve
loppement économique qui résolve les problèmes de l'émigration. 

M. Reale, démocrate-chrétien, a réaffirmé qu'il fallait absolument renforcer 
les pouvoirs du Parlement européen et que l'élection au suffrage universel di
rect de celui-ci constituerait un premier pas en ce sens. A propos des limi
tations institutionnelles qui empêchent le Parlement européen d'exercer une 
action plus efficace, l'orateur releva l'absence de réels pouvoirs de décision, 
le défaut de représentativité, ainsi que le peu d'assiduité des parlementaires 
aux travaux, l'excessive spécialisation des compétences des commissions et, 
d'une manière générale, la mentalité peu européenne des parlemen~ires na
tionaux, membres des diverses délégations. n faudrait donc opérer tout à la 
fois un renforcement des pouvoirs du Parlement européen et une intégration 
plus poussée des forces politiques au niveau européen. La proposition de rem
placer, dans le cadre des règlements financiers agricoles, les contributions 
des Etats membres par des ressources propres de la Communauté, aboutira 
à l'établissement de véritables budgets communautaires, en conséquence de 
quoi le Parlement européen devra être doté de pouvoirs de contrOle. Ce serait 
là un point de départ d'où l'on s'orienterait par étapes successives, vers l'é
galité absolue des pouvoirs du Parlement européen et de ceux du Conseil, vers 
une participation décisive à l'élection de la Commission, vers un accroisse
ment des pouvoirs en ce qui concerne les budgets et impOts communautaires, 
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les accords commerciaux avec les pays tiers, la révision des traités insti
tuant les Communautés et l'adhésion de nouveaux membres. En outre, l'ora
teur insista sur l'importance du rôle à jouer par les partis, en tant qu'inter
prètes institutionnalisés de l'opinion publique, dans la diffusion de l'idée euro
péenne, et critiqua l'insuffisance de leur action en matière d'information de 
1' opinion publique. 

Quant à Mme Macciocchi (Parti communiste), elle a déclaré qu'au sommet 
de La Haye on avait écarté a priori la possibilité de s'orienter vers de nou
veaux objectifs et repoussé à plus tard les perspectives d'un rapprochement 
des blocs antagonistes. Selon 1' orateur, il serait impossible de défaire les 
blocs si l'on s'évertue à renforcer l'Europe des Six pour maintenir des objec
tifs périmés de souveraineté à Six ou à Sept, remontant à la guerre froide 
dont la petite Europe serait née. En conclusion, elle affirma que la conférence 
de La Haye avait mis au jour l'échec de la politique de la Communauté et qu'il 
fallait donc faire une révision radicale en partant du principe présupposé de la 
dissolution des blocs et du choix politique de 1 'indépendance internationale de 
l'Italie, dans le cadre d'une situation politique européenne qui se trouve en 
plèine évolution. 

Pour M. Cantalupo, libéral, la conférence de La Haye a débloqué l'édification 
de la Communauté, mais seul l'avenir dira si cette relance morale sera suivie 
d'un effet politique concret, c'est-à-dire d'une reprise de l'action européenne. 
il soulign;;t que le sommet de La Haye avait apporté une réponse tout à fait né
gative aux demandes formulées par le Parlement européen pour obtenir des 
pouvoirs plus étendus et pour faire accorder une autonomie plus large à tous 
les organismes communautaires, et déclara que les critiques faites par les 
libéraux à l'encontre de l'actuelle politique européenne ne visaient pas à dé
manteler les institutions de la Communauté, mais à poursuivre l'édification 
communautaire et à l'étendre à d'autres pays. M. Cantalupo invita alors le 
ministre Moro à poursuivre les efforts entrepris à la conférence de La Haye 
et au cours des rencontres ministérielles qui l'ont suivie, dans le sens d'une 
relance européenne qui sauvegarde et consolide la politique à Six, politique 
qui est la seule possible pour que l'Italie mène une action internationale dans 
le cadre plus large d'un renforcement de tout l'Occident, qui est le préalable 
à tout dialogue entre les blocs en vue d'une détente .. 

M. Romeo (Mouvement social italien) a fait remarquer, en parlant de la con
férence, que les résultats en. étaient un accroissement de prestige de l'Alle
magne et la satisfaètion donnée aux intérêts agricoles français, mais que le 
sommet de La Haye marquait pourtant un progrès de l'intégration européenne. 

Ensuite, l'orateur a-exprimé le voeu de voir instituée une commission des 
affaires européennes qui serait chargée d'exercer une importante fonction de 
liaison entre le Parlement italien et la Communauté européenne, afin que le 
Parlement soit tenu parfaitement informé de la marche des travaux commu
nautaires. M. Romeo a rappelé que le parlement allemand a la faculté de blo
quer les décisions des institutions de la Communauté, grâce à son droit d'obli-
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ger le gouvernement à défendre le point de vue qu'il a adopté. L'orateur a 
appelé de ses voeux, pour finir, le renforcement de laC ommunauté européenne 
et l'élargissement de ses relations avec tous les pays européens et africains 
du bassin de la Méditerranée, quels que soient le système et le régime poli
tiques qu'ils choisissent. 

M. Pintus, démocrate-chrétien, demande que l'on donne à la Chambre, deux 
ou trois fois par an, la possibilité de procéder à une discussion approfondie 
de la politique étrangère du gouvernement. ll explique ensuite qu'au lendemain 
du sommet de La Haye, les partisans de l'Europe éprouvaient une sorte de 
soulagement, la conférence ayant ouvert des perspectives de solution concrète 
des problèmes posés par l'approfondissement et l'élargissement, et ce au 
moment même où se manifestaient en Europe des tendances centrifuges : hési
tation de la Grande- Bretagne sur sa vocation européenne et ouverture de né
gociations entre les pays nordiques en vue de la constitution du "NORDEK''. 

M. Zagari (Parti socialiste italien) demande que l'Italie détecte toute action 
de nature à élargir en tous domaines les contacts de l'Occident européen avec 
les pays de l'Est, en renonçant au système des accords bilatéraux et en orga
nisant une conférence paneuropéenne qui serait étendue par la suite aux pays 
extraeuropéens. Ensuite, l'orateur porte un jugement sur le compromis réali
sé au sommet qui a valu un nouvel essor vers l'unification européenne et qui 
doit servir de point de départ à une réévaluation de l'avenir de la Communauté. 
Le problème reste ouvert, en effet, de voir comment faire une approche nou
velle de la révision approfondie des mécanismes d'intégration, en tenant 
compte des adaptations que_présuppose l'élargissement de la Communauté. 
Après avoir déclaré que dans l'avenir, les aspects humains et sociaux de l'in
tégration économique devront avoir priorité sur les seules considérations de 
marché, l'orateur a montré combien il était urgent de définir une stratégie 
globale de développement des Communautés, qui soit axée sur la politique so
ciale, sur la politique de l'emploi et sur la programmation européenne. C'est 
à ce point de vue que M. Zagari a estimé que les décisions de La Haye pé
chaient par insuffisance, de même qu'en ce qui concerne l'intégration indus
trielle, technologique et scientifique. 

Concernant les problèmes institutionnels, M. Zagari souligna que la Commu
nauté restait en son fond une organisation centralisée et mal équilibrée, en 
dépit des quelques progrès qui ont été faits en ce qui concerne le Parlement 
européen. C'est pourquoi trois objectifs devraient être atteints : le renforce
ment de l'appareil communautaire; l'octroi d'un minimum de pouvoir fédéral 
à l'exécutif; la démocratisation par l'affermissement de la politique du Par
lement européen, qui serait élu au suffrage universel direct et doté de plus 
vastes pouvoirs de contrOle. 

Pour sa part, M. Lattanzi (Parti socialiste italien d'unité prolétarienne) a 
déclaré que le Parlement n'était pas informé au préalable des directives dont 
s'inspirent les délégations italiennes dans les Assemblées internationales, ni 
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tenu au courant de l'attitude adoptée par elles. Les.relations entre le parle
ment et le gouvernement devraient dès lors s'appuyer, en l'espèce, sur des 
instruments adéquats permettant aux Chambres d'être informées à temps. 

Pour M. Bemporad (Parti socialiste unitaire), le sommet de La Haye a eu le 
mérite de restaurer un climat de confiance et de mettre fin à l'inertie et à 
l'ankylose. Pour reprendre avec succès l'oeuvre communautaire, il est indis
pensable de mener à bien nombre de tâches à long et à court terme : discuter 
dans les délais prévus le règlement financier agricole, faire progresser si-

/.multanément les trois volets du "triptyque", conclure les consultations préli
minaires sur l'ouverture des négociations avec la Grande-Bretagne avant le 
30 juin. 

Le sommet de La Haye a été une déception pour ce qui regarde les institutions 
communautaires. n faudra augmenter les pouvoirs d'initiative et de contrOle 
du Parlement européen et obtenir qu'il soit enfin élu au suffrage universel di
rect. L'Italie devrait donner l'exemple en discutant, dans ses instances, les 
diverses propositions de loi, déjà déposées, qui procèdent de cette intention. 

(Chambre des députés, débats, 17 décembre 1969) 

2. Débat au sénat italien sur la position de l'Italie dans le marché commun 
agricole 

Les 15 et 22 janvier s'est engagé au sénat italien un débat sur le thème de la 
politique agricole commune à la suite de motions, interpellations et questions, 
qui émanaient de groupes politiques divers. 

Le sénateur Chiaromonte (communiste) ouvre le débat et reproche d'emblée 
au gouvernement de se présenter devant le Parlement après avoir souscrit 
aux accords de Bruxelles sans avoir pris son avis. La question du marché 
commun agricole, estime l'orateur, est liée à celle, beaucoup plus générale, 
de la politique communautaire, parce que l'agriculture italienne a servi de 
monnaie d'échange dans les discussions politiques des Six. Cette fois encore, 
on n'a obtenu qu'un avantage, à savoir une réduction de la contribution ita
lienne aux dépenses du Fonds agricole commun, mais en éludant la question 
de fond : celle de porter remède à cette hausse du coO.t du marché commun 
agricole qui n'est qu'une échappatoire. En outre, la politique des prix aurait 
maintenu en place les structures parasitaires de l'agriculture italienne, fai
sant obstacle, de c~ fait, à toute réforme. 

L'orateur communiste a demandé que 1' on fixe, dans le cadre du règlement 
financier, un plafond aux interventions de marché en faveur des pays à pro
duction excédentaire, pour qu'au-delà de cette limite joue le principe des res
ponsabilités nationales. De plus, la section orientation du Fonds devrait avoir 
une priorité déclarée sur la section garantie. 

- 77-



Au nom de son groupe, M. Chiaromonte a pressé le gouvernement de commu
niquer au Parlement le texte du nouveau règlement financier commun pour que 
les Chambres puissent se prononcer à son sujet. 

Pour M. Balbo (libéral) les décisions communautaires prises en décembre 
sont décevantes, surtout si on les considère sous l'angle de la politique des 
structures. On n'y a plus parlé du mémorandum de M. Mansholt, on n'a pas 
supprimé le plafond du financement en matière d'orientation, et d'aucuns sont 
même allés jusqu'à prétendre que la politique des structures devrait être de 
la compétence exclusive des Etats. Par ailleurs, le secteur des fruits et lé
gumes est le moins protégé qui soit sur le plan communautaire. L'orateur 
estime qu'au lieu de concentrer ses efforts sur la réduction de la participa
tion au financement de la politique agricole, l'Italie aurait dO. fortement insis
ter pour que soit mise en oeuvre la politique des structures. Faute d'obtenir 
satisfaction, elle aurait dO. rejeter le règlement financier. 

L'orateur demande, en conclusion, que le gouvernement précise la position 
qu'il entend prendre à l'égard de l'adoption définitive du règlement financier. 

Le sénateur Rossi-Doria (socialiste, président de la commission sénatoriale 
de l'agriculture) souligne d'abord que la délégation de pouvoirs excessifs au 
gouvernement en matière de problèmes communautaires apparart comme une 
anomalie par référence aux législations européennes. ll faut remarquer en
suite que les faiblesses de la politique commune proviennent de l'erreur d'a
voir considéré à chaque fois les divers problèmes d'une manière sectorielle, 
et jamais dans un cadre global. Erreur qui est d'ailleurs imputable, en grande 
partie, au désaccord entre la Commission européenne et le Conseil de mi
nistres. 

La politique agricole commune a transposé le protectionnisme national au plan 
de la Communauté, cependant que l'on donnait la priorité à une protection ren
forcée des intérêts des producteurs plus puissants et que 11 on négligeait les 
secteurs les moins bien organisés. De là, cette crise des excédents, et la 
charge onéreuse qu'ils représentent, qui risque aujourd'hui d'ébranler lacons
truction européenne. 

Ensuite, 1' orateur a vivement reproché au Conseil de ministres de ne pas avoir 
fait droit à la proposition de la Communauté de procéder à la révision de la 
politique des prix et à la mise en oeuvre d'un programme de rationalisation 
de la production. 

Et M. Rossi-Doria a ajouté que si la politique communautaire restait inchan
gée, il serait impossible à la Grande-Bretagne d'adhérer à la Communauté. 
Si 1' on veut réellement éviter une catastrophe, force est de réduire les pro
ductions et de modifier le système des prix des céréales et du beurre; d' accor
der aux agriculteurs des subventions complémentaires à titre d'indemnisation, 
et de pratiquer une politique de restructuration rationnelle de l'agriculture. 
Et pour atteindre cet objectif, il sera essentiel d'enrayer certaines tendances 
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capitalistes qui se manifestent notamment dans la transformation et la com
mercialisation des produits. Ce n'est que défendue avec fermeté que cette 
conception peut prévaloir dans la Communauté, où elle bénéficierait de laso
lidarité des organisations d'agriculteurs et pourrait s'appuyer sur les intérêts 
objectifs de la Grande-Bretagne. 

Après avoir fait une critique de la politique économique communautaire et 
spécialement de la politique agricole de la Communauté, M. Cuccu (socialiste 
d'unité prolétarienne) a exprimé de sérieux doutes au sujet du plan Mansholt 
en tant que celui-ci n'a pas égard aux sacrifices que cette restructuration im
posera à la population rurale. En conclusion, l'orateur déclare que la poli
tique agricole de l'Italie, qu'elle soit nationale ou communautaire, doit être 
faite par le Parlement. 

M. Boano (démocrate-chrétien) s'est félicité de la position adoptée par l'Italie 
à Bruxelles. n approuve la constitution d'une caisse commune à laquelle se
ront versés les prélèvements et, progressivement, ceux qui seront perçus à 
l'importation des produits industriels. Cette décision, en donnant naissance 
à un budget européen autonome, fera du Fonds agricole l'élément moteur de 
la construction d'une Europe fédérale. 

L'orateur déclara ensuite que la politique agricole commune doit viser, co~
me une entité organique, au développement harmonieux de l'agriculture da~s 
toute la Communauté. Le problème le plus ardu à résoudre est celui des pro
duits excédentaires : à ce propos, il n 1 existe aucun moyen de remédier à la 
situation en dehors d'une réglementation des superficies cultivées et des quan
tités produites. 

M. Cifarelli (républicain) s'est déclaré opposé à "la suspension" du marché 
commun agricole que proposent les communistes, même si l'on peut relever 
des troubles de fonctionnement assez graves et des erreurs dans la politique 
commune. La Communauté économique européenne ne pouvant devenir une 
sorte de super-Etat protectionniste, il s'impose d'insérer la politique agricole 
commune dans le cadre général de cette économie communautaire qui est en 
instance de structuration. 

Pour l'orateur, le moment est venu de revoir attentivement l'organisation du 
ministère de l'agriculture et, en fonction du plan Mansholt, celle des orga
nismes qui en dépendent. 

M. Cifarelli a insisté, pour finir, sur le devoir de protéger les intérêts agri
coles de l'Italie en ce qui regarde les produits non encore soumis à une régle
mentation, ainsi que sur le problème, fondamental, du remaniement de la po
litique agricole commune, notamment dans l'optique de l'adhésion de la Grande
Bretagne. 

M. Dindo (socialiste unitaire) a invité le gouvernement à poursuivre dans le pays la 
modernisation de l'agriculture et son adaptation à la dynamique actuelle, ainsi qu'à 
la défendre au niveau communautaire. 
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L'orateur termine en déclarant que son groupe politique ne peut se rallier à 
la demande communiste de suspendre les règlements communautaires. 

Après avoir critiqué l'excessive technicité des organes communautaires ainsi 
que "le pouvoir exorbitant" qui apparart dans leurs innombrables dispositions, 
M. Trabucchi (démocrate-chrétien) a invité le gouvernement à s'opposer aux 
réglementations communautaires qui nuisent aux organisations italiennes et 
empiètent sur la responsabilité du Parlement et de l'exécutif. n faut que le 
gouvernement consulte le Parlement avant de prendre aucun engagement ou 
aucune position importante, afin d'éviter que l'on ne soit placé après coup 
devant la nécessité de modifier l'ordre juridique italien et d'adopter des me
sures en contradiction avec les structures politiques, sociales et économiques 
dont la nation entend se doter. 

De l'avis de M. De Marzi (démocrate-chrétien) au terme de dix années d'une 
politique agrjcole commune, pourtant basée sur les prix, on constate que le 
revenu de la population agricole active accuse une détérioration; il est vrai 
que l'effort d'adaptation technologique déployé en agriculture, conjointement 
avec l'exode rural, a déterminé en Italie ces dernières années un relèvement 
de productivité proportionnellement supérieur à celui de l'industrie, dépassant 
même celui des autres pays de la Communauté. L'orateur rappelle alors que 
dès 1960, lorsque furent définies les grandes lignes de la politique agricole 
commune, les parlementaires de son groupe et les représentants des milieux 
agricoles ont insisté pour que cette politique soit fondée sur quatre pierres 
d'angle, à savoir la politique des prix, la politique du commerce extérieur, la 
politique des structures et la politique sociale. M. De Marzi observe toutefois 
que les orientations et l'action de la Communauté n'ont pas pleinement répondu 
à cette attente. 

M. Cipolla (communiste) fait remarquer qu'au moment des négociations qui ont 
eu lieu les dernières semaines à Bruxelles, le gouvernement italien se trou
vait en position de force pour obtenir l'adoption des règlements sur le vin et .. 
le tabac, affaire qui intéresse particulièrement les agriculteurs italiens; en ~ ·· 
cas de refus, en effet, 1 'Italie eO.t pu suspendre le versement de ses contri
butions au F. E. O. G. A. Si le gouvernement a adopté une attitude différente, 
c'est qu'il se préoccupe non des intérêts généraux du pays, mais des intérêts 
spécifiques de secteurs déterminés. 

M. Scardaccione (démocrate-chrétien) a souligné que personne n'ignorait les 
grandes difficultés rencontrées dans les discussions au sein de la commission 
de l'agriculture du Parlement européen et que l'on est donc mal venu de tirer 
prétexte de concessions et renonciations, faites dans des négociations, pour 
lancer des accusations, d'ailleurs essentiellement démagogiques. L'orateur 
a affirmé que les drames humains, dont s'est accompagné indiscutablement 
l'exode des travailleurs vers le nord de l'Europe, ont été compensés par le 
progrès réalisé en regard des conditions de départ. La Communauté a apporté 
des avantages, nombreux et multiples, et, dans l'agriculture, elle a favorisé 
l'expansion d'innombrables produits dont la consommation a augmenté. C'est 
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dire qu'en dépit des imperfections, en dépit des déséquilibres, il existe des 
éléments positifs, et c'est pourquoi la demande des communistes et des socia
listes d'unité prolétarienne d'abroger les règlements communautaires en vi
gueur n'est nullement justifiée. Ce qu'il faut donc, c'est associeràlapolitique 
des prix une politique des structures qui, se conjuguant avec la première, per
mette d'élever les salaires et le niveau de vie des agriculteurs. En oùtre, il 
faut empêcher, a conclu le sénateur Scardaccione. que la politique commune 
des structures agricoles se concentre sur les zones économiquement les pius 
développées : aussi 1 'Italie doit-elle obtenir que les crédits affectés à la réali
sation de cette politique soient fixés d'une manière inversement proportionnelle 
au nive,au des revenus de chaque région agricole. 

ClOturant le débat, M. Sedati, ministre de 1' agriculture, a rappelé comment 
on avait conçu, au cours des dernières réunions de La Haye et de Bruxelles, 
la solution de trois problèmes que le gouvernement italien a toujours regardé 
comme des problèmes fondamentaux pour le développement équilibré de la 
Communauté : l'achèvement de la politique agricole commune dans le secteur 
du tabac et du vin; le rajustement des contributions financières des six pays 
au F.E.O.G.A. à partir de 1969/70; la poursuite d'une politique concrète d'é- · 
quilibre des marchés agricoles, doublée d'une action appropriée au niveau 
structurel et social. 

Le ministre a attiré l'attentiQn du Sénat sur les accords intervenus récemment 
en matière de fruits et légumes, de vins et de tabac, à la conclusion desquels 
l'Italie avait subordonné, non sans fermeté, le passage à la seconde phase de 
la politique agricole commune. 

A propos de la question essentielle du rajustement des charges financières 
communes, le ministre a déclaré que les nouveaux pourcentage·s de contribu
tion des Etats membres aux dépenses de la Communauté traduisent plus objec
tivement que par le passé les possibilités financières des Etats, rapportées 
à leur produit national brut. 

n est inexact de prétendre que l'on se soit dérobé à la tâche, d'une importance 
primordiale, d'adapter les orientations de la politique agricole commune et 
ses mécanismes, non seulement dans le domaine des prix et des marchés, 
mais aussi dans celui des structures et de la politique sociale. En tout cas, 
le contr~le et la résorption éventuelle des excédents ne peut entraiher une 
baisse des revenus des agri.culteurs, non plus qu'une aggravation dé leur écart 
avec ceux des autres secteurs de la production. n n'est donc pas question de 
porter atte.inte aux revenus des exploitations agricoles qui devront, au con
traire, être protégées et consolidées. 

De ces indications, il est permis de conclure, selon le ministre, que la poli
tique agricole commune prendra un caractère de plus en plus global, qu'il 
s'agisse des structures, des marchés, des interventions à caractère social, 
ou encore de la coordination réservée avec les politiques nationales. 
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En ce qui concerne l'Italie, il y aura lieu d'insister sur l'effort à faire pour 
accrortre la superficie des entreprises et instaurer dans les campagnes de 
nouveaux rapports qui s'inspirent davantage des exigences de la progression 
et des critères d'une organisation efficace, de telle sorte que l'agriculture 
atteigne des niveaux de productivité qui lui permettent de faire face aux impé
ratifs d'une économie moderne. 

M. Sedati a engagé les producteurs, bénéficiaires naturels de cette politique, 
à prendre toujours davantage leurs responsabilités, ce qui doit se concrétiser 
par une capacité incessamment accrue d'association et d'autodiscipline. L'an
née 1970, a-t-il ajouté, sera l'année de l'effort : au niveau national, et dans 
le· cadre du nouveau programme économique, le problème du développement 
agricole s'inscrira dans la ligne plus large, plus générale du progrès social 
et économique du pays. 

A l'issue du débat, le Sénat a adopté un ordre du jour dans lequel le gouver
nement est invité "à proposer les grandes lignes d'un programme de politique 
agricole intérieure, capable d'apporter, au degré national et régional, une 
solution adéquate aux problèmes posés par le développement économique géné
ral, comme par l'évolution ultérieure de la politique communautaire, et, en 
conséquence, à proposer la mise à jour des lois, l'adaptation des organismes 
et des pratiques de ce secteur". 

(Sénat de la République, compte rendu des débats des 15 et 22 janvier 1970) 

Luxembourg 

Le plan d'union monétaire présenté par M. Werner, président du gouverne
ment luxembourgeois 

Au moment où la réunion des ministres des finances de la Communauté euro
péenne se tenait à Paris le 23 février 1970, M. Werner a fait connartre à la 
presse ses propositions en vue de l'unification monétaire européenne. 

M. Werner ayant été désigné le 6 mars par le Conseil des ministres comme 
président d'un groupe de travail chargé de faire un rapport sur les options 
fondamentales, d'une réalisation par étapes de l'union économique et moné
taire de la Communauté, les propositions du gouvernement luxembourgeois 
revêtent une importance particulière. Ci-après le texte intégral de ces propo
sitions : 

"PREMIERE ETAPE 

Celle-ci est déjà en cours de réalisation. 

Son premier aspect est la consultation réciproque et obligatoire sur certaines opé
rations à caractère monétaire ou d'économie générale. 
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Dans le domaine des relations monétaires, les représentants des six Etats 
membres, réunis en Conseil, avaient adopté, le 14 avril 1964, une déclara
tion relative à l'organisation des consultations préalables entre les Etats mem
bres en cas de modification de parité de change de leurs monnaies, consulta
tions auxquelles la Commission serait associée. Par ailleurs, la Commission 
recommande que des consultations aient lieu au sein duC omité monétaire avant 
que soient prises les principales décisions des Etats membres dans les rela
tions monétaires internationales. il pourrait s'agir en l'occurrence du fonc
tionnement général du système monétaire international, du recours d'un pays 
de la Communauté aux ressources mobilisables dans le cadre d'accords inter
nationaux, par exemple le F. M. 1. ou même de la participation d'un ou de plu
sieurs Etats à d'importantes actions de soutien monétaire au profit de pays 
tiers. 

Cependant il faut tendre vers des actions concertées, conçues à titre préventif. 
L'Exécutif du Marché commun a proposé des procédures plus développées 
dans le plan Barre qui comporte deux volets de coordination économique : 

a) En tout premier lieu, il propose de renforcer la coopération des politiques 
économiques courantes grâce à des consultations préalables. 

b) En second lieu, il s'agit de renforcer la coordination des politiques écono
miques à moyen terme, c'est-à-dire de rendre les objectifs compatibles entre 
eux en matière de production, d'emploi, de salaires, de balance de paiements 
pour ne citer que les plus importants. Ces objectifs devraient permettre de 
préciser le programme de développement économique des pays membres au 
cours de la prochaine période quinquennale. 

L'autre aspect du plan de la Commission est le concours financier. 

La proposition prévoit un système de soutien monétaire à court terme et de 
concours financier à moyen terme. 

Le soutien monétaire à court terme se fonde sur un acpord des banques cen
trales, déjà conclu. Sa durée est de 3 à 6 mois. Le cas échéant, il sera re
layé par le concours à moyen terme, dont certaines modalités ne sont pas en
core fixées au moment de la rédaction du présent exposé. 

L'un des problèmes ardus soulevés par le concours financier à moyen terme 
est celui de la liquidité des créances constituées au sein du système commu
nautaire. Peut-on entrevoir. que ces créances ne sont qu'un prolongement de 
crédits monétaires, qu'ils garderont, grâce à des procédés appropriés de ré
versibilité, leur caractère de facilités monétaires ou de trésorerie ? Ou bien 
s'agit-il de prêts dŒtat à Etat, de créances relativement immobilisées, ce 
qui leur confèrerait un caractère budgétaire ? La réponse à cette question est 
importante non seulement quant à la nature des moyens à·mettre en oeuvre, 
mais aussi quant à la clef de répartition à appliquer entre les partenaires. 

- 83-



Grâce à un système de réversibilité et de garantie de liquidité, il serait sou
haitable d'incorporer le concours mutuel au système des relations monétaires 
internationales. 

Cela pourrait se concevoir au cours de cette première étape par une affecta
tion partiellement communautaire des D. T. S. (Droits de tirage spéciaux) sur 
le Fonds monétaire international. 

Cette affectation pourrait avoir lieu soit à titre de garantie de liquidité, atta
chée aux créances résultant du concours à moyen terme, garantie soit directe 
(par un nantissement formel) soit indirecte (par une renonciation aux tirages 
pendant la durée du prêt). De telles formules préluderaient à une gestion ou 
une mise en c·ommun des D. T. S. On se rend compte de l'importance de ce 
premier pas en vue de la création d'un futur Fonds de réserve. 

DEUXIEME ETAPE 

Au cours de la seconde étape, les Six devraient s'accorder sur la mise sur 
pied d'un mécanisme ou d'un arrangement réduisant les fluctuations des taux 
de change entre partenaires, en assurant une évolution de plus en plus syn
chronisée des cours des monnaies des Six par rapport au dollar. 

Par ailleurs, on devrait procéder à une confrontation des instruments de cré
ation et de circulation monétaires, c'est-à-dire des instruments de crédits 
admis ou utilisés par les banques centrales. Une concertation tles volumes et 
des procédés de crédit des banques centrales devrait être recherchée dans la 
mesure seulement où l'exigent les impératifs coordonnés de la politique éco
nomique à moyen terme, de la martrise de la conjoncture ainsi que de l'orien
tation générale des politiques budgétaires. 

Corrélativement il faudra perfectionner les programmes économiques globaux 
dont le principe a été admis par le Conseil des ministres dans sa séance du 
26 janvier 1970. 

TROISIEME ETAPE 

Cette troisième étape serait caractérisée' par la définition d'une unité.de compte 
européenne, dont l'usage resterait d'abord facultatif et pragmatique. 

Le mérite de cette proposition est qu'elle permettrait de promouvoir la fixité 
des parités des monnaies nationales. Ensuite elle permettrait de favoriser 
une plus grande interpénétration des marchés des capitaux européens et le 
développement d'un marché financier européen autonome. La monnaie de 
compte commune a l'avantage de rendre possible le placement simultané d'em
prunts sur plusieurs marchés financiers en éliminant les principaux risques 
de change. A cet effet il faudrait supprimer les restrictions juridiques à l'u
sage de la clause d'unité de compte dans les contrats. 
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Un titre de voyage européen libellé en unités de compte et créé éventuellement 
par un accord interbancaire mettrait l'homme de la rue en présence d'un ins
trument pour effectuer des paiements directs dans les hOtels, les restaurants 
ou les magasins dans tous les pays membres, ce qui ne sera pas sans retentir 
favorablement sur la mentalité européenne. 

QUATRIEME ETAPE 

Dans une quatrième étape, il faudrait prévoir· que les changements de parité 
fussent soumis, non plus à des consultations, mais à des procédures d'appro
bation communautaire, suivant des modes de vote à définir. 

CINQUIEME ETAPE 

Au cours d'une cinquième étape, les partenaires des Communautés européennes 
devraient unifier les concours financiers à court et à moyen terme entre eux 
en créant un organisme communautaire, le Fonds de coopération monétaire 
européen géré par un organe directeur à définir. Les modalités de fonctionne
ment de cet organisme de concours monétaire seraient élaborées par la Com
mission sur proposition des instances compétentes (banques centrales, comité 
monétaire). Les comptes de cet organisme communautaire seraient tenus dans 
l'unité de compte européenne. 

SIXIEME ETAPE 

Lors de la sixième étape, l'action du Fonds de coopération monétaire européen 
serait étendue à certaines catégories de crédits à court terme consenties par 
la Communauté à des institutions ou des pays tiers dans le cadre des relations 
monétaires internationales. 

Le Fonds de coopération monétaire européen permettrait d'accélérer l'harmo
nisation des politiques économiques et donnerait aux Six un poids accru dans 
les négociations monétaires internationales. Une de ses sections pourrait se 
concevoir également comme instrument de financement dans le cadre d'accords 
commerciaux communautaires. 

Pour faciliter ces opérations les banques centrales des six pays membres 
confieraient la gestion d'une partie de leurs réserves en or et en devises à 
ce fonds dans l'ordre suivaQ.t : 

D. T. S. en leur totalité : 100 pour cent; devises et or jusqu'à des pourcentages 
à définir (par exemple 25 pour cent et 15 pour cent). 

SEPTIEME ETAPE. 

Dans une dernière étape à plus ou moins long terme, le Fonds de coopération 
monétaire européen serait transformé en un Fonds de réserve européen en 
étendant largement ses compétences. Ce Fonds de réserve pourrait accepter 
sous des conditions restant encore à définir des dépOts libellés en unités de compte 
de tiers et accorder des crédits à court terme en dehors de la Communauté. 
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Conformément au plan du professeur Triffin, patronné par le comité Monnet, 
les banques centrales détiendraient sous forme de dépOts une proportion déter
minée de leurs réserves monétaires globales. Les dépOts seraient entière
ment liquides et convertibles pour le règlement de tous déficits éventuels à 
l'extérieur comme à l'intérieur de la Communauté." 

A la suite de ces propositions, M. Werner a présenté trois observations : 

"1. Je me suis arrêté à la création et au fonctionnement du Fonds de réserve 
européen parce que je considère les étapes esquissées comme suffisantes 
pour garantir la cohésion monétaire de la Communauté et la mise en oeuvre 
de l'union économique. n est vrai que la définition et l'usage de l'unité de 
compte européenne nous rapprochent notablement d'une ultime étape, à savoir 
la centralisation définitive de la politique monétaire et la substitution d'une 
monnaie européenne, de compte et de circulation, aux monnaies nationales. 
Cela ne se fera sans doute qu'en fonction d'une intégration politique plus pous
sée. 

2. Les sept étapes décrites ci-avant peuvent être réduites en nombre, combi
nées ou interverties selon l'évolution. Le schéma suppose la volonté présu
mée des partenaires de procéder pas à pas. Peut-être est-ce une vue de l'es
prit et l'évolution, lente au début, se précipitera-t-elle en raison de l'engre
nage et de l'interdépendance des phénomènes. L'objectif de temps assigné à 
cette évolution doit s'enfermer dans une période de 7 à 10 années au plus, 
comme le président Rey l'a également préconisé. 

3. Les négociations avec les pays candidats à l'adhésion et particulièrement 
la Grande-Bretagne, seront axées, peut-être plus que d'autres négociations 
antérieures, sur les problèmes financiers d'une Communauté élargie. D'une 
part les partenaires actuels auront avantage à analyser leur objectif et leurs 
ambitions monétaires, d'autre part, tout plan par étapes doit être suffisam
ment souple pour permettre aux futurs membres de s'y intégrer sans boulever
sement trop profond. Personnellement, j'attends de l'adhésion britannique 
une vocation monétaire plus accentuée de la Communauté." 

(Le Républicain Lorrain, 24 février 1970) 

Pays-Bas 

1. La Seconde Chambre des Etats généraux et l'accord d'association C. E~ E.
Grèce 

Au cours du débat consacré à l'examen du budget des affaires étrangères, qui 
a eu lieu à la Seconde Chambre, le 12 février, M. van der Spek (Parti socia
liste pacifiste- P.S.P.) a présenté une motion dont le but était d'inviter le gouverne
ment: 
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a) à faire des démarches en vue de dénoncer l'accord d'association conclu 
entre la Grèce et laC. E. E.; 

b) à prendre des mesures en vue d'interdire aux entreprises néerlandaises 
d'effectuer des investissements en Grèce; 

ç) à insister auprès de gouvernements amis pour qu'ils prennent des mesures 
analogues. 

A ce sujet, M. Luns, ministre des affaires étrangères, a déclaré que les dis
positions de l'accord d'association entre la Grèce et laC. E. E. ne sont plus 
appliquées depuis 1967 que dans la mesure où les engagements contractuels 
souscrits par la C omm unau té 1' exigent absolument. Toute nouvelle extension 
de l'association est exclue. Du point de vue du droit international, il n'est 
pas possible de dénoncer cet accord, car il ne contient pas de clause de rési
liation. M. Luns a estimé que ce n'est pas aux Pays-Bas, qui se sont toujours 
posés en défenseurs du droit international et qui sont également considérés 
comme tels, qu'il appartient, d'ailleurs aussi pour des raisons d'intérêt pra
tique, d'insister pour que 1 'importante règle 11pacta sunt servanda" soit trans
gressée. 

En affaiblissant l'ordre juridique international et plus sO.rement encore le 
droit au sein de la C.E.E. parunprécédentquenousaurionscréénous-mêmes, 
nous laisserions le champ libre à d'autres initiatives qui, en certaines cir
constances, n'auront rien à voir avec l'abolition d'un certain régime politique, 
mais qui s'inspireront de 1 'intérêt national tel qu'un pays le conçoit et remet
tront en cause les accords conclus régulièrement". En conséquence, le mi
nistre ne peut accepter la demande présentée dans la motion et pour des rai
sons de droit international et pour des raisons pratiques. Aussi se prononce
t-il fermement pour le rejet de la motion présentée par M. van der Spek. Cette 
motion n'a pas été adoptée par la Seconde Chambre. 

En ce qui concerne le Conseil d'association C.E.E. -Grèce, M. Oele (Parti 
du travail) a demandé au gouvernement s'il n'estimait pas qu'une entrevue du 
Conseil avec un ministre plénipotentiaire du gouvernement gre'c pouvait avoir 
des conséquences politiques peu souhaitables. 

Le 5 février, M. Luns a répondu au nom du gouvernement que le Conseil des 
Communautés européennes avàit décidé, au cours de sa session des 19 et 20 jan
vier 1970, de ne pas s'opposer à la demande présentée par la Grèce en vue 
de convoquer le Conseil d'association au niveau des ambassadeurs, étant don
né que l'ordre du jour ne contient que des points relatifs à la gestion courante 
de l'accord. 

Depuis le mois d'avril1967, tous les pays de laC. E. E. poursuivent, à l'é
gard de la Grèce, une politique qui vise à sauvegarder les réalisations ac
quises à cette époque dans le cadre du régime d'association conclu entre la 
C.E.E. et la Grèce ainsi qu'à limiter l'exécution des dispositions de cet ac
cord aux seules obligations juridiques qui en découlent. TI n 1 est plus question 
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d'une nouvelle extension de l'association. Dans cette optique, il est normal, 
selon M. Luns, que le Conseil d'association se réunisse de temps à autre au 
niveau des ambassadeurs pour expédier uniquement les affaire·s courantes. 
Depuis le mois d'avril1967, le Conseil d'association s'est réuni, dans ce 
seul but, à cinq reprises au niveau des ambassadeurs. 

(Annexes aux débats de la Seconde Chambre, session 1969-1970, p. 1189 et 
affaires étrangères, 12 février 1970, doc. 10.300, n° 30) 

2. Questions parlementaires 

- Jurisprudence communautaire uniforme en matière douanière 

Répondant à une question écrite qui lui avait été posée le 13 juin par M. Scholten 
(Union chrétienne historique- C.H.U.), M. Grapperhaus, secrétaire d'Etat 
aux finances, a déclaré le 2 février qu'à son avis, on ne peut pas, si l'on veut 
réellement 1 'union douanière., se contenter de procéder à 1 'harmonisation des 
chapitres des législations des Etats rœmbres qui sont directement liés à l'ap
plication du tarif douanier commun par les différentes administrations doua
nières. ll faut que cette harmonisation soit accompagnée de l'institution de 
procédures appropriées assurant 1 'uniformité juridique dans 1' application de la 
législation et garantissant une protection juridique équivalente aux intéressés. 
L'instauration de telles procédures se heurtera à de graves difficultés juri
diques et pratiques, étant donné qu'à l'heure actuelle, les voies de recours 
et les procédures différent encore sensiblement dans les Etats membres pour 
le règlement des litiges survenant en matière douanière alors que la Cour de 
justice des Communautés européennes n'intervient que dans des proportions 
limitées. Par ailleurs, l'adaptation mutuelle des dispositions légales des dif
férents pays ne pourra être réalisée qu'au moyen d'une vaste convention ou 
d'une modification des traités européens. 

En 1967, le secrétaire d'Etat s'était déjà efforcé, en différentes occasions, 
d'obtenir des représentants des adininistrations douanières nationales et de 
la Commission des Communautés européennes qu'ils fassent procéde'r sans 
'délai à une étude sur le problème en question et, ce faisant, d'examiner la 
possibilité de nommer un juge administratif indépendant chargé de régler, soit 
en première et en dernière instance, soit uniquement en dernière instance,' 
les litiges entre les intéressés et les administrations douanières. Aucun ré
sultat tangible n'a été obtenu jusqu'à présent. La Commission a cependant in
clus ce problème dans son programme d'activité. Le secrétaire d'Etat se ré
fère à ce propos à la réponse de la Commission à la question écrite n° 180/69 
de M. Bading, membre du Parlement européen (1). 

(1) Journal officiel des Communautés européennes, n° C 131, 18.10.1969, p. 1 
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La Commission a fait savoir qu'il ne lui était pas possible pour l'instant de 
mettre en oeuvre ce programme en raison de l'insuffisance des effectifs de 
ses services. 

Le secrétaire d'Etat s'est ensuite référé à la résolution adoptée par le Parle
ment européen le 24 novembre 1969 sur l'octroi de la protection juridique et 
la création et la garantie de l'uniformité juridique dans le domaine de la lé
gislation douanière et commerciale européenne, ainsi que sur les problèmes 
juridiques et institutionnels y afférents (1). 

Enfin, il s'est déclaré disposé à insister, dès que l'occasion s'en présentera, 
une nouvelle fois auprès des administrations douanières nationales et auprès 
de la Commission afin qu'elles s'efforcent de trouver au plus vite une solution 
à ce problème. 

(Annexes aux débats de la Seconde Chambre, session 1969-1970, p. 1143) 

- Le programme d'aide alimentaire de laC. E. E. 

Dans une question écrite posée le 26 janvier, M. Vredeling (Parti du travail) 
a interrogé le gouvernement sur l'exécution du programme d'aide alimentaire 
de la Communauté au cours de l'exercice 1968-1969. 

MM. Udink, ministre de l'aide au développement, et Lardinois, ministre de 
l'agriculture, ont répondu le 5 février que la Commission européenne n'avait 
pas encore présenté au Conseil son rapport annuel sur l'exercice 1968-1969. 
A la demande de M. Vredeling, les ministres se sont déclarés disposés à in
viter le Conseil à transmettre également ce rapport au Parlement européen. 

Après avoir donné un aperçu du programme au cours des exercices 1968-1969 
et 1969-1970, les ministres ont déclaré que les Pays-Bas espèrent qu'ils au
ront rempli, pour le 1er juillet 1970, les engagements qu'ils ont souscrits au 
titre de la campagne 1969-1970. De l'avis du gouvernement, il semble que les 
modalités d'exécution de l'aide communautaire donnent généralement satisfac
tion dans la pratique. La délégation néerlandaise au Conseil veille néanmoins 
à ce que la Commission européenne n'adopte pas une attitude trop dirigiste en 
la matière. 

Enfin, le gouvernement s'est déclaré disposé à insister, au cours des consul
tations au sein de laC. E. E., pour que la Communauté exécute ès-qualité une 
partie aussi grande ,que possible du programme d'aide alimentaire. 

(Annexes aux débats de la Seconde Chambre, session 1969-1970, p. 1207) 

(1) Journal officiel des Communautés européennes, n°C 160, 18.12.1969, p. 36 
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-Applications de décisions prises â la majorité au sein du Conseil 

Le 20 janvier, M. Burger (Première Chambre- Parti du travail) a posé au 
gouvernement une question écrite en relation avec l'interpellation de M. Dehousse 
au Sénat belge (1), dans laquelle ce dernier avait constaté que l'une des délé
gations avait empêché le Conseil de prendre une décision â la majorité en in
voquant un intérêt essentiel; l'auteur de cette question tenait â être informé 
sur l'attitude adoptée â cette occasion par le membre néerlandais du Conseil. 

Le 19 février, M. Luns, ministre des affaires étrangères, a répondu en ces 
termes: 

"Le 9 décembre 1969, le Conseil des Communautés européennes a examiné 
le problème de la demande de dérogation introduite par la C.E.E. auprès du 
G. A.T. T. en vue de l'octroi d'un régime d'importation préférentiel applicable 
aux agrumes originaires d'Espagne et d'IsraËH. ll s'agissait notamment de se 
prononcer sur la proposition de la Commission européenne tendant, eu égard 
â l'opposition probable de la majorité des pays membres du G .A.T. T. , â sub
stituer audit régime préférentiel une réduction tarifaire accordée â tous les 
pays, mais â titre temporaire. L'Italie était hostile â cette proposition. Esti
mant qu'en l'espèce, le Conseil pouvait statuer â la majorité qualifiée, le 
président du Conseil, qui était en l'occurrence néerlandais, a alors proposé 
que soit mise aux voix la proposition de la Commission. Les Pays-Bas, quant 
â eux, étaient disposés â procéder â ce vote, mais il est apparu, dans la suite 
de la discussion, qu'il ne pouvait être question de statuer par un vote majori
taire sur un problème mettant en jeu, selon le membre italien du Conseil, un 
intérêt essentiel, ce que je regrette." 

(Annexe aux débats de la Première Chambre, session 1969-1970, p. 85) 

Portugal 

Le Portugal propose de créer une "C.E.E. ibérique" 

Le secrétaire d'Etat â l'industrie de Lisbonne a publié le 25 février 1970 un 
mémoire prévoyant la création d'un "marché commun ibérique", sans toute
fois choisir cette dénomination. 

(1) Compte rendu analytique du Sénat, 14 janvier 1970, p. 166 
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Le gouvernement portugais propose de façon concrète à l'Espagne de créer 
dans les deux pays des entreprises industrielles communautaires hispano
portugaises. Le Portugal poursuit en l'espèce les objectifs suivants : partici
per indirectement à la C.E.E. sans renoncer pour autant aux liens contrac
tuels qui l'unissent à l'A. E. L. E., l'Espagne obtenant en même temps, et cela 
C!Jnformément à un ancien désir du chef de l'Etat portugais, Caetano, l'accès 
aux marchés de l'A. E. L. E. sous pavillon portugais, ce qui aurait également 
pour effet que l'Espagne et le Portugal apparartraient en commun dans la 
C.E.E. et sur les marchés des pays tiers; et enfin faire progresser l'inté
gration économique de la péninsule ibérique. Jusqu'à présent les échanges 
de marchandises entre l'Espagne et le Portugal ont été poÙr ainsi dire insi
gnifiants. 

Comme le gouvernement portugais le faisait déjà entendre dans le message 
de nouvel an du président Thomaz, ce "marché commun ibérique" inofficiel 
devra être intégré dans les accords du pacte ibérique, conclu voici déjà plus 
de 25 ans, qui de ce fait perdrait son caractère exclusivement militaire. 

(lndustriekurier, 26 février 1970) 

Royaume-Uni 

1. Exposés de M. George Thomson sur le Royaume-Uni et le Marché commun 

Le problème politique de l'adhésion aux Communautés européennes 

Les lignes qui suivent sont un extrait d'une allocution prononcée le mercredi 
21 janvier à la conférence sur le Marché commun organisée à l'université de 
Newcastle par le Conseil britannique pour le Mouvement européen, par 
M. George Thomson, chancelier du duché de Lancaster, responsable, au 
sein du gouvernement, des affaires européennes et notamment de la prépara
tion et de la conduite des négociations en vue de l'adhésion de la Grande
Bretagne aux Communautés européennes. 

" ... Je voudrais vous entretenir du problème politique de l'adhésion aux Com
munautés européennes. Je n,e crois pas ·que l'on puisse vraiment dissocier les 
problèmes politiques des problèmes économiques à long terme, mais je m'at
tacherai néanmoins plus particulièrement à examiner les premiers de ces 
problèmes. 

Les fondateurs des Communautés ••. s'inspiraient d'un idéal de réconciliation 
politique • . • lls voulaient édifier une Europe unie •.• A la différence de 
l'O. C. D. E., de l'A.·E. L.E., voire de l'O.T.A.N., la Communauté européenne 
est une organisation qui depuis ses débuts, entend faire évoluer les choses 
et évoluer elle-même ••• n suffit de lire le communiqué publié à l'issue de 
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la conférence au sommet des Six, le mois dernier, pour se convaincre que 
les six gouvernements n'ont rien perdu de leurs ambitions, et d'ailleurs, ce 
communiqué reconnart qu'en bonne logique il sera plus facile de réaliser ces 
ambitions si la Grande-Bretagne et d'autres candidats à l'adhésion font partie 
de la Communauté ••. 

La Grande-Bretagne devrait s'efforcer d'obtenir son adhésion à la Commu
nauté avant tout parce que c'est là pour elle le meilleur moyen d'agir effica
cement sur un monde en pleine évolution ..• Maintenant que des négociations 
vont pouvoir être ouvertes en vue de l'élargissement de l'Europe, de vastes 
perspectives s'offrent aussi bien à la Grande-Bretagne qu'à nos voisins du 
continent. Si nous obtenons notre adhésion aux Communautés à des conditions 
équitables, nous pourrons mettre 1' Europe en mesure de faire entendre à nou
veau sa voie dans le monde •.. Certains d'entre vous penseront sans doute que 
c'est une ambition excessive que de vouloir réaliser l'unité européenne. C'est 
pourtant ce à quoi on s'efforce et cet effort sera poursuivi, que nous adhérions 
ou non aux Communautés ••• Je crois qu'une Europe unie sur la base de la 
Communauté, d'une Communauté élargie à nous-mêmes et aux autres candi
dats, serait un facteur de paix dans le monde et confèrerait à chacun de ses 
membres une influence qu'il ne pourrait avoir en restant isolé. Une Europe 
fondée sur une Communauté élargie aura une force économique et une influence 
politique suffisantes pour qu'elle puisse, si elle le veut, s'associer, à peu 
près sur un pied d'égalité avec notre principal allié, les Etats-Unis, à la pour
suite des négociations en cours avec l'Union soviétique en vue de mieux assu
rer la paix du monde; cette Europe pourra, si elle le veut, disposer des ri
chesses qu'elle créera pour aider les pays en voie de développement en leur 
accordant l'aide voulue de la façon qui convient, et quant à nous, nous appor
terons à une Communauté élargie notre expérience des problèmes du Common
wealth ••. 

J'ai pour mission de négocier des conditions équitables d'entrée de la Grande
Bretagne dans les Communautés. Les négociations porteront sur des questions 
de pain et de beurre, même si le prix que nous accepterons de payer- et il 
va sans dire qu'il devra s'agir d'un prix équitable - nous apportera en compen
sation beaucoup plus d'avantages que notre adhésion à une union douanière. Je 
ne puis garantir que nous obtenions des conditions acceptables d'adhésion de 
la Grande-Bretagne. Cela dépendra des négociations, et en fin de compte, 
c'est à la Chambre des communes qu'il appartiendra de décider. Personnelle
ment, je suis convaincu que pour autant que chaque partie fasse preuve de 
bonne volonté, on pourra se mettre d'accord sur des conditions équitables 
pour tous. L'Europe peut nous apporter beaucoup et nous avons beaucoup à lui 
offrir. Bien entendu, si mon optimisme se révèle injustifié, il restera que la 
Grande-Bretagne a prouvé, en particulier ces dernières années, qu'elle est ca
pable de se suffire à elle-même ••• 
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La Grande-Bretagne. le Marché commun et le Commonwealth 

Prenant la parole à Londres, le 27 janvier dernier, devant l'association des 
corresr)ondants du Commonwealth, M. Thomson a déclaré : 

"Je me prépare à me rendre à Bruxelles dans quelques mois pour faire de 
mon mieux pour négocier des conditions d'adhésion qui soient équitables. 

Les problèmes concernant le Commonwealth, qu'il s'agira de résoudre à la 
faveur des négociations, ont considérablement évolué depuis le marathon au
quel M. Heath s'est livré au début des années 60. Du cOté britannique, les 
problèmes du Commonwealth ont été clarifiés. 

Tout ceci est consigné dans un Livre Blanc paru en juillet 1967; il s'agit de 
la déclaration faite par George Brown devant le Conseil de l'U. E. O. Ce docu-

, ment constitue un exposé des garanties que nous proposions d'obtenir à la fa
veur des négociations, pour la sauvegarde des intérêts du Commonwealth. 
Etant donné qu'il reste un modèle de définition des bases sur lesquelles nous 
entendions négocier, il mérite qu'on y revienne. Je vous rappelle que le Livre 
Blanc insistait sur la nécessité de sauvegarder les intérêts à long terme des 
pays et territoires en voie de développement essentiellement tributaires de 
leurs exportations de sucre, et aussi, de prévoir des garanties spéciales pour 
les produits laitiers de Nouvelle- Zélande. Pour les territoires sous tutelle, 
nous proposions une association régie par la quatrième partie du traité de 
Rome. Pour les pays du Commonwealth indépendants d'Afrique et des Cara'ibes, 
nous proposions une association du type de la convention de Yaoundé. Pour 
d'autres pays du Commonwealth en voie de développement, nous proposions 
des arrangements commerciaux du type dont il avait été convenu en principe 
au cours des négociations de 1961-63 ..• 

Les pays du Commonwealth constituent leurs propres groupements de défense 
et de promotion de leurs intérêts économiques. Les Car~libes ont constitué une 
association régionale de libre-échange, la CARIFTA, et s'efforcent de créer 
un marché commun et une communauté économique. Elles ont récemment en
visagé à Bruxelles une mission dotée de pouvoirs étendus. Les pays du Com
monwealth d'Afrique de l'Est se sont constitués en communauté économique 
et ont récemment conclu un traité spécifique avec laC. E. E. Nous n'appré
cions pas particulièrement le fait qu'ils s'entendent sur un régime de préfé
rences qui joue contre nous. LaC. E. E. bénéficiera, pour les exportations en 
provenance de ces pays, de conditions préférentielles que nous-mêmes n'avons 
jamais cherché à obtenir du Kenya, de l'Ouganda ou de la Tanzanie. Mais nous 
comprenons bien qu'il faudra s'attendre que des arrangements de ce genre 
soient conclus aussLlongtemps que la Grande-Bretagne ne fera pas partie d'une 
Communauté européenne élargie. La Communauté, limitée comme elle l'est 
actuellement, exerce déjà un énorme pouvoir d'attraction. De même, les pays 
du Commonwealth admettent qu'il serait illogique de nous refuser le droit qu'ils 
exercent eux-mêmes de tendre à la constitution de regroupements économiques. 
De toute façon, on se rend compte de plus en plus que les courants d'échange 

- 93-



mondiaux sont en constante évolution. Ni la Grande- Bretagne ni les autres 
pays du Commonwealth ne peuvent se soustraire à la nécessité de tendre à la 
formation de groupements de plus en plus larges et de' plus en plus puissants. 

Ceci ne signifie nullement que la Grande-Bretagne tourne le dos au Common
wealth. En ma qualité d'ancien secrétaire au Commonwealth, je ne vois pas 
pourquoi il y aurait incompatibilité entre la mise en oeuvre, par la Grande
Bretagne, d'une politique européenne résolue et la pratique d'une politique de 
soutien du Commonwealth tout aussi résolue. Aucun pays du Commonwealth 
ne tirerait avantage de l'affaiblissement de la force et de l'influence britan
niques ••• La nécessité dans laquelle se trouve la Grande-Bretagne de trouver 
un mode d'association équitable et acceptable avec ses voisins du continent
eux-mêmes anciennes puissances coloniales européennes- constitue, dans 
une certaine mesure, un prolongement de ce processus historique. L'adhésion 
de la France à lac. E. E. n'a pas impliqué, pour ce pays, un relâchement de 
ses liens avec les pays d'outre-mer qui lui restent associés. Au contraire, les 
pays francophones indépendants ont constaté que des liens renforcés avec une 
Europe élargie constituaient pour eux un avantage. Nos partenaires du Com:
monwealth ont intérêt à ce que la Grande- Bretagne soit aussi forte et aussi 
prospère que possible et à même d'user au mieux de son influence et de son 
expérience. Une Grande-Bretagne forte et prospère, membre de la future 
Communauté élargie et économiquement dynamique sera le mieux en mesure 
de relever les défis de l'avenir. 

L'industrie britannique et le Marché commun 

Devant les membres d'un club d'hommes d'affaires, M. Thomson a déclaré 
à Birmingham, le 17 février: "Comme.le premier ministre l'a bien dit la 
semaine dernière, le Livre Blanc est un document d'information et non une 
nouvelle initiative politique ... n constitue une tentative consciencieuse d'éta
blissement d'un inventaire objectif et sincère des problèmes économiques que 
pose l'adhésion de la Grande-Bretagne .•. (et) d'estimation sincère des co1lts 
de cette opération. 

n apparart qu'on n'a pas pu chiffrer les avantages, bien que nous les estimions 
élevés. . • Lorsque nous prendrons place à la table des négociations, nous 
serons (cette fois) assez forts pour consentir aux difficiles concessions qui 
s'imposent si l'on veut se mettre d'accord sur des conditions équitables, et 
assez forts pour nous retirer si nous ne pouvons admettre des conditions dont 
nous ne pourrions pas recommander 1' acceptation par le Parlement •.• 

ll ressort du Livre Blanc que le gouvernement n'a jamais tenté de faire croire 
que les prix n'augmenteraient pas. Mais ce qui importe, c'est le niveau de 
vie et non le co1lt de la vie, et ce n'est pas à Birmingham qu'il faut rappeler 
que l'élévation du niveau de vie dépend directement de l'accroissement du re
venu national. Vous savez aussi qu'en dépit du redressement impressionnant, 
enregistré l'an dernier, de notre situation économique, et de l'accroissement 
de notre produit national brut, celui-ci nes' est pas accru aussi rapidement que 
chez nos voisins des Communautés .•• 
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Ce sont surtout des considérations d'ordre politique- qui ont décidé de lacan
didature du gouvernement britannique. Si les Communautés ne peuvent être 
étendues à la Grande-Bretagne et aux autres candidats, l'Europe se révèlera 
incapable de sauvegarder et de promouvoir ses intérêts spécifiques dans un 
monde dominé par les super-puissances. . • Le fait que la Grande- Bretagne 
soit déjà si liée aux pays membres de la C.E. E. et aux autres pays candidats 
à·l'adhésion par des accords vitaux de défense et des accords technologiques, 
par ses relations commerciàles et par sa situation géographique, facilite consi
dérablement le choix •.. 

La Grande-Bretagne ne doit pas être la seule à payer le prix économique de 
l'unification politique de l'Europe. Il faut que chacun- les Six aussi bien que 
les candidats à l'adhésion- soit prêt à payer sa part, une part équitable. C'est 
pourquoi, ainsi que le premier ministre l'a déclaré, le gouvernement s'enga
gera résolument dans ces négociations, en toute bonne foi, en ayant égard à 
la fois à ses propres intérêts et aux avantages qu'apportera à tous les membres 
d'une Communauté élargie l'heureux aboutissement des négociations." 

(Mission du Royaume-Uni auprès des Communautés européennes, 21.1.1970, 
27.1.1970, 17.2.1970) 

2. Le Livre Blanc du gouvernement : la Grande-Bretagne et les Communautés 
européennes ou le coftt d'une adhésion 

Le 10 février, le premier ministre a présenté au Parlement un Livre Blanc 
sur la Grande- Bretagne et les Communautés européennes. Le résumé officiel 
de ce document est libellé comme suit : 

"Sur le plan économique, notre entrée dans la Communauté aura des inciden
ces principalement sur l'agriculture et les denrées alimentaires, sur l'indus
trie et le commerce, sur les mouvements des capitaux et les échanges invi
sibles. Ces répercussions s'intensifieront graduellement durant une période 
de plusieurs années. Certaines d'entre elles- et notamment les répercussions 
défavorables- peuvent être calculées par approximations assez larges. Mais 
il n'a pas été possible d'évaluer quantitativement les résultats positifs de l'a
dhésion. Le Livre Blanc en expose les effets sur l'économie durant la der
nière partie des années 70 tels qu'ils ont été calculés par le gouvernement.' 
Ces prévisions sont hautement spéculatives et ne tiennent pas compte des ré
sultats des négociations sur les conditions d'entrée au Marché commun; on ne 
saurait d'autre part évaluer avec un minimum de précision la situation qui 
serait celle de ce pays vers la fin des années 70 au cas où la Grande-Bretagne 
ne se joindrait pas à la Communauté. 

Dans une Communauté élargie, le coO.t annuel de nos importations de denrées 
alimentaires (sans compter les prélèvements opérés sur elles) serait compris 
entre des limites se situant respectivement à 85 millions de livres en-dessous 
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et à 255 millions de livres au-dessus de ce que coO.teraient ces importations 
en cas de non-adhésion. Tout 'dépendra de la différence qui existera à ce mo
ment entre les prix du Royaume- Uni et les prix de la C.E.E. ainsi que de la 
manière dont les agriculteurs et consommateurs britanniques réagiront à des 
prix communautaires plus élevés. L'accroissement en Grande-Bretagne des 
prix de détail des denrées alimentaires sera sans- doute, au bout d'un certain 
nombre d'années, de l'ordre de 18 à 26% au maximum. Cela impliquerait 
une hausse de 4 à 5% de l'4ldice du çoO.t de la vie pendant la même période. 

Nous serons amenés à fournir une contribution au budget communautaire, qui, 
à l'heure actuelle, sert presque entièrement à financer les dépenses occasion
nées par l'agriculture. En décembre dernier, les Six ont réalisé un accord 
de principe sur le financement du budget communautaire. Cet accord est d'une 
teneur complexe; alors qu'il est possible d'évaluer les limites théoriques su
périeure et inférieure de notre contribution, à savoir respectivemen~ 150 mil
lions et 670 millions de livres par an, on ne saurait évaluer de manière réa
liste, à l'intérieur de ces limites, la contribution que nous serions amenés 
à fournir dans la pratique,. puisque, évidemment, nous n'étions pas parties 
à l'accord conclu en décembre. Par le jeu de la politique agricole commune, 
nous pourrions récupérer sur le budget communautaire quelque 50 à 100 mil
lions de livres par an. 

Les effets d'une adhésion sur l'industrie et le commerce britannique peuvent 
être divisés en "effets-chocs", jusqu'à un certain point mesurables, et en 
"effets dynamiques", qui ne sauraient l'être. Les "effets-chocs" sur notre 
commerce d'outre-mer de biens industriels seraient dus aux multiples modi
fications tarifaires auxquelles nous devrions procéder, ainsi qu'aux répercus
sions de la hausse des prix des denrées alimentaires sur le niveau des sa
laires. Dans notre balance des paiements, ces "effets-chocs" pourraient se 
chiffrer, au bout d'une période transitoire, par une dépense de l'ordre de 125 
à 275 millions de livres par an, ceci sur la base d'un futur volume des échan
ges d'outre-mer évalué à18 milliards de livres. 

Les "effets dynamiques" seraient ceux qu'aurait sur nos structures et notre 
croissance économiques ainsi que sur notre compétitivité, le stimulant que 
constitueraient, pour l'industrie britannique, l'élargissement considérable des 
moyens d'action et l'intensification de la concurrence dans une union douanière 
renfermant jusqu'à 300 millions d'habitants et s'étendant de l'Ecosse à la 
Sicile et de la République irlandaise jusqu'aux frontières de l'Est européen. 
Le gouvernement n'a pas été en mesure d'évaluer l'importance de ces avan
tages; il partage cependant l'avis de la Fédération des industries britanniques, 
qui estime qu'ils seraient vraisemblablement des plus substantiels. 

En ce qui concerne les mouvements de capitaux, on peut s'attendre que l'adop
tion du régime communautaire aura pour effet de grever sensiblement la ba
lance des paiements du Royaume-Uni par rapport à la situation qui résulterait, 
pendant une année normale, du maintien de notre contrOle des changes actuel. 
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Quant à nos bénéfices invisibles, on peut raisonnablement en escompter un 
accroissement considérable à la suite de l'adhésion. n n'a pas été possible 
de chiffrer l'une ou l'autre de ces conséquences. 

Pour connattre le co1l.t total d'une adhésion au Marché commun il ne .suffit pas 
d'additionner les évaluations les plus élevées et les plus basses des répercus
sions que, selon les indications du Livre Blanc, elle aura sur la balance des 
paiements. n est inconcevable, en effet, que les multiples éléments contenus 
dans ces estimations soient tous favorables ou défavorables; aucun des deux 
totaux- 100 millions et 1.100 millions de livres- ne saurait correspondre à 
la réalisation. De plus, le poste le plus important, à savoir celui de notre 
contribution maximum théorique au budget de la Communauté, ne tient pas 
compte des répercussions, sur le Royaume- Uni, des arrangements que les 
Six ont conclus entre eux en décembre dernier. Enfin, la gamme des estima
tions ne tient pas compte des effets "dynamiques" positifs d'une adhésion sur 
le commerce et l'industrie, ni des ajustements pouvant être opérés durant les 
négociations consacrées à l'entrée dans le Marché commun. 

L'adhésion au Marché commun n'en impliquerait pas moins des charges im
portantes pour notre balance des paiements, charges qui se feraient sentir 
graduellement au cours de la période transitoire. Ces dépenses devraient être 
couvertes par les ressources de la nation (produit national brut), qui s'accrot
traient au cours de cette période. Aussi la question décisive est-elle de savoir 
si, au cas où nous ferions partie d'un marché beaucoup plus important, notre 
produit national brut crortrait plus rapidement qu'il ne le ferait dans l'hypo
thèse contraire, et si cette éventuelle croissance supplémentaire aurait pour 
effet de-fournir des ressources plus que suffisantes pour payer le co1l.t de l'a
dhésion. La réponse à cette question dépend de multiples facteurs incalcu
lables, y compris 1 'issue des négociations destinées à arrêter les conditions 
de l'entrée dans le Marché commun ainsi que les réactions de l'industrie bri
tannique aux stimulants que constitueraient, dans une Communauté élargie, 
l'accroissement des moyens d'action commerciaux et l'intensification de la 
concurrence. 

A ce sujet, le Livre Blanc indique que le produit national brut du Royaume-Uni 
s'est accru annuellement d'environ 3% durant la dernière décennie, atteignant 
aujourd'hui près de 39 milliards de livres par an; il précise, en outre, que 
les estimations de ce que co1l.terait l'adhésion au point de vue de la balance 
des paiements indiquent qu'au cours d'un certain nombre d'années l'effort à 
fournir devrait se traduire par une augmentation supplémentaire du taux de 
croissance annuel du p.n.b. sensiblement inférieur à 1 % au maximum. Le 
Livre Blanc poursuit en citant la conclusion générale du rapport établi par la 
Fédération des industries britanniques, selon lequel l'effet dynamique de l'a
dhésion sur le taux de croissance devrait à long terme 1' emporter sur les 
charges grevant la balance des paiements, les avantages économiques étant 
appelés à compenser les inconvénients économiques, à condition que celles-ci 
ne soient pas excessives. 
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Pour conclure, le Livre Blanc constate que notre position actuelle est meil
leure qu'elle ne l'a été en 1967. Notre économie a été renforcée et notre ba
lance des paiements consolidée. Les Six sont tous favorables à notre adhésion, 
et les arguments d'ordre politique en faveur de celle-ci ont gagné en poids. 
C 1 est la balance des avantages économiques, en particulier à court terme, qui 
demeure le facteur incertain le plus important; or, ce facteur ne saurait être 
clarifié davantage qu'au cours des négociations visant à déterminer les condi
tions de notre adhésion. L'échec de ces négociations n'aurait pas nécessaire
ment pour effet de condamner la Grande-Bretagne ou les Communautés à la 
stérilité économique ou politique. L'Europe n'en aurait pas moins perdu une 
nouvelle occasion historique de mettre en jeu l'ensemble de son potentiel en 
vue d'accrortre le bien-être et la sécurité de ses citoyens. 

Prenant la parole à la Chambre des Communes, M. Wilson s'est exprimé en 
ces termes: 

"Permettez-moi de faire une déclaration au sujet du Livre Blanc ... 

Quant à son plan et à son contenu, le présent Livre Blanc épouse les grandes 
lignes que j'ai esquissées à Brighton en automne dernier et annoncées au Par
lement peu après. Les estimations et les prévisions faites en 1967 ont été 
réévaluées sur la base d'informations plus récentes; elles concernent en parti
culier l'agriculture, la balance commerciale des biens industriels, des échan
ges invisibles et des mouvements des capitaux ainsi que, pour chacune de ces 
catégories, les conséquences que notre entrée dans la Communauté entra1hera 
pour nous et, en particulier, pour notre balance des paiements. 

La Chambre verra que le Livre Blanc indique également les conséquences que 
l'adhésion peut avoir pour le développement de notre industrie; le document 
conclut par un relevé global de ce que pourrart coüter, théoriquement, l'en
trée au Marché commun et cela à la fois du point de vue de la balance des 
paiements et du produit national. 

A diverses reprises j'ai déjà fait part à la Chambre des difficultés dues à la 
multiplicité des hypothèses qu'il y a lieu d'établir. Avant de les évoquer je 
devrais préciser que, pour des raisons que la Chambre comprendra, les cal
culs ne tiennent pas compte des objectifs que nous espérons atteindre au cours 
des négociations, qu'il s'agisse de problèmes quantitatifs ou de coüts, ou en
core de périodes transitoires et d'adaptation ... 

La question de l'entrée dans la Communauté - et je vise ici la décision finale -
n'est pas soulevée dans le présent Livre Blanc; elle ne le sera pas davantage 
au cours du débat qui va suivre. Cette décision devra être prise à la lumière 
des négociations qui seront entamées dans un proche avenir. Bien entendu, il 
faudra que le gouvernement et la Chambre reconnaissent qu'elle implique des 
facteurs à la fois d'ordre politique et d'ordre économique. 
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Si, au moment où la décision sera prise, il apparaissait que, pour la Grande
Bretagne, les désavantages l'emportent largement sur les avantages que ce 
pays est susceptible de tirer de son entrée dans les Communautés, le gouver
nement renoncerait évidemment à proposer au Parlement de décider l'adhé
sion. Au contraire, si, à la suite des négociations, les inconvénients s'avèrent 
acceptables par rapport aux bénéfices, le gouvernement recommandera l'en
trée dans le Marché commun. " 

(Mission du Royaume-Uni auprès des Communautés européennes, 10 février 1970) 

3. Les débats à la Chambre des Communes sur le Livre Blanc du gouverne
ment 

Le 24 février, à la suite d'une motion visant à la discussion du Livre Blanc 
sur la Grande-Bretagne et les Communautés européennes s'est institué le dé
bat sur le Marché commun qui devait durer deux jours. Ouvrant ce débat, 
M. Stewart, ministre des affaires étrangères et du Commonwealth, (Fulham, 
Travailliste) a déclaré que la meilleure voie pour entrer dans la Communauté 
passait par la porte principale, c'est-à-dire par la conclusion d'un accord 
négocié sur la base de l'article y relatif du traité de Rome ..• Selon l'orateur, 
le succès des négociations vaudrait à la Grande-Bretagne des avantages consi
dérables alors qu'elle connattrait de sérieux problèmes en cas d'échec. "S'il 
s'àvérait impossible, au cours des négociations, d'obtenir ce qu'on pourrait 
normalement considérer comme étant des conditions raisonnables, il nous 
faudra tenir bon. Nous ferions face aux conséquences; nous serions en me
sure de le faire; ce serait toutefois au détriment et de nous-mêmes et de l'Eu
rope." 

M. Maudling (Barnet, Conservateur) était d'avis qu'il est de l'intérêt de la 
Grande-Bretagne de faire partie d'un ensemble économique européen unifié à 
des conditions acceptables. 

M. Thorpe (North Devon, Libéral) estimait que ce qui est vital, ce n'est pas 
le coO.t de la vie, mais le niveau de vie. 

"Si nous entrons dans l'Europe", ajouta-t-il, "nous obtiendrons une croissance 
qui nous ,dédommagera largement des douleurs de première dentition ..• Non 
seulement nous sommes une partie de l'Europe et avons une contribution à 
fournir, mais il est de l'intérêt même de l'Europe et du monde que nous réus
sissions à nous joindre à la Communauté". 

M. Jay (Battersea, North, Travailliste) s'est félicité que le premier ministre 
fO.t disposé à envisager l'éventualité d'une réponse négative, alors qu'il ne 
l'était pas une année auparavant. 
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M. Edward Heath( Bexley, Conservateur), chef de l'opposition, a rappelé que 
sa position était connue depuis longtemps. ll souhaita réaliser une unité euro
péenne plus vaste, ce pour quoi il avait oeuvré sans relâche. 

La Communauté prenait son essor. Son action visait à réaliser une union éco
nomique étroite ainsi qu'à coordonner les monnaies. Cela impliquait la coor
dination des politiques économiques. 

Le peuple britannique était disposé à accepter, sous le couvert du traité de 
Rome, la mise en commun d'une part de souveraineté nationale, sachant qu'il 
est impossible de réussir de concert des opérations économiques, si ce n'est 
à l'intérieur d'une organisation commune et sur la base de règles communes. 

Au sein de la Communauté, aucune politique n'a jamais été suivie qui allait 
à l'encontre de ce qu'un pays membre estimait être ses intérêts majeurs. 
Quelles que soient les dispositions du droit international, si jamais un membre 
de la Communauté essayait de passer outre à ce qu'un autre considérait com
me représentant pour lui un intérêt supérieur, le point de rupture serait at
teint et l'on assisterait à une désagrégation de la Communauté. 

Selon M. Roy Jenkins, Chancelier de l'Echiquier (Birmingham, Stechford, 
Travailliste), M. Heath n'avait pas saisi le point essentiel, à savoir que le 
gouvernement est disposé à payer un certain prix pour entrer en Europe, mais 
qu'il n'est pas disposé à le payer si la Grande-Bretagne n'y entre pas .•• Con
trairement à l'opinion exprimée par M. Jay, il estimait d'autre part qu'il pou
vait bien y avoir, à l'extérieur de laC. E. E., une hausse des prix des denrées 
alimentaires, associée à une hausse du niveau de vie dans le reste du monde. 
Il était probable, à son avis, que 1 'écart entre les prix des denrées alimen
taires dans la C. E. E. et dans le reste du monde aurait diminué aux environs 
de 1975 et que les coilts à supporter par la Grande-Bretagne seraient réduits 
en conséquence. 

Selon M. George Brown (Belper, Travailliste), les débats ne l?ortent pas, en 
fait, sur le prix du jambon que sa femme devra payer demain ou l'année pro
chaine, mais sur le rOle que jouera la Grande-Bretagne d'ici à cinquante ans. 

A ses yeux, il s'agit d'un problème de caractère politique bien plus qu'écono
mique. Ce qui importe, c'est la question de savoir dans quelle mesure la 
Grande- Bretagne, dans un monde en évolution, conserve une certaine puis
sance, une certaine aptitude·à peser sur les événements. ll ne s'excuse devant 
personne de s'exprimer ainsi. n est disposé à payer un prix économique très 
élevé pour détenir cette puissance qui permet d'influencer politiquement et 
notre avenir et la II}.anière dont le monde évolue. 

"Nous sommes des Européens", a poursuivi l'orateur. "Depuis toujours, nous 
avons été engagés dans tout ce qui se passait en Europe. La seule fois oùl'Eu
rope a fait fausse route et qu'elle nous a coilté des millions de vies humaines, 
c'était au cours des années trente, lorsque nous avons essayé de nous en re
tirer." 
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"Nous avons toujours été obligés d'intervenir pour rétablir l'équilibre. Ceux 
qui se préoccupent du cotl.t de l'entreprise devraient plutOt compter les vies 
que nous avons dtl. sacrifier pour tenir jusqu'à l'arrivée des Américains. L'Eu
rope est où nous sommes et où nous avons toujours été." 

Le Livre Blanc est une énormité. On n'a jamais rien vu de pareil. L'orateur, 
lorsqu'il a présenté la candidature britannique au nom du gouvernement, a 
déclaré que le pour et le contre des arguments d'ordre économique se balan
çaient dans un délicat équilibre, mais qu'il n'en estimait pas moins que la 
balance penchait en faveur de l'entrée. Ce furent toujours les arguements d'or
dre politique qui l'emportèrent. 

Ce qui l'intéresse, c'est que la Grande-Bretagne parvienne à nouveau à occu
per une position de "leader" en Europe. M. Brown la souhaite en mesure d'in
fluencer la politique de défense européenne. n ne désire pas dépendre entière
ment des décisions de M. Laird, du président Nixon ou de quiconque, en ce 
qui concerne le retrait de forces armées du continent européc;ln. n ne désire 
pas dépendre de la protection nucléaire des Etats-Unis. 

"Voici un an, à peu près, que le Secrétaire américain à la défense a annoncé 
des mesures sur les missiles anti-balistiques, mesures touchant la défense 
de la Grande-Bretagne." 

"J'aime à croire que l'Europe occidentale sera un jour en état d'influer sur 
ces événements. C'est ce que je· souhaite. Ceux qui s'y opposent pour des 
raisons d'ordre politique tiennent le mauvais bout. " 

"Notre souveraineté est grignotée tous les jours, que nous le souhaitions ou 
non. De plus en plus, les questions graves et importantes sont la prérogative 
de ce qu'on appelle les superpuissances." 

Vers la fin du débat, M. Michael Foot (Ébbw V ale, Travailliste) déclara qu'une 
ponction régulière de 500 ou 600 millions de livres dans la balance des paie
ments ne saurait être simplement qualifiée de douleur de première dentition. 

n est vrai que les chiffres ne représentent pas le seul critère. Les questions 
politiques devraient faire l'objet d'un Livre Blanc qui désignerait clairement 
les institutions appelées à décider des matières importantes, telles que la 
guerre et la paix, afin que le peuple britannique puisse juger du caractère dé
mocratique des décisions à prendre. 

M. Foot n'était pas d'avis que la création d'institutions réellement démocra
tiques, appelées à prendre les décisions importantes, soit prévue ou même 
souhaitée en Europe. La Commission de Bruxelles était une organisation non 
pas démocratique, mais bureaucratique, soumettant des rapports à un Conseil 
de ministres qui n'assumait aucune responsabilité à l'égard d'un parlement, 
comme le ferait un gouvernement fédéral. : 
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L'orateur poursuivit en ces termes : "Nous ne devrions pas, dans ce pays, 
abandonner nos droits démocratiques tant que ces questions n'ont pas été éclair
cies davantage qu'elle ne le sont à l'heure actuelle. Si nous entrons dans la 
C. E. E. , nous porterons sérieusement atteinte aux droits démocratiques et 
parlementaires qui sont les nôtres. Ce qui serait absurde, voire indécent du 
point de vue politique, c'est que le peuple britannique fQt appelé à renoncer à 
une part de ses droits démocratiques et parlementaires dans les conditons 
les plus ambiguës et à un moment où il ne serait pas en mesure de peser sur 
une telle décision par le biais d'élections générales." 

M. George Thomson, chancelier du Duché de Lancaster fit la déclaration sui
vante : "Pour résumer, si nous obtenons des conditions équitables, la Grande
Bretagne, au sein du continent et d'une Communauté élargie, pourra concur
rencer les Etats-Unis et l'Union soviétique dans le domaine de la technologie 
avancée et cela dans une mesure interdite à une Grande-Bretagne et un conti
nent divisés. Si nous obtenons des conditions équitables, la Grande-Bretagne 
et le continent seront en mesure d'aider dans le monde les pays en voie de dé
veloppement, dans une mesure interdite à une Grande-Bretagne et à un conti
nent divisés. Si nous obtenons des conditions équitables, la Grande-Bretagne 
et le continent seront en mesure de protéger leurs propres intérêts commer
ciaux dans de futures "négociations Kennedy", de défendre leurs genres de 
vie propres contre toutes pressions extérieures, d'où qu'elles viennent, de 
promouvoir la réalisation de leurs propres idées concernant la détente entre 
l'Est et l'Ouest et l'ordre mondial, comme jamais ils ne pourraient le faire 
s'ils restaient divisés .. , ". 

Dans son discours de clOture, le premier ministre a déclaré : "J'ai entendu 
M. Heath exposer ses arguments sur la souveraineté, son point de vue selon 
lequel nous devrions être disposés - je ne suis pas certain d'avoir bien noté 
cette phrase - à abandonner une "part limitée de souveraineté", afin de négo
cier, pour nous-mêmes, pour l'Europe et pour le monde, un objectif plus 
vaste et plus beau. Je me suis efforcé d'exprimer cette même idée le 3 aoO.t 1961, 
lors de l'un de nos premiers débats sur le Marché commun, quand j'ai déclaré 
que toute l'histoire des progrès réalisés en matière politique est l'histoire de 
l'abandon progressif de la souveraineté nationale. J'ai déclaré, à l'époque, 
qu'en adhérant aux Nations unies, nous avons cédé une part de souveraineté 
nationale. " 

"J'ai dit alors que certains n'hésiteraient pas à parler d'un gouvernement 
mondial pour aussitôt se prendre à ergoter sur la nécessité de préserver la 
souveraineté nationale. J'ai poursuivi en ces termes : "Il ne s'agit pas de sa
voir si la souveraineté demeure absolue ou 'non, mais selon quelles modalités 
l'on est disposé à la sacrifier, en faveur de qui et à quelle fin •.. , si un quel
conque abandon de souveraineté nous permettra d'accélérer notre marche vers 
le monde que nous désirons réaliser"." 

"Ce sont ces considérations, ainsi que les différents points de vue et opinions 
quant à la question de savoir si un transfert de souveraineté limité est pour le bien 
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de l'Angleterre, de l'Europe et de l'humanité, ou s'il leur est nuisible, 
qui détermineront dans une large mesure la position de chaque parlemen
taire sur cette question ..• "· 

"Nous avons précisé à diverses reprises que nous sommes prêts à ouvrir des 
négociations dès que nos putenaires seraient disposés à les engager ••• ". 

"La position du gouvernement sur l'entrée dans le Marché commun est claire, 
je le répète. Notre candidature a été posée. Ellen' est pas mise en question, 
et elle ne saurait l'être après ce débat. Nous avons indiqué clairement que 
noussommes prêts à ouvrir sans délai les négociations. Les Six ont accepté 
d'ouvrir les négociations dans le courant de l'été. Nous les entamerons avec 
la pleine volonté de réussir, car nous estimons qu'elles répondent aux intérêts 
non seulement de la Grande-Bretagne, mais aussi de l'Europe et du rOle de 
l'EuroPe sur la scène mondiale. Notre objectif consiste à obtenir des condi
tions acceptables à la fois pour la Grande-Bretagne et pour l'Europe. Si les 
conditions de notre adhésion sont acceptables, nous sommes disposés à assu
mer sans restriction l'ensemble des responsabilités qu'implique cette adhé
sion, sous réserve de bénéficier d'une période transitoire appropriée et soi
gneusement adaptée. " 

(The Times, 25 et 26 février 1970) 
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II- PARTIS ET PERSONNALITES POLITIQUES 

1. La 3ème Convention nationale du centre démocrate et la politique européenne 

La 3ème Convention nationale du Centre démocrate, s'est tenue les 24 et 25 
janvier 1970 à Saint-Gratien. Elle a consacré l'essentiel de ses débats à ladé
finition de la position du Centre démocrate par rapport aux autres formations 
politiques. Les thèmes européens n'ont cependant pas été absents des discus
sions, et mention en a été faite dans chacune des trois motions adoptées par 
la convention, plus particulièrement dans la motion de politique agricole. 

Dans la "motion sur la jeunesse" le Centre démocrate, désireux de proposer 
à celle-ci "des projets lui permettant de mobiliser son énergie, estime qu'un 
service civil à base de volontariat pourrait être mis en place au niveau euro
péen, afin d'organiser l'envoi de jeunesdans les pays en voie de développe
ment. En outre, nous réaffirmons notre volonté de voir mis en place un "Offi
ce européen de la jeunesse", organisant de façon permanente les contacts et 
les échanges sur une base communautaire et multilatérale" • 

. Le centre démocrate rappelle d'autre part, dans la "motion de politique gé
nérale", que "la France doit prendre pour base de sa politique étrangère la 
construction de 1 'union économique et politique de 1 'Europe, condition de pro
grès, de sécurité, et de la paix". 

Enfin, à l'issue des débats consacrés à la politique agricole, la motion sui
vante a été adoptée : 

"La 3ème Convention nationale du centre démocrate : 

- s'élève contre la scandaleuse campagne de dénigrement de l'agriculture 
étayée par 1 'utilisation faite par la Commission européenne, par le gouverne
ment français, des comparaisons entre prix agricoles français et prix agrico
les mondiaux et du coüt excessif de 1 'exportation des excédents; 

- dénonce le système actuel des marchés mondiaux qui maintiennent, à des 
fins spéculatives, des prix agricoles bien au-dessous de leurs prix de revient. 
Ce système interdit ainsi toute possibilité de progrèsauxpays sous-développés 
et contraint les pays développés à éviter la production d'excédents pourtant né
cessaires compte tenu du déficit alimentaire des deux tiers du monde; 

- affirme que toute politique agricole et rurale valable demande une loyale con
certation entre les pouvoirs politiques et les organisations socio-profession
nelles; 
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- affirme la volonté des agriculteurs français et notamment des jeunes d'obte
nir une organisation des marchés mondiaux répondant aux besoins alimentai
res existants et favorisant le développement normal des agricultures et des 
économies de pays sous-développés ou développés. 

En conséquence, elle s'élève avec vigueur contre la politique malthusienne 
prônée par la Commission européenne et pratiquée par le gouvernement fran
çais, et se prononce fermement pour une politique agricole d'expansion : 

- consciente que la réalisation d'une politique agricole cohérente n'est possible 
que dans la mesure où d'autres politiques communes se mettent en place dans 
d'autres secteurs vitaux de l'économie (énergie, monnaie, fiscalité, transports, 
etc.) demande la réalisation rapide de ces dernières, ce quf exige la création 
d'une autorité politique européenne démocratiquement instituée; 

- affirme que l'évolution de l'agriculture et de l'économie en général nécessite 
la création de régions dotées démocratiquement de pouvoirs effectifs; 

- se prononce pour l'établissement d'une hiérarchie des prix agricoles accor
dant une priorité aux productions déficitaires, notamment les productions ani
males; 

- demande que, dans le cadre du VIe Plan les aides et les investissements 
soient accordés prioritairement aux agriculteurs et régions défavorisées; 

- appelle tous les démocrates européens à se concerter pour constituer le plus 
rapidement possible une forme politique européenne, démocratique, humaniste 
et sociale. " 

(Le Monde, 27 janvier 1970 

Démocratie moderne, 29 janvier 1970) 

2. Déclarations de M. Malagodi, secrétaire du parti libéral italien, sur les 
problèmes de 1 'unification européenne 

Le 27 janvier 1970, a eu lieu à Strasbourg une réunion des secrétaires géné
raux des internationales démocrate-chrétienne, socialiste et libéraie. Cette 
réunion a été consacrée à 1 'examen de la situation européenne actuelle et à la 
confrontation des positions des trois internationales démocratiques à l'égard 
de l'intégration européenne qu'elles appellent de leurs voeux. 

En marge de cette rencontre, M. Malagodi a fait les déclarations suivantes : 

"L'un des problèmes majeurs est celui d'insuffler aux différents partis, à 
leurs cadres intermédiaires et à leurs militants cet idéal européen qui n'est 
aujourd'hui profondément ressenti que par certaines élites encore trop peu 
nombreuses. il est nécessaire que 1 'homme de la rue prenne conscience de 
cette évolution commune qui procède, par degrés, de la création d'un marché 
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commun unique, de la mise au point d'une politique économique générale etde 
la politique monétaire commune et qui tend nécessairement à l'adoption d'une 
politique commune dans le domaine de la politique étrangère et de la défense. 
Tout ceci pour répondre au voeu légitime de l'Amérique que l'Europe assume 
de plus en plus ses propres responsabilités dans le cadre de la défense com
mune de la civilisation occidentale". 

En ce qui concerne l'attitude des commissions à l'égard de l'idée européennè, 
M. Malagodi a déclaré : 

"C'est non sans raison, de leur point de vue, que la Russie soviétique et les 
communistes italiens, tout comme les communistes français et demain les 
communistes espagnols et aujourd'hui encore ceux qui oppriment l'Allemagne 
orientale, ne craignent rien tant que la perspective d'une Europe élargie à la 
Grande-Bretagne et à certains Etats scandinaves, qui gagnerait par conséquent 
en importance. 

Les communistes savent fort bien que dans le cadre d'une Europe qui non seu
lement assure sa propre existence et son développement économique à un ni
veau qui serait inconcevable sans son unification, mais qui se met également 
en mesure, grâce aussi à la réalisation progressive de l'union politique, d'af
firmer sa position dans le monde sur le plan de la politique, de la défense et 
de l'aide au développement du tiers monde, il n'y a guère de place pour le né
gativisme archaïque des partis communistes italien et français. Dans une telle 
Europe, libre et démocratique, la dialectique politique s'institueranécessaire
ment entre les forces qui, pour des raisons historiques profondes, se récla
ment encore de l'idéal chrétien et catholique, c'est-à-dire les forces social
démocratiques et libérales. Cette dialectique imposera d'autre part aux forces 
libérales la tâche difficile mais fondamentale de contribuer à éliminer les ré
sidus d'un passé mort que traînent derrière eux, de diverses manières, les 
démocrates-chrétiens et les socialistes, et de mettre en valeur ce que se pas
sé nous a légué de valable, dans un effort grandiose pour dominer une réalité 
entièrement nouvelle, en pleine ébullition et non sans risques, de manière à 
ce que la solidarité et l'action concertée des pouvoirs publics qui s'imposent 
de plus en plus, entraf.nent non pas un nivellement des individus mais l'exal
tation de la notion de citoyen responsable." 

(La Nuova Tribuna, mars 1970) 

3. M. V. Larock, député socialiste belge : Europe politique ou élargissement 
de la Communauté 

Dans un article publié le 10 février 1970 par un quotidien belge, M. v. Larock, 
député socialiste de Bruxelles, pose la question : unification politique accélé
rée ou extension immédiate du Marché commun ? A ce sujet il écrit : 
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"La question est rarement posée en termes nets, et pour une fois ce n'est 
pas de l'Angleterre que nous viennent les brumes. 

Le gouvernement britannique a toujours déclaré qu'il souscrivait aux clauses 
du traité de Rome, telles que, depuis douze ans, elles sont appliquées. Mais 
le traité n'exclut évidemment pas une union politique plus serrée que celle qui 
existe : autrement dit, une autorité commune, supra-nationale ou même fédé
rale, contrôlée par un Parlement européen directement élu. 

L'idée avait refait surface à La Haye. Elle vient d'être reprise à Strasbourg, 
puis à Bruxelles. C'est une grande idée. 

La question est celle-ci : est-il possible de mener de front la fédéralisation 
de l'Europe et l'inclusion de la Grande-Bretagne ? Croit-on que la mise en 
place de réels pouvoirs communautaires ne compliquerait pas les choses à 
Whitehall et au Parlement de Westminster ? 

La question a été posée aux Communes, plus d'une fois. Les réponses neper
mettent aucun doute. L'Europe où les Britanniques désirent entrer est celle 
du Marché commun, de l'union économique. Ce n'est pas une Europe fédérali
sée ou en voie de l'être. 

Les Six doivent choisir : soit de pousser à fond vers l'unification organique, 
soit de hâter autant que possible 1 'extension de la Communauté." 

(Le Peuple, 10 février 1970) 

4. Le manifeste du parti radical 

Le congrès du parti radical qui s'est tenu à Paris les 14 et 15 février, a consa
cré ses débats à 1 'étude du "projet de manifeste radical" élaboré par son secré
taire général, M. J. -J. Servan-Schreiber, et qui a été publié sous la forme 
d'un ouvrage intitulé "Ciel et terre". A l'issue de ses travaux, le congrès a 
adopté une "déclaration" qui reprend dans ses grandes lignes les propositions 
contenues dans "Ciel et terre". 

L'une des réformes préconisées par le parti radical consiste en une "redistri
bution du pouvoir public par la mise en place, à tous les niveaux de la vie pu
blique, d'organisations démocratiques capables de mener une action aussi di
versifiée que celle de l'économie". Ainsi, en matière de politique monétaire, 
le parti radical estime que la situation monopolistique des grandes sociétés 
industrielles, de même l'organisation actuelle du marché de l'euro-dollar,font 
que la "souveraineté monétaire nationale devient, sous nos yeux, une expres
sion vide de sens". 

- 107-



"En présence de cette situation, qui a cotlté, continue et continuera de cotlter 
cher, et spécialement à la France, que peuvent faire les pays européens ? 
S'ils continuent à agir isolément, leur seule parade serait le contrôle des chan
ges, dont 1 'usage renouvelé rapproche nettement, à divers égards, la France 
de 1 'Amérique latine; le contrôle des changes constituant à terme une techni
que certaine de sous-développement. 

Que faire ? Il n'y a que deux solutions : persister dans une politique "d'indé
pendance monétaire" qui perd son contenu et constitue une option de déclin éco
économique pour le pays, ou s'organiser entre pays européens pour cons
tituer une union à la taille des Etats-Unis. L'Europe unie représenterait 
la première puissance mondiale en matière de commerce international et de 
réserves monétaires. 

Seule elle serait capable d'équilibrer assez les Etats-Unis pour parvenir à une 
organisation monétaire mondiale propre à martriser les nouvelles formes de 
création monétaire dont dépend directement désormais toute la vie économique 
et sociale". 

En attendant "qu'après-demain la jeunesse sans frontière, qui se lève, réa
lise, elle, pour martriser l'inacceptable, un premier gouvernement mondial", 
il faut passer par 1 'organisation politique des continents. "C'est 1 'oeuvre de 
notre génération. Pour répondre à l'impératif immédiat, à ce niveau, nos pays 
doivent d'abord chercher à agir sérieusement dans le cadre considérable où 
ils le peuvent sans aucune difficulté sérieuse : 1 'Europe". 

"Nous retrouvons ainsi le thème des Etats unis d'Europe. Pas exactement 
comme il a été pris par trois générations de fervents, comme une sorte 
d'idéal défendu par les meilleurs. Nous le retrouvons comme le cadre indispen
sable d'une action concrète qu'il faut entreprendre au plus tôt. Pour une légis
lation antitrusts, pour contrôler les Eurodollars, pour limiter les évasions 
fiscales, pour recenser les fortunes, pour que le Luxembourg ne puisse plus 
être le siège de tant de holdings, qui y trouvent un havre fiscal; ni que la 
Suisse bénéficie à la fois de tous les avantages d'être en Europe et de tous les 
profits que lui assurent les encouragements qu'elle donne systématiquement à 
la fraude, etc. 

Le parti radical, pour toutes les raisons bien connues, et pour toutes celles 
que nous venons d'esquisser, s'organisera avec les partis européens qui par
tagent, pour 1 'essentiel, son idéal et sa philosophie. Il définira avec eux un 
contrat d'association et d'action. Ne sous-estimons pas cette possibilité : des 
propositions de loi déposées, ensemble, le même jour, par les partis réfor
mateurs des pays qui composent 1 'Europe auront un retentissement considé-
rable. · 

Une fois au pouvoir, le parti radical, devant rattraper le terrible retard pris 
dans les années 60, entreprendra avP-c ses partenaires, qui s'y sont déjà enga
gés, la fondation des Etats unis d'Europe. 
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Le fondement sera la souveraineté populaire. Il y aura un Parlement européen 
qui procèdera de la légitimité démocratique, avec un Sénat élu au suffrage uni
versel, suivant des modalités fixées par chaque Etat. Les Etats unis d'Europe 
auront aussi un Exécutif collégial plurinational, investi par le suffrage univer
sel direct. Les règles de cette sélection seront arrêtées par le Conseil des 
ministres, statuant sur proposition de la Commission. 

L'exécutif fédéral, élu, aura pour mission d'élaborer un projet de constitu
tion fédérale dans un délai d'un an. Ce texte fondamental fixera la liste stric
tement limitative des compétences propres et conjointes de la Fédération des 
Etats unis d'Europe. Ces compétences porteront sur la monnaie européenne, 
Ut défense, la politique étrangère, le développement technologique, la politi
que industrielle, et une stratégie économique de développement régional équi
libré. 

Les radicaux proposeront que le projet de constitution fédérale européenne dé
finisse les principes généraux d'un plan à long terme d'aide au Tiers-Monde. 
Cette aide sera dispensée dans le cadre d'organisations régionales groupant les 
Etats bénéficiaires. 

Ce projet de constitution devrait être approuvé par le Parlement européen. 

Le temps presse. Des transitions étaient nécessaires pour le Marché commun. 
L'ouverture des frontières commence par perturber une économie avant de la 
renforcer. Aucune transition n'a de sens quand il s'agit de l'union politique, 
telle que la veulent les peuples, qui sera source de liberté et le moyen, le seul, 
d'une grande ambition. " 

("Ciel et terre - Manifeste radical") 

5. M. Lecanuet et les relations Europe-U.S.A. 

Le Président Pompidou s'est rendu en visite officielle aux U. S. A. du 24 fé
vrier au 4 mars. 

A cette occasion, M. Lecanuet, président du centre démocrate a fait part à un 
quotidien français de ses réflexions sur l'état des relations entre les U.S.A. 
et la Communauté économique européenne. 

Après avoir émis le voeu que le Président Pompidou s'adresse au Président 
Nixon en tant "qu'homme d'Etat européen" M. Lecanuet, examine ce qu'il ap
pelle "un certain contentieux européen" dans les relations Europe-U.S.A. 
"C'est un fait que les relations entre la Communauté européenne et les Etats
Unis traversent une phase difficile. Les Américains se préoccupent de plus en 
plus des conséquences du Marché commun sur leurs exportations. La contro
verse commerciale entre les Etats-Ulis et la Communauté grandit de jour en 
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jour. Les dirigeants américains contestent la politique agricole commune,qua
lifiée de "protectionniste", et la prolifération des arrangements préférentiels 
entre la Communauté et de nombreux pays. Ils s'inquiètent des effets possi
bles de l'élargissement sur le plan commercial. Nous ne pouvons que rejeter 
ces critiques mal fondées. 

De leur côté, les pays de la Communauté se préoccupent du développement 
des tendances protectionnistes aux Etats-Unis (non-abolition de l'American 
Selling Priee, etc.). 

Quel est en réalité le fond du problème ? Les lenteurs de 1 'intégration euro
péenne, longtemps bloquée par le nationalisme gaulliste, ont découragé les 
partisans les plus convaincus de l'unification européenne aux Etats-Unis. 

Le moment est venu d'expliquer clairement aux dirigeants américains les buts 
politiques de la Communauté européenne, dont 1 'organisation des marchés agri
coles et les arrangements préférentiels ne sont que des moyens. Il est grand 
temps de replacer les compétitions commerciales inévitables entre la Com
munauté et les Etats-Unis dans une perspective politique qui doit faire de 
1 'Europe non une rivale, mais un partenaire politique des Etats-Unis capable 
d'échapper au statut de pays assisté, et de prendre ses responsabilités dans 
le monde. 

Il dépend de nous de réveiller 1 'intérêt politique des Américains pour 1 'intégra
tion européenne en accélérant les efforts d'organisation et d'élargissement de 
la Communauté. A cet égard, la levée du veto françàis naguère opposé à la 
Grande-Bretagne est un apport positif. 

Les Etats-Unis doivent savoir que les Européens ont la volonté de devenir, 
sans vassalisation d'aucune sorte, des partenaires capables de traiter sur un 
pied d'égalité avec le gouvernement américain. 

Toute équivoque doit être résolument évitée. A cette fin, il convient d'organi
ser le dialogue entre les deux continents, en instituant, par exemple, un comi~ 
té mixte paritaire entre le gouvernement américain et les pays de la Commu
nauté européenne, représentés par laCommission de Bruxelles. Ce comité 
aurait pour tâche d'examiner en permanence les problèmes d'ordre commer
cial, industriel, agricole, monétaire et financier, au fur et à mesure qu'ils se 
présentent et avant qu'ils ne s'aggravent, afin de suggérer des solutions cons
tructives. 

Une concertation urgente s'impose à propos du marché de l'eurodollar- qui a 
représenté en 196~ un montant de 40 milliards de dollars- des investissements 
américains et des taux d'intérêt. La politique déflationniste des Etats-Unis a 
déclenché une véritable escalade des taux d'intérêt dans l'ensemble du monde 
occidental. Les taux de l'eurodollar sont devenus des taux directeurs pour les 
pays européens. Ils sont aujourd'hui si élevés que le développement économi
que de nos pays s'en trouve perturbé. 
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Nous ne soupçonnons pas les Etats-Unis de pratiquer vis-à-vis de l'Europe 
une politique d'hégémonie. Il n'en reste pas moins que l'écart croissant entre 
les Etats-Unis et l'Europe a créé dans les rapports entre les deux continents, 
une situation de déséquilibre extrêmement malsaine. Il ne peut y avoir d'al
liance et d'amitié féconde et durable que sur la base d'un équilibre suffisant 
des forces économiques .. 

L'indépendance de l'Europe, dans la fidélité à ses alliances, est un objectif 
d'intérêt commun. Or, le degré d'indépendance de l'Europe se mesurera à 
son degré d'unité. Il faut espérer, à l'occasion de ce voyage capital, que le 
gouvernement français saura rompre définitivement avec les errements natio
nalistes de ces dernières années qui, loin d'engendrer les résultats escomptés 
par leurs inspirateurs, n'ont entrafué, en réalité, que l'accroissement d'une 
domination économique de fait des Etats-Unis, que le gouvernement américain 
n'a pas systématiquement recherchée. 

Nous sommes en droit de demander aux Etats-Unis de continuer à encourager 
1 'unité européenne, même si celle-ci peut temporairement gêner certains inté
rêts américains. Mais nous ne pouvons leur demander de faire l'union de 
l'Europe à notre place .• L'indépendance ne se mendie pas, elle se forge. Or il 
n'y a d'indépendance réelle pour la France que dans et parl'Europeunie. C'est 
dans la mesure où le chef de 1 'Etat français manifestera sa volonté de bâtir 
rapidement cette union économique et politique de 1 'Europe que les difficultés 
commerciales actuelles entre la Communauté et les Etats-Unis pourront être 
ramenées à leurs justes proportions et trouver des solutions qui ne compro
mettent pas le développement européen. " 

(Le Monde, 24 février 1970) 

6. Le parti socialiste italien et la politique agricole commune 

Le parti socialiste italien (P. s. I.) a élaboré un programme de politique agri
cole en vue d'un accord gouvernemental. 

En ce qui concerne la politique agricole commune, il considère comme néces
saire : "la révision de la procédure législative et administrative d'élaboration, 
et de 1 'application à la législation nationale des règlements communautaires, 
notamment grêe à la substitution du système de législation ordinaire au systè
me de délégation législative actuellement en vigueur. 

Le gouvernement soumettra au Parlement un état récapitulatif du dernier état 
des relations entre la Communauté et les pays tiers dans le domaine des échan
ges agricoles, en accordant une attention particulière aux préférences accor
dées par les Communautés. 
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Le gouvernement informera au préalable le Parlement, en communiquant aux 
commissions compétentes les propositions de règlements présentées par la 
Commission des Communautés, des problèmes agricoles majeurs soumis au 
Conseil de ministres, de l'attitude du gouvernement italien à leur égard ainsi 
que des dispositions administratives d'application ayant un caractère général. 

Le gouvernement communiquera au Parlement l'état effectif au 31 décembre 
1969, de toutes les opérations "doit et avoir" avec le F. E. O. G.A. En ce qui 
concerne les crédits accordés par la section Orientation du F. E. O. G. A., le 
gouvernement informera le Parlement de la manière dont ils ont été répartis 
entre les différents secteurs et les bénéficiaires à la date du 31 décembre 
1969. Le gouvernement informera également une fois par an le Parlement, à 
l'occasion de l'adoption de l'état prévisionnel des dépenses, des demandes de 
financement adressées à la section Orientation du F. E. O. G. A., en précisant 
celles qui ont été acceptées, celles qui ont été rejetées et celles qui sont pen
dantes. 

Le gouvernement soumettra immédiatement au Parlement une récapitulation 
de la situation financière de l'A.I.M.A. (1), spécifiant le montant des sommes 
allouées au F. E. o. G. A. - section Garantie -, les opérations bancaires en 
cours, les intérêts passifs venus à échéance au 31 décembre 1969, les finance
ments à recouvrer- dans l'attente du remboursement par le F.E.O.G.A. -
pour l'exécution des opérations effectuées en 196 9 et prévues pour 197 0. 

Avant de prendre des engagements sur le plan international, le gouvernement 
soumettre au Parlement le mémorandum "Agriculture 80" en vue de définir 
l'attitude de l'ltelie en tenant compte de ce mémorandum. 

Les quatre partis politiques italiens procèderont, dans le cadre du Parlement, 
à une enquête sous forme de hearings en vue de de déterminer les conséquen
ces sur l'agriculture italienne des règlements communautaires d'intervention 
sur les marchés et de présenter des propositions en vue de leur révision". 

(Avanti, 18 mars 1970) 

7. Le parti populaire catholique et la politique européenne 

Le bureau du parti populaire catholique a adopté un rapport intitulé "Notre po
litique internationale : directives pour la politique à mener". A propos des 
Communautés européennes, le rapport estime qu'il faut en développer le carac
tère supranational et rétablir l'équilibre de leurs institutions. A cette fin, le 
pouvoir de la Commission devrait être accru, et le Parlement européen obte
nir des pouvoirs réels. Le renforcement de la position tant de la Commission 

(1) Agences d'intervention sur les marchés agricoles 
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européenne que du Parlement européen serait 1 'une des conditions nécessaires 
à toute évolution démocratique. En outre, il faudrait consolider les assises 
démocratiques des Communautés européennes en procédant à 1 'élection directe 
des membres du Parlement. 

Le rapport du parti populaire catholique plaide pour 1 'adhésion aux Communau
tés d'autres pays européens à régime démocratique. A côté d'elle, 1 'associa
tion d'autres pays contribuerait à une répartition plus équilibrée des fruits du 
progrès. Les associations avec des pays européens doivent reposer sur des 
conceptions démocratiques uniformes, et les associations avec des pays non
européens s'intégrer dans une politique mondiale de coopération et de dévelop
pement. Par ailleurs, le rapport souligne la nécessité d'une lutte commune 
contre la pollution de l'air et de l'eau dans la C.E.E.Ainsipourrait-onycréer 
des garanties plus sO.res pour de saines conditions de vie et de travail. 

Les événements de Tchécoslovaquie- si graves, si blâmables soient-ils- ne 
sont pas une raison suffisante pour relâcher les efforts en vue de la détente. 
Aussi la politique extérieure néerlandaise devrait-elle être axée sur : 

- a) la solution du problème allemand; 

- b) le contrôle et la limitation des armements en Europe dans la perspective 
de la création d'un système de sécurité européen, garanti par les Etats
Unis et l'Union soviétique; 

- c) la réévaluation de la politique européenne des Pays-Bas dans lesensd'une 
coopération entre tous les pays européens. 

D'après le rapport, la politique d'intégration de 1 'Europe occidentale est ap
pelée à apporter un appui actif à la politique de contrôle et de limitation des 
armements ainsi qu'à la politique de désarmement. D'ailleurs, l'opposition 
est-ouest devrait être vidée de tout fatras idéologique. Normaliser et élargir 
les relations entre les pays d'Europe orientale et d'Europe occidentale est un 
impératif. 

En particulier, pour régler la question allemande, le parti populaire catholi
que estime nécessaire : 

- a) de reconnaître la frontière de 1 'Oder-Neisse; 

- b) de déclarer la nullité ex tune de l'accord de Munich de 1938; 

- c) de reconnaître la R.D.A. en droit international et de régler le statut spé
cial de Berlin-·Ouest, y compris les garanties concernant les voies d'ac
cès. 

Toutes ces mesures exigent une approche concertée des problèmes. 
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Les problèmes européens sont étudiés très en détail dans le chapitre du rap
port qui est consacré au maintien de l'O.T.A.N. S'il faut espérer que l'on 
mettra sur pied un système de sécurité efficace en Europe, il est certain que 
tant que ce système ne sera pas en place, il faudra maintenir l'O.T.A.N. 
Cette organisation devrait pourtant faire l'objet d'une réorganisation interne. 
Tout en gardant sa fonction de dissuasion, elle devrait concentrer d'abord et 
surtout ses efforts sur la solution des crises et la détente. Elle devrait accen
tuer davantage encore son caractère politique. A l'intérieur même de l'O.T.A.N., 
il est nécessaire que règne un climat démocratique sain : 

Il faudrait donc exercer une pression permanente sur la Grèce et le Portugal, 
qui en sont membres, pour que ces pays introduisent des conditions politiques 
démocratiques. 

Et il faudrait créer plus de transparence, en donnant de plus amples informa
tions sur les activités des différents organes de l'O.T.A.N. 

Au reste, le parti populaire catholique exprime l'espoir que les membres euro
péens de l'O.T.A.N. feront preuve d'une plus grande solidarité. A la veille 
des réunions du Conseil de l'Atlantique Nord, les alliés européens devraient 
pouvoir se rencontrer. Le parti catholique est favorable à la conclusion d'un 
accord de non-agression entre l'O.T.A.N. et le Pacte de Varsovie, en tant 
qu'elle serait un pas vers la création d'un système de sécurité collective en 
Europe. 

Pour conclure, le parti populaire· catholique déclare que les Pays-Bas doivent 
accepter de participer à toute négociation qui viserait à encourager la répres
sion des crises, la détente et le contrôle des armements. 

(Nieuw Europa, mars 1970) 
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III- ORGANISATIONS ET GROUPES D'INTERET 

1. Le Président de la Chambre de Commerce de Hambourg demande la poli
tisation de la Communauté et l'adoption d'une loi de stabilité pour la C.E.E. 

Le 31 décembre 1969, au cours de l'allocution traditionnelle de fin d'année 
faite devant le cercle "der Ehrbare Kaufmann", M. H. Westerich, président 
de la Chambre de Commerce de Hambourg, a déclaré estimer que la politique 
financière des pays membres de laC. E. E. et la politique économique géné
rale dont elle relève devraient être traitées comme formant un tout, ce qui 
implique, outre un système de banque centrale communautaire, l'adoption 
d'une "loi européenne de stabilité", imposant aux gouvernements l'obligation 
de pratiquer une politique générale qui tienne compte des impératifs de la 
stabilité financière et monétaire. L'orateur a préconisé, en outre, la politi
sation de la Communauté. Considérer la Communauté comme une organisation 
purement économique, dépourvue de toute finalité politique, c'est, a-t-il dit, 
se condamner à l'échec .. 

A 1 'heure actuelle, et pour diverses raisons, les possibilités de prendre une 
initiative dans le sens de l'instauration d'un système de banque centrale euro
péenne et de 1 'adoption d'une loi de stabilité applicable aux pays membres de 
laC. E. E. sont plus favorables que jamais. D'une part, la dévaluation de la 
livre et du franc ainsi que la réévaluation du mark ont réalisé un certain ra
justement des cours de monnaies européennes importantes. D'autre part, esti
me M. Westerich, il semble que l'on puisse conclure de l'étude des balances 
des paiements de la Grande-Bretagne et de la France et du développement 
économique de la C. E. E. qu'il y a longtemps que les parités monétaires n'ont 
été aussi conformes aux réalités qu'elles le sont actuellement. 

Les problèmes agricoles qui se sont posés en 1969 témoignent, a déclaré 
M. Westerich,de 1 'impossibilité de réaliser une intégration partielle. Dès 
lors que la nécessité d'harmoniser les politiques économiques et conjonctu
relles nationales est généralement reconnue, on devrait s'appliquer à assurer 
cette harmonisation sur le plan institutionnel. "Je ne suis pas opposé à la fa
meuse politique des petits pas au sein de laC. E. E. ", a déclaré M. Westerich, 
mais, a-t':"'il ajouté, "si nous continuons encore longtemps à nou$ fier à la 
seule politique des petits pas dans les domaines technique et économique, je 
crains qu'elle ne finisse par aboutir à une intégration partielle plus ou moins 
achevée, qui ne nous permettra pas de progresser si elle ne s'accompagne 
d'une harmonisation économique et politique". 
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M. Westerich considère comme 1 'un des évènements les plus heureux de 1 'an
née 1969 le fait que la conférence au sommet de La Haye a ouvert des pers
pectives quant aux négociations à mener en vue de 1 'adhésion de la Grande
Bretagne et d'autres pays. L'orateur n'a jamais compris comment on pour
rait concevoir que l'adhésion de la Grande-Bretagne à laC. E. E. puisse im
pliquer des risques d'affaiblissement de la Communauté. On ne voit pas com
ment une zone économique pourrait s'affaiblir en s'étendant à une grande puis
sance mondiale à vocation commerciale, à un pays industriel avancé sur le 
plan de la technologie et à un marché intéressant de 5 millions de consomma
teurs. L'affaiblissement des possibilités d'action interne de laC. E. E. ne 
pourrait procéder que d'un affaiblissement de la volonté de tous de respecter 
les principes du traité. 

(Die Welt, 2 janvier 1970 ; 
Handelsblatt, 2 janvier 1970) 

2. Les travailleurs belges : pour une politique commune de progrès social 

Dans un éditorial publié en janvier par "La Tribune", organe de la Fédération 
générale des travailleurs de Belgique (F. G. T. B.), le problème est posé de 
savoir quelle Europe sera construite et s'il est envisagé de définir une poli
tique commune de progrès social. 

"L'expansion économique et le progrès social ne sont que deux parties indis
sociables d'un seul et même objectif à réaliser par une seule et même action. 

Les institutions de la Communauté n'ont pas seulement pour mission de pro
mouvoir 1 'expansion et la modernisation de la production ; elles ont exacte
ment la même obligation de "promouvoir 1 'amélioration des conditions de vie 
et de travail de la main-d'oeuvre permettant leur égalisation dans le pro
grès" (article 3e du traité). 

Et l'expérience a prouvé que ces institutions avaient à leur disposition des 
moyens les ,mettant à même de s'acquitter effectivement de cette mission : 
accords entre les organisations de travailleurs et d'employeurs ou accords 
entre gouvernements à la préparation et à la mise en oeuvre desquels les or
ganisations ouvrières intéressées sont associées à part entière. 

Cette expérience a prouvé non seulement la praticabilité de ces moyens d'ac
tions, mais aussi la richesse des résultats qu'ils permettaient d'obtenir à 
condition de le vouloir. 

Mais elle a montré aussi 1 'ampleur des difficultés et des responsabilités 
qu'impliquait leur mise en oeuvre. 

Aussi, les diverses tentatives en ce sens furent soit détournées de leur ob
jectif ou vidées du plus clair de leur substance et 1 'action de la Haute Autorité 
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en matière sociale se cantOnna de plus en plus dans la réalisation de recher
ches et d'études dont on ne cherchait pas à dégager des conclusions suscep-
tibles d'application pratique. ' 

En matière économique, la Haute Autorité disposait de certains pouvoirs, 
qu'on pouvait certes considérer comme insuffisants, mais qui n'étaient en 
tout cas pas négligeables : entre autres, le droit et les moyens de définir des 
objectifs généraux, d'exercer une action coordonnée en matière de réadapta
tion de la main-d'oeuvre et de reconversion des entreprises, d'aider les in
vestissements et certaines compétences pour le cas de perturbation de l'acti
vité économique. 

La plupart du temps, ces pouvoirs et moyens d'action, elle en a usé en con
sultation avec les organisations ouvrières et patronales. 

En conclusion, sans le déclin de la volonté de mener une action concrète et 
réalisatrice en matière sociale, la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier aurait pu être à l'origine d'une Europe qui aurait cherché et trouvé 
sa justification dans la recherche simultanée et combinée de l'expansion éco
nomique et sociale. 

L'esprit a changé progressivement mais radicalP-ment avec le Marché com
mun. Au lieu de chercher à réaliser ces objectifs par l'action au sein d'une 
zone élargie de politique économique commune, on considère que cette réali
sation sera une conséquence à peu près automatique de la seule suppression 
des obstacles à la libre circulation des personnes, des biens et des capitaux 
au sein de ce Marché commun. 

C'est à cette suppression qu'ont été consacrés à la fois à peu près tout le 
Traité de Rome et une part infiniment trop importante de 1 'action quoditienne 
de la Commission. 

La définition d'une politique agricole est la seule exception notable et d'ail
leurs à peu près inéluctable. 

En tous cas, plus d'action coordonnée en matière de réadaptation de la main
d'oeuvre et de reconversion des entreprises, mais un Fonds social dont cha
que Etat veut retirer d'une main ce qu'il y a versé de 1 'autre et qui, même 
s'il avait fonctionné, n'aurait pu intervenir qu'après la mise au chômage de 
travailleurs pour répartir certaines des dépenses que celle-ci aurait entrar
nées. 

Et, récemment un projet de révision du statut de ce Fonds qui ne parart pas 
destiné à changer grand 'chose à son efficacité. Plus d'action non plus en vue 
ni de la promotion ni de l'égalisation des conditions de vie et de travail. 

Quant aux relations entre les organisations de travailleurs et les institutions 
de la Communauté, quand on a noté qu'elles sont manifestement inadéquates 
et insuffisantes pour permettre d'aboutir à une quelconque collaboration on en 
a tout dit. 
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Le problème a acquis une acuité et une importance nouvelles à la suite de la 
réunion au sommet de La Haye. 

Les Etats membres paraissent disposés à passer de la simple suppression 
des obstacles à la circulation des biens à 1 'organisation de la vie économique 
au sein de cet ensemble par la définition et 1 'application de politiques moné
taire, économique, énergétique, conjoncturelle qui leur soient communes. 

Mais de la définition d'une politique commune de progrès social, il n'est tou
jours pas question. 

A ce stade se pose le problème fondamental : 

-on ne fera pas l'Europe. 
-on fera une Europe 

et toute la question est de savoir laquelle. 

Si on ne remet pas effectivement à la base de 1 'action 1 'esprit qui a présidé 
à la naissance de la première Communauté européenne, on harmonisera tou
tes les conditions de concurrences autres que les conditions de travail et 
celles-ci n'auront plus qu'à s'adapter aux conditions économiques ainsi créées. 

De même, si on continue à définir les politiques européennes selon les pro
cédures devenues usuelles, les organisations de travailleurs seront écartées 
des instances qui prendront de plus en plus les vraies décisions." 

(La Tribune, no 2, janvier 1970) 

3. La position des organisations syndicales italiennes à l'égard de la politique 
agricole 

La C •. G. I. L. (Confederazione Generale Italiana Lavoro), laC. I. S. L. (Confe
derazione Italiana Sindacati Lavoratori) et l'U. 1. L. (Unione Italiana Lavoro) 
ont soumis à l'examen de leurs secrétariats respectifs un document commun 
sur la politique agricole. 

Les auteurs de ce document y réaffirment le droit des syndicats à participer 
à 1 'élaboration de la politique agricole nationale. Rappelant que le mémoran
dum Mansholt reprend à son compte 1 'idée d'une égalisation nécessaire des 
conditions sociales des travailleurs agricoles et des travailleurs des autres 
secteurs, ils déclarent que cet objectif "ne saurait être atteint par l'intermé
diaire d'une politique de marché et des prix, et exige une transformation des 
structures, celle-ci impliquant une plus large participation des travailleurs 
et des agriculteurs à la gestion des activités de commercialisation et de trans
formation des produits agricoles, et une réduction des co1lts et des moyens 
techniques nécessaires à 1 'agriculture". 
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Après avoir affirmé que la modernisation des structures productives doit s'in
scrire dans le cadre d'un processus auquel puissent s'associer tous les travail
leurs du secteur agricole, les représentants desdites organisations syndicales 
mettent 1 'accent sur le fait que "1' élargissement des dimensions de 1 'entre
prise doit s'accompagner de mesures appropriées également de nature coer
citive". En ce qui concerne le problème des excédents agricoles, il convient 
d'assurer un meilleur équilibre entre 1 'offre et la demande de produits agri
coles, notamment en améliorant le pouvoir d'achat des masses populaires, 
en vue d'éliminer le phénomène de sous-consommation de certains produits ; 
en agissant simultanément sur les prix, les marchés et les structures en vue 
de garantir une spécialisation des productions correspondant à la vocation na
turelle des différentes régions et une meilleure adaptation de la production 
aux exigences des consommateurs ; en développant harmonieusement les écharr 
ges commerciaux avec tous les pays et en rejetant la tendance à faire de la 
C.E.E. un marché autarcique". 

Le document conclut en demandant aux pouvoirs publics d'engager avec les 
syndicats "une discussion globale" en vue d'obtenir : 

1. 1 'élaboration d'un programme concret, articulé par zones et par régions 
avec le concours actif de l'ensemble des intéressés, et, en premier lieu, 
des travailleurs agricoles ; 

2. la révision des dispositions actuelles en matière de baux ruraux et la 
transformation du système de "colonie" et de métairie en régime de pro
priété, de préférence commune, ou en contrat de location à long terme ; 

3. des mesures efficaces en vue d'accroftre la mobilité foncière, telles que 
1' expropriation des propriétaires absentéistes ; 

4. la modification radicale et la démocratisation des structures, des fonc
tions et des activités de la Federconcorzi et des consortiums agricoles ; 

5. la transformation de l'A. I. M. A. (Azienda per gli interventi sui Mercati 
Agricoli) en instrument effectif de réglementation des marchés agricoles ; 

6. 1 'élaboration de dispositions visant à promouvoir et à encourager la for
mation d'associations de producteurs sur une base volontaire, ouvertes à 
tous les ayants droit des différentes zones ; 

7. la réforme du système de placement, et sa gestion par une majorité de 
représentants des travailleurs ; 

8. 1 'égalisation des conditions d'assurances sociales de tous les travailleurs 
agricoles avec çelles des travailleurs des autres secteurs ; 

9. une réforme de la structure des financements publics destinés à 1 'agricul
ture et l'élimination des mesures disséminées et des formes d'assistance 
appliquées jusqu 'à présent ; 

10. la participation effective des syndicats à la définition de la position que 
doit adopter 1 'Italie au cours des prochaines négociations communautaires 
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sur le "plan Mansholt" et, d'une manière générale, à l'égard de la 
politique du Marché commun. 

(L'Unità, 20 janvier 1970) 

4. La 'Pologne souhaite l'élargissement de la coopération industrielle avec la 
C.E.E. 

Le professeur J. Soldaczuk, directeur de l'Institut du commerce extérieur à 
l'Institut supérieur de planification et de statistiques de Varsovie, a déclaré, 
le 29 janvier1970, devant la Chambre de l'Industrie et du Commerce de 
OOsseldorf que le renforcement de la coopération industrielle entre la Pologne 
et les pays de laC. E. E. pourrait sensiblement aider à l'élargissement de 

, leurs relations économiques. 

M. Soldaczuk, qui parlait à 1 'occasion du congrès économique polonais à 
DUsseldorf, a déclaré que les expériences faites jusqu 'à présent n'ont pas 
toujours été satisfaisantes. n est indispensable de faire de nouveaux pas dans 
ce domaine. La Pologne a entrepris d'apporter des modifications à son orga
nisation économique et à son système de planification et de direction, desti
nées à faciliter 1 'élargissement de la coopération industrielle entre les bran
ches industrielles à l'intérieur de la Pologne, et à favoriser les échanges 
avec 1 'Europe de 1 'Est et de 1 'Ouest. 

Pour un commerce Est-Ouest élargi, il faut que les pays d'Europe occidentale 
appliquent la clause de la nation la plus favorisée aux échanges avec les pays 
socialistes de 1 'Europe centrale et orientale. Certes, la Pologne compte par
mi les pays socialistes que l'Europe occidentale fait bénéficier de la clause 
de la nation la plus favorisée, mais seulement pour ce qui a trait aux ques
tions douanières, et nullement pour les limitations quantitatives. Comme les 
pays de laC. E. E. ont continué d'appliquer des limitations quantitatives aux 
échanges avec les pays socialistes, même lorsqu'ils supprimèrent les limi
tations à l'égard des pays tiers dits capitalistes qui ne font pas parti~ de la 
C.E.E., il faut voir là une discrimination dans les échanges avec la Pologne. 

Dans une interview accordée le 8 mars 1970 au journal "Zycie Warszawy", 
le ministre des affaires étrangères de Pologne, M. Janusz Burakiewicz s'est 
dit déçu de la manière dont se sont déroulées, jusqu 'à présent, les négocia
tions économiques avec la République fédérale. M. Burakiewicz a mis l'ac
cent sur le désir de la Pologne de voir libéraliser les importations alleman
des en provenance de son pays et sur les efforts tendant à instaurer une coo
pération industrielle. n a souligné que la conclusion d'accords à long terme 
entre la Pologne, d'une part, la France et 1 'Italie, d'autre part, prouve que 
la République fédérale pourrait, elle aussi, dans 1 'accord commercial à long 
terme auquel on s'efforce de parvenir, régler, sur un plan bilatéral, laques-
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tion de la libéralisation de ses importations en provenance de Pologne, 
et que les dispositions de la C.E.E. ne s'y opposent pas. 

(Aussenwirtscharft no 5, 1970, pp. 107-108 ; 
Die Welt, 9 mars 1970 ; 
Handelsblatt, 30 et 31 janvier 1970) 

5. Le programme de politique agricole de la Confagricoltura 

Le 30 janvier 1970, le président de la Confagricoltura, le Dr Diana, a présen
té le programme de politique agricole approuvé par le bureau de la Confagri
coltura. 

Selon ce document, la politique agricole moderne doit se fonder sur une défi
nition précise des objectifs à atteindre, objectifs qui doivent s'inscrire dans 
un programme cohérent aussi bien à court qu'à long terme. D'où la nécessité 
de prendre en considération ces deux aspects pour l'établissement d'une poli
tique économique dans le secteur agricole : politique des structures, politique 
de garantie dans le domaine des marchés et des prix. 

Une politique de restructuration de l'agriculture, inspirée du mémorandum 
Mansholt, doit se fonder sur les points suivants : homogénéité des objectifs 
au niveau communautaire mais régionalisation des interventions ; participa
tion des différentes catégories ; mobilisation des facteurs de production et 
rénovation des formes d'association ; étroite corrélation entre le développe
ment agricole et celui des activités extra-agricoles. "L'Histoire montre que 
les politiques de garantie des marchés et des prix ont toujours favorisé le 
développement agricole en mettant à la disposition de la collectivité des quan
tités toujours plus importantes de produits alimentaires à des prix toujours 
plus bas. A un moment où on exige de l'agriculture italienne un important ef
fort de restructuration, on ne peut donc imaginer un abandon du système des 
interventions visant à protéger les marchés, encore qu'il soit utile de donner 
à ce système des formes nouvelles et plus efficaces". 

Examinant plus particulièrement les problèmes de la politique sociale, le 
président de la Confagricoltura a affirmé que le premier objectif de cette po
litique devait être de rendre les interventions sociales en faveur des agricul
teurs comparables à celles dont bénéficient les travailleurs des autres sec
teurs, en en faisant supporter la charge à la communauté tout entière, selon 
le principe de la fiscalisation des charges sociales. Il convient également 
d'inscrire la réforme du système de prévoyance sociale dans ce programme. 

Suivant la Confagricoltura, les principaux points d'un programme de politique 
agricole à court terme pourraient être les suivants : 
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1. élaboration d'une politique des structures qui, en accord avec les lignes 
directives du mémorandum Mansholt, vise à créer une agriculture efficace 
et compétitive. Dans le cadre de cette politique, la contribution financière 

"de la Communauté devra être analogue à celle que représentent les inter
ventions sur les marchés, de façon à contrebalancer ainsi les charges que 
l'Italie supporte pour le financement des excédents des autres pays de la 
C.E.E. Il convient, en outre, de prévoir un remaniement du Plan vert, 
qui devra éliminer entre les producteurs toute discrimination qui ne serait 
pas fondée sur la rentabilité des exploitations ou la possibilité d'acquérir 
cette rentabilité grâce à des interventions ; 

2. 1 'effort de transformation des structures agricoles italiennes doit s 'àc
compagner d'un engagement renouvelé de la part de la Communauté de 
fixer à un niveau approprié le degré d'importance des préférences à ac
corder aux produits qui intéressent plus particulièrement notre agricul
ture, la nécessité n'en demeurant pas moins d'ajuster les prix relatifs 
des produits actuellement soutenus, en vue de parvenir à un meilleur équi
libre entre 1 'offre et la demande et à une réduction des excédents ; 

3. il s'agira de procéder à la réforme de la législation sur les coopératives, 
de façon notamment à encourager les possibilités économiques de cette 
forme d'association dans le respect du caractère mutualiste de ce système. 
L'élévation des limites de participation financière, 1 'amélioration des pos
sibilités de rémunération des capitaux investis et de récupération de ces 
derniers en cas de dissolution, l'atténuation de la rigidité du vote par tête, 
etc., sont les principaux points d'une telle réforme. Il conviendrait simul
tanément d'approfondir 1' étude d'autres formes de sociétés agricoles, déjà 
en vigueur dans d'autres pays de lac. E. E. ; 

4. présentation d'une loi organique sur les associations de producteurs qui 
envisage les associations à différents niveaux (associations de base, asso
ciations au niveau de la région, du secteur, etc.) et répartisse les tâches 
d'ex écu ti on et de réglementation entre les associations, conformément aux 
propositions en partie déjà formulées dans le mémorandum Mansholt et 
aux suggestions faites dans différents documents de la Confagricoltura ; 

5. élimination des contrats agraires en vue de favoriser une évolution moder
ne de ces derniers et de permettre les reconversions opportunes ; cette 
élimination devra permettre une généralisation du contrat de location et 
sa transformation en un instrument efficace de remembrement; 

6. mise en oeuvre de la réforme du M. A. F. (1), de 1 'A. 1. M. A. (2) et des 
organismes de développement, en accordant une attention particulière aux 
services de recherche, d'expérimentation et d'assistance technique, en 

(1) M. A. F. -Ministère de l'Agriculture et des Forêts 
(2) A. 1. M. A. - Azienda per gli Interventi sui Mercati Agricoli 
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adaptant ces instruments aux nouvelles tâches d'intervention et de pro
grammation qui sont les leurs et en renforçant les structures et la coor ... 
dination selon les orientations qui ont déjà été discutées à plusieurs re
prises ; 

7. établissement d'une réforme du Crédit agricole qui renforce l'efficacité 
de ses instruments grâce à une participation accrue des différentes caté
gories, simplifie les procédures et augmente les dotations conformément 
aux suggestions émises dans le rapport duc. N. E. L. (Comité National 
Economie et Travail), en ayant essentiellement pour objectif le finance
ment de programmes de transformation qui concordent avec les objectifs 
de la restructuration agricole ; 

8. reconnaissance de la nécessité urgente d'accomplir des efforts plus im
portants et mieux coordonnés pour la conservation du milieu, se maté
rialisant par l'adoption d'une loi qui assure l'exploitation de toutes les 
ressources économiques des zones de montagnes et de collines, sans né
gliger les possibilités d'intégration entre l'agriculture et le tourisme et 
par l'adoption de mesures appropriées pour la protection du sol ; 

9. élaboration d'une nouvelle réglementation en vue de contrôler l'origine 
et l'authenticité des produits agricoles et d'obtenir une meilleure "pro
motion" de ces derniers, en suivant l'exemple d'autres pays de la Com
munauté, afin de renforcer le pouvoir contractuel du secteur agricole 
et, en même temps, de faire face aux exigences des consommateurs ; 

10. extension à tous les niveaux de la méthode de la participation et de la 
consultation démocratique, en particulier dans les relations entre les 
pouvoirs publics et les catégories intéressées, notamment pour définir 
les grandes lignes de la nouvelle politique agricole et ses réalisations 
pratiques. 

(Il Sole - 24 Ore, 31 janvier 1970) 

6. La position de la Confédération générale de l'industrie italienne sur les 
problèmes monétaires de .laC. E. E. 

La Confédération générale de l'industrie italienne a publié une étude sur "les 
problèmes monétaires et l'élargisseme~t de laC. E. E. ". 

Les considérations développées dans cette étude ont pour objet de mettre en 
lumière quelques-uns des plus importants problèmes monétaires soulevés par 
un éventuel élargissement de laC. E. E. Compte tenu des orientations qui en 
résulteront pour les politiques économiques générales des pays intéressés et 
des répercussions et interdépendances qui pourraient en dériver pour les dif
férents systèmes économiques. 
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Examinant le mémorandum présenté par la Commission sur "la coordination 
des politiques économiques et la coopération monétaire" et le mémorandum 
sur la libéralisation dans le secteur des capitaux, les auteurs de cette étude 
font observer que les principales objections qui peuvent être formulées à 
1 'égard du système monétaire proposé sont basées sur la conviction selon la
quelle il est nécessaire de procéder auparavant à une harmonisation et à une 
coordination suffisantes des politiques économiques et conjoncturelles des 
Etats membres. L'analyse des propositions de la Commission fait apparartre 
un déséquilibre profond entre les propositions prudentes et optimistes for
mulées en vue de coordonner les politiques économiques à moyen terme et 
conjoncturelles, et les propositions, au contraire, très précises, concernant 
l'élaboration d'un système monétaire automatique. Les premières parais
sent trop peu contraignantes. La commission économique du Parlement euro
péen a fait observer que la notion de souveraineté nationale s'oppose à 1 'idée 
d'un automatisme de la politique économique s'exerçant par l'intermédiaire 
d'un mécanisme communautaire de crédit. Ces objections ne semblent pas 
dénuées de tout fondement. En effet, les expériences les plus récentes ont, 
à nouveau, mis en lumière les difficultés engendrées par l'application des 
politiques d'ajustement menées dans les différents pays : 

a) ces politiques sont difficiles à élaborer, en particulier, lorsque les déci
sions des gouvernements doivent être soumises à 1 'approbation préalable 
des parlements nationaux et vaincre les résistances des groupes organi
sés, etc. ; 

b) leurs résultats sont toujours incertains, tant en ce qui concerne leurs ef
fets qualitatifs et quantitatifs sur le développement de la conjoncture qu'en 
ce qui concerne le délai à partir duquel leurs effets deviennent sensibles ; 

c) 1 'adoption par les gouvernements et les parlements des décisions néces
saires en temps opportun soulève des difficultés en raison des conditions 
politiques du moment (périodes pré-électorales, post-électorales, crises 
politiques, etc.). En 1968-1969, ce n'est que pendant peu de mois que les 
six pays de la Communauté ont été simultanément en mesure, sur le plan 
politique, de prendre des décisions importantes de politique économique 
qui ne soient pas dictées par des nécessités internes urgentes, mats qui 
répondent à des exigences communautaires. 

Cette situation ne semble pas pouvoir être sensiblement modifiée par une coor
dination accrue des politiques à moyen terme et des actions conjoncturelles 
au niveau communautaire. 

En conclusion de son étude, la Confédération générale de 1 'industrie italienne 
affirme que l'achèvement, le renforcement et l'élargissement de laC. E. E. 
exigent: 

a) la réalisation d'une union monétaire véritable et efficace, avec l'existence 
de fait d'une monnaie unique ; 
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b) cet objectif n'est réalisable qu'en tant que "conséquence" d'une harmonisa
tion et d'une coordination efficace, permanente et opportune des politiques 
économiques à moyen terme et des politiques conjoncturelles ; 

c) l'obtention rapide de tels résultats, qui est déjà particulièrement difficile 
en 1 'absence de nouveaux progrès dans l'intégration politique des six pays 
de laC. E. E., est rendue encore plus difficile et moins probable à court 
terme dans le cas de l'adhésion d'autres pays, et, en particulier, de la 
Grande-Bretagne ; 

d) le danger est grand de voir les progrès accomplis dans le domaine de la 
libre circulation des marchandises, des services et des capitaux dans la 
C.E.E. progressivement annulés par les mesures que les différents pays 
seront obligés de prendre pour sauvegarder leur monnaie ; 

e) la création d'un véritable marché unique des capitaux dans la C.E.E. ap
paraft impossible dans la situation actuelle ; de plus, sans un marché uni
que des capitaux une union économique ne peut se développer, ni survivre 
face à la concurrence des Etats-Unis ; 

f) l'introduction, durant la période nécessaire, d'une plus grande flexibilité 
et liberté en matière de taux de change apparaft comme un moindre mal 
et un moyen efficace pour atteindre les objectifs finals fondamentaux ; 

g) cela ne signifie nullement qu'une plus grande collaboration monétaire pour 
laquelle il serait recouru aux moyens appropriés puisse faciliter la réali
sation des objectifs fondamentaux de l'harmonisation et de la coordination 
des politiques économiques et contenir les fluctuations des taux de change. 

(Il Sole - 24 Ore, 4 février 1970) 

7. Le président de la Fédération des bangues allemandes préconise la créa
tion d'une banque d'émission de laC. E. E. 

Le 4 février 1970, à Vienne, M. Mtfnchmeyer, président de la Fédération 
des banques allemandes, a d·éclaré que l'union économique de laC. E. E. ne 
pourrait être réalisée que si les Etats membres renonçaient à certains as
pects de leur souveraineté nationale. 

La décision qui a été prise à Bruxelles au sujet du financement de la politique 
agricole constitue un handicap compromettant sérieusement le succès des né
gociations qui doivent s'ouvrir en vue de l'adhésion, notamment, de la Grande
Bretagne. Aussi longtemps que le problème des excédents agricoles n'aura 
pas été résolu, l'adhésion de la Grande-Bretagne restera des plus hypothé
tique. 
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Il importe désormais d 'aiguillèr le train de l'intégration européenne vers une 
"voie monétaire". M. Miinchmeyer préconise le renforcement du Parlement 
européen et l'élargissement des pouvoirs de l'exécutif de laC. E. E. sur la 
base d'une loi européenne de stabilité monétaire. il faut mettre fin aux dispa
rités structurelles que l'on constate dans laC. E. E. en recourant à un sys
tème de compensation financière, tant verticale qu'horizontale, comme cela 
s'est fait en République fédérale. M. Miinchmeyer considère la création d'un 
fonds de réserve européen comme une première initiative importante en ce 
sens. Au cours des prochaines étapes, il faudra déléguer à une banque de ré
serve européenne le pouvoir de prendre des décisions en matière financière 
et monétaire. 

(Die Welt, 5 février 1970) 

8. Nouvelle prise de position du patronat britannique sur l'adhésion de la 
Grande-Bretagne aux Communautés européennes 

Dès 1966, la Confédération of British Industry (C.B. I.) s'était prononcée en 
faveur de l'entrée de la Grande-Bretagne dans le Marché commun. Dans un 
rapport qu'elle avait publié à cette époque, elle écrivait : "Des avantages 
clairs et progressifs découleraient pour l'industrie britannique de sa parti
cipation à une c.E.E. élargie". 

A la fin de 1969, laC. B. 1. a publié un nouveau rapport sur l'Europe. 

En présentant ce rapport à la presse, le président de la C.B. 1. , Sir Arthur 
Norman, a déclaré que la volonté d'entrer dans le Marché commun était aussi 
forte qu'en 1966-67, mais non celle de signer le "Chèque d'entrée", car il 
pourrait être trop gros. 

Dans d~s discours prononcés à Cologne et à Paris, Sir Arthur Norman déve
loppa cette thèse. 

S'adressant à la presse anglo-américaine à Paris, le 9 février, il opposa 
aux co"O.ts et aux risques à court terme "formidables" les "nets avantages à 
long terme" qui résulteraient pour la Grande-Bretagne de son entrée dans 
le Marché commun, et les désavantages qu'elle aurait à demeurer en dehors 
de celui-ci. 

Sir Arthur a déclaré que la C.B. 1. estimait que les charges qu'imposerait 
à la balance des paiements l'adhésion de la Bretagne à la politique agricole 
commune pourraient atteindre jusqu 'à 400 millions de livres à la fin des an
nées 70, pour retomber à 300 millions de livres au cours des années 80. En 
contrepartie, il y aurait l'impulsion donnée à l'industrie par l'accès à un mar
ché libre d'environ 200 millions de consommateurs, alors que celui de 
l'A. E. L. E. n'en comptait que 100 millions, dont la moitié étaient situés 
sur le marché intérieur britannique. 
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Pour l'instant, la Grande-Bretagne est la seule des grandes nations commer
çantes traditionnelles à ne pas disposer d'un marché libre de cette envergure. 
Déjà, la physionomie de son commerce d'outre-mer a profondément changé. 
Aujourd'hui, l'Europe, et, en particulier, laC. E. E. se révèle non seule
ment être le plus grand marché pour les exportations britanniques, mais éga
lement renfermer les plus grandes capacités de croissance. 

Selon Sir Arthur, ce qui se passe en Europe affecte également la Grande
Bretagne, ql,le celle-ci fasse ou non partie de la C.E.E. Si elle en faisait 
partie, elle pourrait influencer le cours des choses. La politique d'une C.E.E. 
élargie doit être orientée vers l'extérieur. Ce fut une illusion de penser que 
les intérêts nationaux pouvaient être recherchés dans l'isolement. 

Interrogé sur sa conception d'une période transitoire réaliste pour 1 'entrée 
de la Grande-Bretagne dans la Communauté, Sir Arthur a déclaré qu'il crai
gnait que les idées britanniques et françaises sur cette question ne fussent 
radicalement opposées. La Grande-Bretagne souhaiterait une période de tran
sition rapide et courte pour 1 'industrie, et une période longue et lente pour 
1 'agriculture ; la France préférerait le contraire. 

(Mission du Royaume-Uni auprès des Communautés européennes, 18 décem
bre 1969; 
The Times, 18 décembre 1969 ; 
Rapport de laC. B. I. sur l'Europe, 18 décembre 1969 ; 
Le Monde, 19 décembre 1969 ; 
V. W.D. Europe, 5 février 1970 ; 
The Times, 10 février 1970 ; 
The Guardian, 10 février 1970) 

9. Déclaration de M. Bonomi, président de la Confédération italienne des 
agriculteurs, sur la politique agricole commune_ 

M. Bonomi a récemment déclaré que malgré les lacunes, les déséquilibres 
et les retards, la politique commune a, pour la première fois, apporté égale
ment à 1 'agriculture italienne des instruments valables pour la stabilisation 
des marchés et le soutien des prix, qui sont à la base de la protection du re
venu agricole. Les producteurs italiens sont en train de se convaincre que 
1 'efficacité de cette protection peut être accrue par le renforcement des or
ganisations coopératives et le développement des instruments de commer
cialisation des produits. De son côté, le gouvernement devra perfectionner 
les organismes à qui incombent les procédures d'intervention. 

M. Bonomi a défini les points fondamentaux du développement de la politique 
agricole commune comme suit : 
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1. Compléter et, le cas échéant, réviser les organisations de marché, en 
vue de renforcer la préférence communautaire en faveur de nos produits 
fondamentaux. 

2. Maintenir un niveau des prix adapté aux exigences des producteurs, comp
te tenu de 1 'augmentation des cotlts déterminés par des facteurs conjonc
turels et techniques, ainsi que de 1 'augmentation des investissements de 
capitaux dans les exploitations. 

3. Organiser de manière rentable et collective la vente des produits, grâce 
à la réforme des lois sur les coopératives, au développement de 1 'action 
des groupements agricoles et de la "Federconsorzi" (fédération des grou
pements agricoles), à 1 'augmentation des contributions communautaires 
et nationales, à la création des instruments nécessaires et à la mise en 
place de systèmes de gestion collective. 

4. Aborder la politique structurelle en visant non seulement à augmenter la 
dimension des entreprises, mais également à combiner les facteurs de 
production de façon plus rationnelle et à en tirer le maximum de ressour
ces, compte tenu du fait que 1 'exploitation familiale est une institution né
cessaire à notre agriculture et qu'il convient d'en accrortre la rentabilité 
par une politique d'investissements orientée selon des bases régionales. 

5. Promouvoir la formation professionnelle et la qualification des travail
leurs et des cultivateurs ainsi que 1 'assistance technique et la diffusion 
des connaissances qui devront s'inscrire dans le cadre d'une politique de 
production efficace et de progrès. 

6. Adopter une politique des revenus saine et sérieuse afin d'éliminer progres
sivement les déséquilibres sectoriels et territoriaux, en renforçant le sys
tème de sécurité sociale grâce à 1 'égalité de traitement absolue de tous les 
travailleurs, et en faisant participer les familles qui travaillent dans des 
exploitations moins rentables à l'expansion du revenu général. 

Sur la base de ces considérations, la Confédération des cultivateurs demande 
que la politique agricole nationale soit sérieusement mise à jour. "Nous ne 
pouvons accepter que l'agriculture fasse les frais de l'inflation qu'elle n'a pas 
provoquée, mais dont elle subit d'ores et déjà les conséquences défavorables. 
Nous ne pouvons pas accepter non plus que pendant que s'améliorent considé
rablement les revenus et les conditions de vie des classes ouvrières, on exer
ce des pressions sur les prix agricoles à la production, dans l'espoir illu
soire d'arrêter la hausse des prix au détail. Nous ne pouvons pas davantage 
partager le point de vue de ceux qui voient dans 1 'élargissement de la Com
munauté et dans la politique commerciale commune le moyen d'abaisser le 
niveau de production qui est nécessaire à 1 'agriculture italienne". 

(Il Sole - 24 Ore, 14 février 1970) 
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10. Les syndicats britanniques expriment leurs réserves à propos de l'entrée 
éventuelle de la Grande-Bretagne dans laC. E. E. 

Au cours d'une conférence sur le Marché commun, qui s'est tenue le 23 fé
vrier à 1 'Université de Londres, M. Vic F eather, secrétaire général du 
"Trade Union Congress", (Congrès des Syndicats), a déclaré, non sans recon
nartre qu'il noircissait peut-être le tableau : "Il appartient aux Six de décider 
s'ils désirent ou non des négociations réalistes". 

Il a ajouté: "C'est à eux d'en décider. Je souhaite que les négociations soient 
couronnées de succès. Mais, pour les syndicalistes, il ne s'agit pas de né
gociations si nous devons nous mettre à genoux". 

Même si le coO.t de l'adhésion pouvait être réduit à la moitié du montant com
pris entre 1.100 millions et 100 millions de livres (cité dans le Livre Blanc 
sur les coüts), il serait difficile, l'expérience l'a montré, d'y faire face. 
"Nous devrions veiller à ce que les négociations n'aboutissent pas à un prix 
entrafuant des dévaluations répétées, ce qui ferait de notre pays un pays sous
développé, sans que nous ayons la possibilité de joindre la croissance à une 
situation satisfaisante en matière de balance des paiements", a déclaré 
M. Feather. 

Les Allemands de l'Ouest n'aimeraient pas nous voir accéder à la position 
qui était la leur lorsque leur produit national était de 50 % supérieur au nôtre. 
"Si le coüt atteignait le chiffre supérieur, c'est-à-dire 1.100 millions de li
vres, je pense que peu nombreux seraient ceux qui invoqueraient des argu
ments économiques pour soutenir que nous pouvons ou devons adhérer. Il se
rait ruineux pour l'économie d'affecter des ressources à de telles charges 
imposées au produit national brut par des besoins extérieurs et non plus in
térieurs". 

(The Guardian, 24 février 1970 ; 
Le Monde, 24 février 1970) 

11. La Fédération des Chambres de commerce et d'industrie allemandes 
(D. I. H. T.) dénonce les tendances au dirigisme en matière énergétique 
au sein de laC. E. E. 

Dans une lettre du 4' mars 1970, adressée à M. Schiller, ministre fédéral 
de l'économie, la Fédération des Chambres de commerc-e et d'industrie dé
nonce certaines tendances au dirigisme de la politique communautaire. 

LaD. I. H. T. craint que ne s'instaurent l'orientation par l'Etat des importa
tions d'huiles minérales et un dirigisme des investissements dans les sec
teurs du pétrole, du gaz naturel et de l'électricité. Ces craintes sont moti-
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vées par deux propositions de règlement présentées par la Commission des 
Communautés européennes. L'une prévoit la notification obligatoire et préa
lable des importations d'huiles minérales ; l'autre imposerait aux entreprises 
du secteur de l'énergie la communication de leurs projets d'investissement. 

LaD. I. H. T. formule "les plus vives réserves" à l'encontre de ces deux pro
positions. Les notifications prévues visent manifestement à permettre ulté
rieurement l'établissement de programmes d'approvisionnement de la C.E.E., 
qui donneraient à l'Etat la possibilité d'intervenir, par le biais de consulta
tions, de recommandations ou de "procédures communautaires appropriées", 
dans la politique d'approvisionnement et d'investissement des différentes en
treprises. Par sa lettre à M. Schiller, laD. I. H. T. rappelle et précise les 
réserves qu'elle avait déjà formulées en aoO.t de l'an dernier. 

La D. I. H. T. estime qu'il y a d'autant moins lieu de prévoir une notification 
préalable obligatoire des importations d'huiles minérales qu'il ne saurait 
être question d'établir sur la base des programmes d'approvisionnement des 

. importateurs un programme d'approvisionnement applicable à tout le terri
toire de laC. E. E. En effet, les nombreux importateurs d'huiles minérales 
-pour la plupart, des entreprises d'importance moyenne- n'établissent pas 
de programme d'approvisionnement pour un an à l'avance, mais procèdent 
à des importations en s'inspirant des moindres fluctuations des marchés d'ex
portation ou d'importation. Prompts à prendre des initiatives, les importa
teurs privés ont toujours su faire face aux menaces de crise les plus graves. 
L'orientation des importations et l'organisation de l'approvisionnement par 
l'Etat n'ont donc aucune raison d'être, et pour ce qui est de l'indispensable 
transparence du marché, elle est assurée, dès à présent, par l'existence 
d'aperçus globaux suffisants. 

Bruxelles vise à mettre sur pied une politique européenne d'investissements 
en matière de transport, de vente et de production de pétrole dans le cadre 
d'une politique commune de l'énergie. D'où les deux propositions qui ont été 
présentées à la fin de l'an dernier, celle qui concerne les importations de 
pétrole et de produits pétroliers, et, surtout, la proposition prévoyant la no
tification à la Commission des Communautés européennes des investissements 
de 1 'industrie transformatrice du pétrole. Un véritable contrôle des il'lvestis
sements ou simplement l'établissement de directives, qui seraient obligatoire
ment applicables aux investissements, sont assurément hors de question. Il 
convient au contraire - c'est ce que doit impliquer avant tout la politique com
mune de l'énergie - que le marché demeure le principal instrument de régu
lation du secteur de l'énergie. 

(Handelsblatt, 5 mars 1970 ; 
Frankfurter Allgemeine, 5 mars 1970 ; 
Industriekurier, 7 mars 1970; 
Die Welt, 5 mars 1970) 

- 130-



12. La Fédération des syndicats allemands propose la création d'une union 
monétaire européenne 

Le bureau de la Fédération des syndicats allemands a présenté à Sarrebruck, 
le 16 mars 1970, un plan de création, en trois étapes, d'une union européenne 
économique et monétaire des pays membres de laC. E. E. S'adressant à des 
journalistes, M. Vetter, président de la Fédération, a souligné, à ce propos, 
que la création d'une telle union requiert la coopération de tous ceux qui, dans 
la Communauté, sont investis de responsabilités à part entière. 

Selon la Fédération, une union économique et monétaire ne saurait fonction
ner de manière satisfaisante que si ses organes disposent de pouvoirs de dé
cision réels. En outre, il est indispensable que les parités entre les mon
naies des Etats membres restent constantes. 

De l'avis de M. Vetter, la réalisation de ce projet échelonné implique 1 'inten
sification des consultations, au sein du Comité monétaire et du Comité des 
gouverneurs de banques centrales, sur la politique des taux d'intérêts, la po
litique du crédit et la politique monétaire, notamment avant toute modification 
des parités de change ; s'imposent, en outre, la création, à titre provisoire, 
d'une unité monétaire européenne venant s'ajouter aux monnaies des Etats 
membres ainsi que la révision générale tant des traités que du droit dérivé 
de ces derniers, à 1 'occasion de la fusion des Communautés instituées par 
les traités de Paris et de Rome. Enfin, la Fédération des syndicats allemands 
estime nécessaire 1 'harmonisation des prévisions des Etats membres et des 
mesures qu'ils envisagent, sur la base d'un rapport économique communau
taire que la Commission établirait chaque année, à l'exemple de ce qui se 
fait sur le plan national. 

(Handelsblatt, 18 mars 1970) 

13. L'industrie allemande se prononce pour le principe de la supranationalité 
dans la C.E.E. 

Le 19 mars 1970, évoquant l'état actuel de la politique d'intégration européen
ne, l'Industrie-Institut de Cologne, porte-parole de l'organisation centrale de 
l'industrie allemande, a plaidé pour la réduction progressive des droits de la 
souveraineté nationale et pour le passage à la supranationalité dans la C.E.E. 
Il est à remarquer que cette déclaration visait aussi bien la Grande-Bretagne, 
qui désire adhérer à laC. E. E., sans épouser pour autant les conceptions al
lemandes en matière de supranationalité. 

Dans l'optique de 1 'industrie allemande, dit la déclaration, il importe que les 
décisions de politique conjoncturelle et économique soient davantage prises au 
degré supranational, au fur et à mesure que laC. E. E. progresse vers l'union 
économique et monétaire. Les responsabilités assumées par la Commission 

- 131-



de laC. E. E. dans sa tâche de "courtier honnête s'appliquant à arbitrer les 
intérêts nationaux des pays membres" s'en accrortraient d'autant. C'est ce 
qui explique que M. Rey, président de la Commission de la C.E.E. , ait exigé 
pour l'exécutif de la Communauté une mobilité accrue et l'abolition du droit 
de veto. En raison des renonciations à certains droits de souveraineté natio
nale, consécutives à la création d'une union économique et monétaire, il s'im
poserait d'abandonner à nouveau le principe de 1 'unanimité et de prendre dé
sormais à la majorité des voix les décisions d'ordre administratif. 

Comme 1 'a enseigné 1 'expérience, il faut s'attendre que les gouvernements 
fassent des réserves chaque fois qu'il s'agira de déléguer à l'exécutif de 
Bruxelles une part importante des décisions en matière de politique écono
mique. On ne s'en étonnera guère si l'on songe aux évolutions toujours très 
divergentes qui sont celles des divers pays partenaires au sein de la Com
munauté. Pourtant, il est tout aussi évident que ce "franchissement de l'ob
stacle" est la condition indispensable de toute harmonisation de la politique 
économique et du progrès économique. A l'heure actuelle, laC. E. E. "n'est 
encore qu'une collection de marchés particuliers, et guère plus qu'une union 
douanière". La politique conjoncturelle et fiscale, la politique de crédit et 
la politique structurelle continuent d'être élaborées dans les capitales des 
Etats membres. L'Institut de Cologne regrette qu'il n'ait pas encore été pos
sible de vaincre les comportements inspirés de conceptions nationalistes, ni 
de les coordonner de manière suffisante. Ce dont il s'agit à présent, c'est de 
traduire dans les faits la volonté politique de poursuivre de manière consé
quente 1 'oeuvre d'unification européenne, volonté que les partenaires de la 
C. E. E. ont réaffirmée à la Conférence au sommet de La Haye. 

(Neue ZUrcher Zeitung, 21 mars 1970) 
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sur le plan communautaire et international 
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I - EXECUTIF COMMUNAUTAIRE 

· 1. M. Mansholt. vice-président de la Commission des Communautés euro
péennes. annonce un nouveau programme agricole et met simultanément 
en garde contre des illusions en matière de politique agricole 

M. Mansholt, vice-président de la Commission de laC. E. E., chargé des 
questions agricoles, a annoncé le 24 janvier 1970 à Hanovre, d'une deuxiè
me version du programme agricole connu sous le nom de "plan Mansholt" 
serait sans doute présentée prochainement au Conseil de ministres. 

Il comporte des modifications qui résultent de centaines de discussions. C'est 
ainsi que la future dimension des entreprises- qui avait été violemment con
testée - ne se traduirait plus en chiffres dans ce document. Il s'agit bien 
plutOt pour 1' agriculture européenne d'en venir à des exploitations permettant 
d'obtenir un produit brut suffisant, ce qui met au premier plan la question de 
la spécialisation. Cependant, M. Mansholt n'a laissé aucun doute que selon 
lui des exploitations de 50 à 70 hectares, encore suffisantes aujourd'hui pour 
obtenir un salaire comparable à celui de l'industrie, ne le seraient plus dans 
cinq ans et devraient être agrandies. Mais il ne s'agit pas là d'une question 
à résoudre en quelques années, mais d'un programme qui doit être poursuivi 
en toute liberté. Il exigera en particulier des efforts importants de la part 
des organisations agricoles. 

Un programme efficace de restructuration ne sera pas plus collteux que ce que 
l'agriculture cmlte déjà actuellement aux gouvernements. M. Mansholt a criti
qué à ce propos l'attitude de la République fédérale, la seule à s'être pronon
cée contre la somme jugée nécessaire dans le programme quinquennal pour 
les modifications structurelles. 

M. Mansholt a déclaré sans ambages qu'il n'y aurait pas, dans un proche ave
nir, de possibilité pour l'agriculture européenne d'augmenter les prix. Il est 
indispensable de le dire clairement et d'en tirer les conclusions. 

La seule possibilité qui reste est d'abaisser les cotlts et pour cela il est in
dispensable d'accélérer les modifications des structures. 

A propos des prix agricoles, M. Mansholt a également déclaré : rien que le 
fait de croire que, dans les dix prochaines années, les prix agricoles augmen
teront de 10 à 15 %, rend un régime commun impossible. C'est ainsi, par 
exemple, que le prix du beurre devra être diminué d'au moins 30 à 40% pour 
faire disparaftre les excédents. Cette baisse ne doit pas se faire aux dépens · 
des paysans mais peut-être, suivant l'exemple anglais, à l'aide de subven
tions; mais il a été impossible jusqu'ici de réaliser un accord sur ce point. 
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Dans une interview qu'il a accordée au "Nieuwe Rotterdamse Courant", le 
vice-président de la Commission européenne, M. Mansholt, s'est exprimé 
comme suit sur son changement de conception de l'agriculture européenne : 
"Le principal changement, c'est qu'au moment de l'appréciation de la viabi
lité d'une exploitation agricole, l'accent sera mis non plus sur la surface mais 
sur sa capacité de production. La répartition par surface est trop imprécise. 
On ne peut pas soutenir qu'une exploitation de 10 à 20 ha soit toujours trop 
petite, ni qu'une exploitation agricole de 100 ha soit toujours rentable. C'est 
étudier leur capacité de production qu'il s'agit de faire. C'est pourquoi nous 
allons classer les exploitations d'après le chiffre d'affaires brut qu'elles peu
vent atteindre". 

A la question de savoir si une exploitation intensive de surface limitée peut 
être maintenue, M. Mansholt a donc répondu par l'affirmative. "Il s'agit de 
voir le résultat que peut obtenir l'agriculteur. La spécialisation peut avoir 
ici une importance décisive, et elle permet également d'obtenir des produc
tions relativement élevées sur une faible surface. Il ne faut pas rattacher les 
notions de petite exploitation et de grande exploitation à la surface exprimée 
en hectares, mais à un critère de production". 

Le journaliste a poursuivi : "La politique agricole, telle qu'elle a été définie 
en 1958, a pour objectif de maintenir l'exploitation familiale rlans l'agricultu
re. Faut-il considérer que cette conception est désormais dépassée? Est-il 
encore question aujourd'hui d'exploitations familiales?" A cette question, le 
vice-président de la Commission européenne a donné la réponse suivante : 
"Qu'est-ce qu'une exploitation familiale? Ce mot a-t-il encore une significa
tion pour nous? En fait, elle est en voie de disparition, car ce ne sont plus 
des familles qui travaillent dans une exploitation agricole, mais des agricul
teurs isolés. Il y a 15 ans encore, l'agriculteur, sa femme et ses enfants, 
avaient fort à faire, même dans les petites fermes. Aujourd'hui, l'homme 
peut s'acquitter seul de cette tâche, grâce aux machines et grâce aussi aux 
travailleurs salariés. Mais cette situation non plus n'est pas satisfaisante. 
Elle est acceptable encore pour l'agriculture à proprement parler, où même 
un exploitant isolé a des loisirs en certaines saisons. Mais dans le secteur 
de l'élevage la situation est toute différente et plus difficile. En effet, il faut 
s'occuper sans cesse du bétail et à la longue personne ne peut le faire seul. 
C'est pourquoi toutes ces exploitations qui n'occupent qu'une seule personne 
finiront par disparaftre; et pour commencer, on pourra s'engager dans la voie 
de la coopération." 

Comme on lui faisait remarquer que cela ne changeait rien, en fait, à l'objec
tif de soustraire des terres à l'agriculture, M. Mansholt a déclaré : "Nous 
devrons, dans un avenir prévisible, réduire de 5 millions d'hectares au moins 
les surfaces cultivées et diminuer notre cheptel bovin". 

"Qu'adviendra-t-il des agriculteurs qui seront ainsi éliminés lorsqu'on rédui
ra d'abord la surface des terres cultivées et qu'on agrandira ensuite les ex
ploitations?" A cette question, M. Mansholt a répondu : "On pourra mettre à 
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la retraite tous les agriculteurs âgés de plus de 50 ans - et il y en a beaucoup. 
Bien entendu, ils devront recevoir une pension convenable, ce qui nous collte
ra beaucoup d'argent, mais la politique agricole actuelle co(lte plus cher en
core." 

"Mais ces hommes ne devront-ils pas pouvoir trouver un nouvel emploi? Nom
bre d'entre eux sont beaucoup trop jeunes pour rester inactifs. Comment leur 
trouverons-nous une place dans le circuit de la production?" M. Mansholt a 
précisé : "Il est évident que laC. E. E. ne peut envisager de créer de nouveaux 
emplois. Le marché de l'emploi ne peut être élargi artificiellement, et nous 
dépendons donc, à cet égard, de l'augmentation du nombre des emplois dans 
d'autres secteurs économiques. A cela s'ajoute toutefois que ces départs 
s'échelonneront sur un certain nombre d'années, et c'est pourquoi nous devons 
faire confiance à la capacité d'absorption de notre société." 

Le journaliste demande ensuite : "Vous vous proposez d'inciter les agricul
teurs à quitter la terre entre autres par une baisse du prix des céréales, du 
lait et des betteraves sucrières et une réduction des contingents nationaux de 
betteraves sucrières. Cette méthode permettra-t-elle d'atteindre le but re
cherché? Les baisses de prix ne vont-elles pas précisément pousser les agri
culteurs à augmenter leur production?" D'après M. Mansholt, c'est là un 
risque à courir. Il est persuadé qu'une faible baisse des prix n'aurait pas pour 
conséquence une réduction de la production. "Mais nous ne pouvons envisager 
des baisses de prix radicales de 30 à 40 %, car elles déclencheraient une ré
volte. Les baisses de prix proposées par la Commission ont pour but de con
fronter l'agriculteur même avec les conséquences d'une trop grande produc
tion. En même temps, la responsabilité financière de la C . E. E. diminue, 
puisque les prix de garantie baissent. Encore faudra-t-il procéder à une bais
se subtantielle du prix du beurre, tout simplement pour nous débarrasser des 
stocks. Les coats de cette opération ne pourront être supportés que par la 
C.E.E." 

Le vice-président de la Commission de laC. E. E. a adressé aux 300 délégués 
de l'Union des agriculteurs, réunis le 19 février 1970 à Bad Godesberg, un 
appel pressant en leur demandant de voir les réalités de l'évolution agricole 
et de ne pas se faire d'illusions sur l'avenir. 

M. Mansholt, qui parlait sur invitation de M. Heereman, président de l'Union 
des agriculteurs, à la réunion de printemps des membres de cette Union, a 
mis en garde contre la tentation d'embellir la situation et de compter sur une 
augmentation générale des prix agricoles. "Cela est impossible dans la situa
tion actuelle du marché". La Commission de laC. E. E. est elle aussi parti
sane d'augmenter les prix, mais il est indispensable de créer auparavant une 
situation de marché qui autorise une "politique des prix active". 

Selon M. Mansholt, les excédents de beurre dans laC. E. E. s'élèvent actuel
lement à environ 300. 000 tonnes (pour une consommation annuelle de 1. 100. 000 
tonnes), les excédents de poudre de lait atteignent à peu près la même quanti-

- 136-



té et, en ce qui concerne le blé tendre, environ 8 millions de tonnes restent 
"sur le carreau" (alors que le solde de l'année précédente s'élevait à environ 
4, 5 millions de tonnes). M. Mansholt a indiqué que les ministres de l'agri
culture n'avaient pas pris à Bruxelles, depuis plus d'un an, de décision effi
cace pour faire disparaftre cette montagne d'excédents. 

Le vice-président de laC. E. E. a affirmé devant l'Union des agriculteurs que, 
dans les nouveaux plans de la Commission de laC. E. E., l'exploitation com
plémentaire joue un rôle accru et qu'au lieu des conceptions valables jusqu'ici 
en ce qui concerne la dimension des exploitations, il convient de tendre à l'en
treprise "viable". Cependant, cette exploitation viable doit être conçue de fa
çon que sa production garantisse un revenu comparable à celui des autres 
secteurs. De telles entreprises devraient par exemple être en mesure de pro
duire le "salaire comparable" de 13. 000 DM par an- somme qui, d'après 
M. Mansholt, doublera déjà dans une dizaine d'années. 

Au cours de la discussion, les thèses de M. Mansholt selon lesquelles une 
augmentation durable du revenu agricole doit être obtenue dans les prochaines 
années non par une hausse des prix agricoles, mais par une amélioration de 
la structure des exploitations, ont été parfois violemment attaquées dans la 
discussion. En matière d'introduction, M. Heereman, président de l'Union 
des agriculteurs, avait constaté que l'Union des agriculteurs se défendrait 
par tous les moyens contre une nouvelle baisse du niveau actuel des prix. 
L'agriculture défendra devant le gouvernement fédéral et les partis son exi
gence d'une augmentation graduelle des prix agricoles en direction de l'ancien 
niveau allemand des prix. 

M. Heereman a mis en garde contre le fait de considérer la politique des 
structures "comme une panacée universelle pour l'assainissement de l'agri
culture". Elle est certes nécessaire, mais elle ne peut que compléter la po
litique des prix. M. Heereman a notamment réclamé que des conditions de 
concurrence identiques soient instaurées dans l'agriculture de laC. E. E. 

Le seul discours réellement combatif a été tenu par Edmund Rehwinkel, an
cien président de l'Union des agriculteurs. Il apporta à la réunion lanote dé
magogique qui lui est habituelle et qui lui valut les vifs applaudissements de 
l'assemblée. M. Rehwinkel nia l'existence d'excédents de céréales. Il repro
cha à M. Mansholt d'avoir toujours préconisé le raccourcissement des pério
des transitoires et l'harmonisation anticipée des prix. 

(Nieuwe Rotterdamse Courant, 6 février 1970; 
Die Welt, 20 février 1970; 
Frankfurter Allgemeine, 24 janvier et 20 février 1970) 
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2. Exposé de M. Raymond Barre. vice-président de la Commission des Com
munautés européennes. sur les problèmes liés à l'achèvement et au ren
forcement des Communautés 

M. Raymond Barre a évoqué, au courant du mois de janvier, devant la Cham
bre de commerce et d'industrie française de Bruxelles, les problèmes liés à 
l'achèvement et au renforcement des Communautés. 

M. Barre a rappelé qu'au 31 décembre 1969, l'achèvement des Communautés 
n'est que relatif, malgré les importantes décisions intervenues concernant le 
règlement financier définitif, l'octroi de ressources propres à _la Communau
té et l'accroissement corrélatif des pouvoirs budgétaires du Parlement euro
péen. En effet, si l'on considère les dispositions du Traité de Rome, relati
ves à la période transitoire, il faut reconnaftre alors que "cet achèvement 
n'est que partiel puisqu'il ne comporte dans leur plénitude, ni la liberté d'éta
blissement, ni la libre circulation des capitaux, ni la politique commune des 
transports, ni la politique sociale, pour ne citer que les domaines les plus 
importants de l'action communautaire. Même si on limite la notion d'achè
vement au marché commun agricole, la mise en place d'un finaricement défi
nitif de la politique agricole commune ne saurait apporter une complète satis
faction. La Communauté n'a pas en effet explicitement tranché le problème 
des objectifs à atteindre dans l'agriculture et des moyens à mettre en oeuvre 
pour y parvenir". La libre circulation des produits agricoles et le soutien 
des excédents ne constitue par une solution des problèmes tels que "la place 
que l'on assigne à 1' agriculture dans le développement économique de la C om
munauté, le type d'agriculture qu'il convient d'encourager pour répondre aux 
conditions économiques et aux aspirations sociales de notre temps, les ac
tions qu'il est nécessaire d'entreprendre pour apporter aux exploitations agri
coles la prospérité et aux agriculteurs un revenu satisfaisant". 

Selon M. Barre, le Mémorandum adopté par la Commission il y a un an, de 
même que les actuelles discussions sur la maftrise des productions, "mon
trent bien qu'une vraie politique agricole reste à élaborer. . . Mais le moment 
est venu de reconnru.'lre que 1' avenir de la Communauté est dans le développe
ment de son industrie, qu'une industrie puissante et dynamique est la condi
tion d'une solution satisfaisante du problème agricole dans la Communauté et 
la meilleure chance de prospérité pour l'agriculture". 

Passant aux problèmes posés par le renforcement des Communautés, M. Barre 
estime que la décision prise à La Haye d'élaborer un plan pour parvenir à une 
union économique et monétaire, prouve que l'on a compris que les divergences 
de politique dans ce domaine risquaient de réduire à néant tous les efforts 
d'unification entrepris par ailleurs. 

"Il s'agit maintenant de passer aux actes. L'expérience que je fais depuis plu
sieurs mois de la distance qui sépare les affirmations de principe des réali
sations concrètes me dispose tout naturellement à des jugements mesurés. 
Dieu sait si j'ai entendu dire que les propositions de concertation économi-
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ques et de coopération monétaire que j'avais faites étaient prudentes et qu'il 
fallait aller plus loin. Comment s'expliquer alors qu'il y ait une si grande 
prudence à être prudent? A moins que ce qui a été proposé soit moins inno
cent qu'on ne l'a dit ... " 

Une politique économique et monétaire commune exige une conversion des es
prits. Il ne s'agit plus seulement d'éliminer contingentements et droits de 
douane, mais "de construire un ensemble économique, financier, industriel 
et monétaire cohérent, c'est-à-dire d'harmoniser progressivement les poli
tiques nationales pour parvenir à des politiques communes •.. Il n'est pas 
réaliste de penser que pourraient être mises en place à bref délai des struc
tures fédérales, qui permettraient une péréquation financière au sein de la 
Communauté. La seule voie qui est ouverte est celle de l'acceptation et du 
respect par les Etats membres de disciplines communes permettant une con
vergence des politiques économiques et de la mise en oeuvre d'actions com
munes visant à réduire les disparités structurelles entre pays membres". 

Après un rappel des arguments des partisans de l'intégration et de ceux favo
rables à une simple coopération, M. Barre déclare ; ''Dans les dix dernières 
années, les pays de la Communauté ont, dans des conditions diverses, retrou
vé la prospérité, tandis que le climat international évoluait vers la détente; 
ils sont donc en mesure d'exercer de nouveau une certaine influence dans le 
monde. Dans ces conditions, le développement de la construction européenne 
au-delà des réalisations actuelles implique une volonté d'autant plus forte que 
des alternatives existent et que l'édification de l'union économique et moné
taire imposera un niveau de contrainte beaucoup plus élevé que ne l'exige
raient les buts qui ont été jusqu'ici poursuivis. 

Ne nous leurrons pas en effet; à l'heure actuelle, il y a dans la Communauté 
interpénétration des marchés et interdépendance économique croissante dues 
à l'intensification des échanges; il n'y a pas à proprement parler d'intégration 
qui se réalise au niveau des structures et au niveau des politiques; cela est 
vrai même en agriculture, puisque les aspects les plus importants de la poli
tique agricole continuent à relever de la souveraineté des Etats". 

L'accomplissement de l'union économique et monétaire aura également des 
conséquences sur l'ordre international. "La constitution d'un ensemble écono
mique, monétaire et financier européen obligera à reconsidérer un système 
international qui s'est construit au lendemain de la seconde guerre mondiale 
autour des Etats-Unis ... Il est probable que le renforcement de la Commu
nauté modifiera les rapports de force actuelle et conduira à des changements, 
qui résulteront de l'apparition d'un pouvoir compensateur dans les relations 
économiques internationales. Ces changements seront-ils souhaités et ad
mis? La volonté européenne de nos pays ne manquera pas à cet égard d'être 
mise à l'épreuve". 

(Bulletin du Centre d'informations internationales, 30 janvier 1970) 
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3 .. M. Wilhelm Haferkamp, membre allemand de la Commission des Commu
nautés européennes, a parlé, à Berlin, des tâches futures de laC. E. E. 

La situation de laC. E. E. continue, selon Bruxelles, a être déterminée par 
les résultats de la Conférence au sommet de La Haye, qui a marqué un tour
nant décisif. C'est ce qu'a déclaré M. Wilhelm Haferkamp, membre de la 
Commission des Communautés européennes au cours d'un entretien avec des 
journalistes à l'occasion de la visite qu'il a faite à Berlin le 26 février 1970. 
La stagnation que l'on avait pu constater jusqu'alors a disparu; certes, il sub
siste encore des problèmes, mais bon nombre d'entre eux sont devenus plus 
faciles à résoudre. La Haye a déclenché un mouvement. Les déclarations qui 
ont été faites à cette occasion sont autre chose qu'un "beau communiqué"; 
elles recèlent une volonté politique. 

D'importants travaux préparatoires ont été consacrés aux nouveaux candidats 
à l'adhésion, la Commission s'occupant de réunir les documents et les bases 
de travail nécessaires. M. Haferkamp s'est déclaré convaincu que le délai 
prévoyant que les négociations s'ouvriraient au milieu de l'année - soit après 
ou avant les vacances- pourrait être respecté, comme cela a été convenu à 
La Haye. Interrogé sur le moment auquel les candidats pourraient entrer dans 
laC. E. E., M. Haferkamp a déclaré que l'on pouvait raisonnablement escomp
ter que ce serait dans un an ou deux. Les problèmes institutionnels seront 
probablement plus faciles à résoudre que les questions agricoles. 

En ce qui concerne plus spécialement son propre domaine d'activité - les pro
blèmes de l'énergie- M. Haferkamp a déclaré qu'il s'agit en l'espèce de con
cevoir un marché commun de l'énergie. Les distorsions doivent être élimi
nées dans ce domaine; il s'agit de définir et de mener une politique mondiale 
de l'approvisionnement. 

La Commission des Communautés européennes tient pour vivante l'obligation 
inscrite dans la "déclaration commune concernant Berlin" annexée au traité 
de laC. E. E. de prendre toutes les mesures nécessaires pour faciliter la si
tuation économique et sociale de Berlin, favoriser son développement et as
surer sa stabilité économique. C'est ce que M. Wilhelm Haferkamp a déclaré 
dans un exposé qu'il a rut à Berlin à la demande de la Chambre de l'Industrie 
et du Commerce. 

L'orateur donne à cette occasion un aperçu des résultats de la Conférence au 
sommet de La Haye et des principales décisions prises depuis par le Conseil 
de ministres, mettant en particulier l'accent sur la garantie de l'avenir d'Eu
ratom, le règlement du financement de la politique agricole comprenant la 
création de moyens propres pour la Communauté et certains pouvoirs budgé
taires du Parlement européen, l'amorce d'une politique commerciale commu
ne à l'égard de pays à commerce d'Etat, les premiers pas vers une coopé
ration en matière de politique monétaire et une coordination des politiques 
économiques à moyen terme. 
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Pour le proche avenir, M. Haferkamp estime que la Communauté devra sur
tout faire face aux tâches suivantes : 

1) mise au point pour l'été 1970 d'un plan par étapes pour l'union économique 
et monétaire, 

2) progrès dans l'harmonisation fiscale, 

3) définition d'une politique commune dans le secteur de la recherche nucléai
re, fondée sur des méthodes de management moderne ainsi que sur une ré
partition efficace et souple des tâches entre les pouvoirs publics et l'écono
mie privée, 

4) mise au point de conceptions communes pour une politique industrielle, 

5) progrès décisifs dans la voie vers une politique communautaire des struc
tures agricoles afin d'éliminer les problèmes des excédents, 

6) ouverture, encore avant les vacances d'été, des négociations avec les can
didats à l'adhéxion, 

7) définition plus précise des objectifs de politique économique des C omm unau
tés européennes. 

M. Haferkamp est persuadé qu'il faut tirer de la signification de l'évolution 
ultérieure des Communautés européennes les conclusions politiques qui s'im
posent en prévoyant les mécanismes institutionnels appropriés, et surtout en 
renforçant le rôle de la Commission. Il faut en outre tenir en éveil l'état d'es
prit favorable à un renoncement progressif aux souverainetés nationales. 

(VWD-Europa, 27 février 1970) 

4. M. Jean Rey, président de la Commission des Communautés européennes, 
exprime en Bade-Wurtemberg, sa conviction gue le Parlement européen 
sera élu à la fin de cette décennie 

"Je suis persuadé qu'à la fin de cette décennie nous aurons une monnaie euro
péenne et un Parlement européen élu' 1

, a déclaré le président de la Commis
sion des Communautés européennes, M. Jean Rey, le 3 mars 1970, a Stuttgart. 

M. Rey, qui effectuait une visite dans le sud-ouest de l'Allemagne au cours de 
laquelle il a, entre autres, visité des installations industrielles et s'est infor
mé des problèmes de structure agricole à l'université de Stuttgart-Hohenheim, 
a expliqué que son espoir en une poursuite fructueuse du développement du 
Marché commun était principalement alimenté par le déroulement de la con
férence au sommet de laC. E. E. de décembre 1969 à La Haye. En ce qui con
cerne le renforcement institutionnel de l'Europe, M. Rey souhaite un statut 
qui donne, selon une procédure analogue à celle qui s'est déjà imposée dans 
le secteur de l'agriculture, à la Commission européenne de Bruxelles des 
compétences de direction élargies dans tous les domaines économiques. Dans 
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un avenir assez proche déjà - c'est l'opinion de M. Rey - nous aurons un Par
lement européen élu, car la pression qu'exercent dans ce sens les parlements 
nationaux ne cessera de se renforcer. 

A plusieurs reprises, M. Rey a déclaré que les Etats de laC. E. E. devraient 
se dégager du "misérable protocole de Luxembourg dé 1966" (protocole qui a 
prorogé le principe de l'unanimité pour les décisions au sein du Conseil de 
ministres). Même si la France devait continuer à faire des difficultés dans ce 
domaine, un compromis n'est pas exclu, d'autant que la question reviendra 
sur le tapis au cours des négociations d'adhésion qui seront engagées avec les 
candidats à laC. E. E. 

Le président de la Commission des Communautés européennes s'est prononcé, 
à Karlsruhe, contre la fusion des quatre centres de recherche européens, 
Geel, Ispra, Karlsruhe et Petten.Lors d'une visite qu'il a faite au centre de 
recherche nucléaire de Karlsruhe, le 4 mars, dans le cadre de son voyage 
officiel de deux jours en Bade-Wurtemberg, M. Rey a déclaré qu'il estimait 
une restructuration des centres de recherche d'Euratom utile. Il ne pense 
toutefois pas qu'il serait efficace de réunir ces centres en un seul lieu. D'au
tre part, selon des informations émanant de la Société pour la re.cherche nu
cléaire en date du 5 mars, M. Rey considère avec confiance le développement 
futur de l'Euratom, après les résultats de la Conférence au sommet de La 
Haye. 

(Handelsblatt du 4 mars 1970, 
VWD-Europa du 5 mars 1970) 
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II- MOUVEMENTS, ORGANISATIONS ET PERSONNALITES 

1. La Dixième "Semaine verte internationale" à Berlin 

Inaugurant à Berlin, le 30 janvier 1970, la Dixième "Semaine verte interna
tionale", M. Ertl, ministre fédéral de l'alimentation, a déclaré que l'agricul
ture allemande doit se préparer à faire face à la concurrence internationale; 
elle devra encore améliorer sa productivité, non pas pour produire davantage, 
mais pour réduire les cotl.ts de production. M. Ertl a ajouté que la loi sur les 
structures du marché ainsi que la société de promotion des ventes "Cerna" 
constituent, pour l'agriculture allemande, un instrument de politique du mar
ché qui, sur le plan de la concurrence, ouvre d'excellentes perspectives. En 
effet, l'élargissement envisagé de laC. E. E. se traduira par une accentuation 
de la concurrence. 

M. Sedati, ministre italien de l'agriculture, considère que le "problème fon
damental" qui se pose à laC. E. E. est celui du contrOle des excédents agri
coles; il a souligrié qu'il importe d'éviter à tout prix la constitution de nou
veaux excédents. 

M. von Feury, vice-président de la Fédération des agriculteurs allemands, 
a reproché à la Commission des Communautés européennes d'avoir dramatisé 
la question des excédents de produits agricoles. n n'entend pas minimiser 
l'importance du problème, mais l'opinion publique ne peut, semble-t-il, que 
trouver paradoxal "qu'on ne réussisse pas, à l'ère des vols interplanétaires, 
à faire parvenir aux pays en voie de développement aux prises avec la famine, 
les denrées alimentaires excédentaires des pays occidentaux". M. von Feury 
rejette catégoriquement les projets de baisse des prix envisagés par la Com
mission. Son organisation s'opposera vigoureusement à ce que soit infligée 
aux agriculteurs allemands une nouvelle baisse des prix des céréales, qui 
serait la troisième en l'espace de quatre ans. 

Toujours à Berlin, M. Duhamel, ministre français de l'agriculture, s'est dit 
résolument favorable à l'élargissement de laC. E. E. n s'agit avant tout de 
trouver le moyen de surmonter les difficultés qui s'opposent à l'adhésion de 
la Grande- Bretagne au Marché commun, adhésion qui est d'une importance 
capitale pour les progrès futurs de la Communauté. Dans le discours qu'il a 
prononcé devant la "Deutsche Weltwirtschaftliche Gesellschaft" (association 
allemande pour le commerce international) à l'occasion de la "Semaine verte 
internationale" à Berlin, M. Duhamel a souhaité l'amélioration des relations 
entre l'Est et l'Ouest, en ajoutant qu'il convenait aussi de faire le nécessaire 
pour éliminer les obstacles qui entravent toujours les relations commerciales 
entre la Communauté et les Etats-Unis. 
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Prenant également la parole à Berlin, M. Mansholt, vice-président de la Com
mission des CommWiautés européennes, a plaidé une fois de plus, avec vi
gueur, la cause de l'unification de l'Europe, et a conjuré les pays membres 
actuels de laC. E. E. ainsi que les éventuels futurs membres d'éviter tout 
"particularisme étroit". M. Mansholt s'est dit particulièrement inquiet de 
voir s'accrortre outre mesure, dans laC. E. E. et en Europe occidentale, les 
néfastes tendances au provincialisme. n a invité les pays membres de la 
C.E.E. à s'occuper enfin sérieusement du problème de la politique monétaire 
et conjoncturelle commWle; "il ne suffit plus que l'Europe existe en façade", 
a-t-il ajouté. Pour ce qui est de l'adhésion d'autres pays à la C.E.E., 
M. Mansholt estime que "nous avons tout autant besoin de ces pays qu'ils ont 
besoin de nous". 

M. Mansholt a confirmé à Ber lin que la Commission de la C. E. E. se propose 
de modifier son mémorandum sur la politique agricole. La nouvelle version 
du plan Mansholt accordera plus d'attention aux exploitations qui constituent 
Wle source principale ou secondaire de revenu. C'est que, a souligné M. Mansholt, 
les exploitations de ce type intermédiaire constituent, tout au moins en Répu
blique fédérale, des éléments de nature à faciliter la modification des struc
tures rurales. 

Tout en soulignant que laC. E. E. a réalisé des progrès à la suite de la confé
rence au sommet de La Haye, M. Mansholt n'a pas caché les craintes que lui 
inspire le problème des excédents agricoles. Au cours de l'année écoulée, le 
Conseil de ministres n'a rien pu faire de tangible pour réduire ces excédents. 
On prévoit qu'à défaut de mesures appropriées, les stocks de beurre, qui 
étaient d'environ 359.000 tonnes en 1969, atteindront les 380.000 tonnes en 
1970. 

M. Mansholt s'est d'autre part déclaré résolument adversaire du régime de 
contingents proposé par la Fédération des agriculteurs allemands. Il estime 
que le contingentement aurait pour effet, non pas de résoudre le problème, 
mais simplement d'en retarder la solution. La fixation de contingents natio
naux impliquerait nécessairement la réglementation des productions agricoles 
et les revenus s'en trouveraient réduits tout autant qu'à la suite d'une baisse 
des prix. n n'existe aucWle possibilité de contrOle efficace. Fixer les contin
gents sur la base de la production actuelle reviendrait à favoriser ceux dont 
la production laitière actuelle est élevée (ce qui est le cas des agriculteurs 
néerlandais). 

(Frankfurter Allgemeine Zeitung, 31 janvier et 2 février 1970; 
Die Welt, 31 janvier et 2 février 1970; 
Industriekurier, 3 février 1970) 
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2. Création d'un organisme de défense des exploitants familiaux des pays du 
Marché commun 

En février 1970 a été créée la "Commission de concertation permanente des 
organisations de défense des exploitants familiaux des pays du Marché com
mun''. Les délégués de ces organisations - non représentées au Comité des 
organisations professionnelles agricoles (C. O. P. A.) - ont adopté en commun 
une résolution. 

lis déclarent que les décisions prises par le Conseil des ministres du Marché 
commun en matière de financement agricole consacrent en fait l'abandon de 
la préférence communautaire, ce qui ne peut qu'aboutir à l'assujettissement 
des exploitants familiaux à des charges de résorption d'excédents (dont ils ne 
sont ni les responsables ni les bénéficiaires) et à 1' aggravation de la politique 
poursuivie jusqu'à présent : politique de soutien à ceux qui transforment et 
commercialisent les produits agricoles au détriment des producteurs et des 
consommateurs. 

Ils constatent également que les options prises tant à La Haye qu'à Bruxelles 
conduisent à la mise en place du plan Mansholt, aussi bien pour ce qui a trait 
à la baisse des prix à la production que pour ce qui concerne la disparition à 
plus ou moins long terme de 1 'agriculture familiale. Ils soulignent la respon
sabilité à cet égard des organisations duC. O. P. A. qui abusivement s'arrogent 
le monopole de la représentation des cultivateurs du Marché commun. 

Devant cette situation, la Commission de concertation aidera les paysans de 
l'Europe à engager l'action pour la réduction des prix des matières premières 
nécessaires à l'agriculture, pour l'attribution de l'aide aux producteurs et 
non aux produits, pour exiger des prix minima garantis à la production, équi• 
tables pour les exploitants familiaux pour 1' amélioration des législations so
ciales et leur harmonisation dans le cadre du Marché commun. 

Elle réclamera par ailleurs des mesures de nature à assurer la rentabilité et 
le développement des exploitations familiales comme, par exemple, la priori
té aux exploitants familiaux sur toutes mises en vente ou en location de terres 
agricoles et la réservation à ces exploitants des aides et des crédits à bas 
intérêt. 

Elle s'est adressée aux autorités de laC. E. E. pour être représentée au même 
titre que le C.O. P. A. dans les organes consultatifs du Marché commun. 

(Le Soir, 11 février- 1970) 
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3. Déclarations de M. Deleau, président sortant du C.O. P. A., sur l'entrée 
de la Grande- Bretagne dans le Marché commun 

M. Deleau, président sortant du C. O. P. A. (Comité des organisations pro
fessionnelles agricoles), a déclaré devant les journalistes réunis à l'occasion 
de la semaine agricole internationale de Bruxelles, que le Livre Blanc publié 
par la Grande-Bretagne sur les problèmes de l'entrée de ce pays dans le Mar
ché commun peut être considéré comme une initiative habile en vue de mettre 
les délégations des six pays face à deux problèmes particuliers : celui de la 
responsabilité financière et celui des préférences communautaires. 

M. Deleau convient qu'il est possible d'accorder à l'Angleterre une période 
transitoire d'adaptation de sa politique agricole à celle de la Communauté, 
pour déclarer que les organisations professionnelles agricoles européennes 
et le C.O. P. A. ont adopté, pour leur part, une position rigide à l'égard du 
système préférentiel, de la responsabilité financière et des prix. Les négo
ciations ne seront certainement pas faciles, mais la Grande- Bretagne ne pour
ra éviter, si elle veut accéder au Marché commun, de renoncer aux préfé
rences accordées aux produits du Commonwealth. La politique agricole est 
un élément déterminant de la politique d'élargissement de la Communauté. 
Les conséquences que l'entrée de la Grande-Bretagne peut avoir sur son éco
nomie agricole et son système de prix doivent être considérées non pas iso
lément, mais globalement, c'est-à-dire dans le cadre des avantages que la 
Grande- Bretagne trouvera dans l'ensemble du secteur économique à la suite 
de son entrée dans le Marché commun. n est difficile d'évaluer dès à présent 
la durée de la période transitoire qui pourra être accordée à la Grande
Bretagne, mais M. Deleau a fait comprendre qu'une période de cinq ans serait 
vraisemblablement suffisante. 

Au sujet du problème de la restructuration dans le domaine agricole, le 
c.o. P.A. a adopté une position d'attente à l'égard du plan Mansholt, considé
rant que ce plan présente des aspects positifs à cOté d'autres qu'il reste à 
préciser. La responsabilité financière de la Communauté en ce qui concerne 
la politique des prix doit rester intangible et ne peut être sacrifiée à la poli
tique des structures pour la réalisation de laquelle il faudra recourir à d'au
tres moyens financiers. 

(TI Sole, 21 février 1970; 
24 Ore, 21 février 1970) 

4. Le Mouvement européen et l'unification monétaire 

Le groupe des experts monétaires que le Mouvement européen avait chargé 
de répondre à un questionnaire sur les problèmes concernant l'unification mo
nétaire européenne s'est prononcé sur ces questions et le texte des réponses 
a été publié dans un quotidien belge du 24 février 1970. 
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Ces experts sont d'avis que "l'intégration économique européenne ne peut aller 
de l'avant, si l'on ne procède pas à l'unification de la politique économique 
et notamment de la politique monétaire des pays membres de la Communauté. 
Les divergences dans les mouvements des prix, telles qu'elles se sont déjà 
manifestées dans les années récentes, risqueraient en effet de disloquer le 
système monétaire de l'Europe. Les mouvements des conjonctures sont de 
plus en plus synchronisés à mesure que l'intégration progresse: ils ne peuvent 
donc être atténués que par une action menée en commun. 

L'unification susdite ne peut être obtenue ni par l'activité, quoique méritoire, 
du Comité consultatif prévu par le traité constitutif de la C. E. E. , ni par 1' ac
cord multilatéral proposé par le plan Barre. Le Comité consultatif n'est ni 
un organe de décision ni un organe de gestion. Le plan Barre tente de pallier 
les déséquilibres dus aux actions séparées des gouvernements et d'assurer 
une certaine coordination mais ne fournit pas encore les instruments perma
nents d'une politique commune. Néanmoins les efforts visant à coordonner la 
politique économique à court et à moyen terme sont nécessaires et urgents, 
mais, pour obtenir des résultats permanents, 1 'unification monétaire est in
dispensable." 

A propos de la politique monétaire, les experts déclarent : 

"Une politique monétaire commune ne suppose pas nécessairement une mon
naie unique. L'unification de la politique monétaire peut se concilier avec la 
survivance de monnaies formellement différentes, pourvu qu'elles soient con
vertibles entre elles à des taux de change fixes. Ce qui est essentiel c'est la 
centralisation des pouvoirs se rapportant au gouvernement, des moyens de 
paiement et du crédit : lorsqu'une telle centralisation sera organisée complè
tement, 1 'unicité de la monnaie constituera une mesure qui pourra être décidée 
sans difficulté, consacrant la nouvelle zone monétaire qui s'établira au sein 
de l'Europe. " 

Les experts se prononcent pour la création d'une autorité monétaire. Elle 
"devra recevoir des compétences et des ressources croissantes. Dans le do
maine du taux d'escompte il est nécessaire qu'elle ait le plus tOt possible une 
voix décisive en vue d'éviter des mesures nationales non coordonnées susci
tant de graves déséquilibres. Elle aura aussi à veiller avec les mêmes pou
voirs sur les autres mécanismes de réglage du crédit, notamment sur la fixa
tion des réserves obligatoires des banques commerciales auprès des banques 
centrales, ce qui contribuera à réduire l'écart dans les conditions de fonction
nement des différents systèmes bancaires. Une partie de ces réserves obli
gatoires des banques commerciales et, comme il est dit ci-dessous, des ré
serves de change de~ banques centrales sera transférée à 1 'Autorité monétaire 
européenne pour lui donner les leviers nécessaires à 1' exercice de ce pouvoir 
de coordination et les moyens de pratiquer des interventions monétaires des
tinées à rééquilibrer les balances des paiements des Etats membres ou de 
l'Europe dans son ensemble." 
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Il semble en outre aux experts que 1 'Autorité monétaire européenne pourrait 
assumer plus facilement la responsabilité institutionnelle, en même temps qÙe 
1 'exécution de certaines tâches qui rendraient son intervention plus fructueuse, 
si une partie au moins des réserves en or et en devises des Etats membres 
était concentrée entre ses mains. A leur avis "les banques centrales de chaque 
pays devraient subsister même lorsque 1 'Autorité monétaire européenne aura 
atteint la plénitude de ses tâches institutionnelles. Elles pourraient continuer 
à fonctionner comme les banques fédérales des Etats-Unis et le système à or
ganiser dans 1 'Europe devrait être semblable au Federal Reserve System amé
ricain, avec les adaptations nécessaires. Les banques centrales des pays 
membres devraient garder leur personnalité juridique à 1 'intérieur du systè
me. On réaliserait ainsi d'une manière simple un contrôle permanent sur le 
processus de formation des moyens monétaires et du crédit, dans le but d'as
surer le plus haut degré de stabilité à l'économie communautaire avec des ef
fets bienfaisants, non seulement sur les balances des paiements de chaque 
pays participant, mais aussi sur la balance des paiements générale de la 
C.E.E." 

Evoquant enfin 1 'autonomie des Etats par rapport à la Communauté, les experts 
estiùent que "cette autonomie se rétrécira à mesure que la politique monétaire 
deviendra commune et qu'un budget commun disposant de ressources fiscales 
propres croîtra en importance. En contrepartie, l'autonomie collective de 
l'Europe se retrouvera renforcée. Les tâches confiées aux Etats resteront né
cessairement importantes comme dans toutes les fédérations. On doit bien 
prendre conscience que le passage à la concentration de la politique monétaire 
et à un budget fédéral va de pair avec la création de 1 'unité politique de 
l'Europe." 

(L'Echo de la Bourse, 24 février 1970) 

5. La section allemande de la Chambre de commerce internationale et l'union 
douanière des pays nordiques 

L'assemblée annuelle de la section allemande de la Chambre de commerce 
internationale, réunie le 12 mars 1970 à Stuttgart, a consacré l'essentiel de 
ses débats à certains problèmes touchant la C.E.E. et 1 'Union douanière nor
dique. 

"La tenacité que mettent certains des politiques danois à créer une Union doua
nière nordique procède de l'espoir que la neutralité traditionnelle de la Suède 
n'empêchera pas de parvenir à un arrangement global entre les pays nordiques 
et la C. E. E. " C'est ce que déclara d'abord M. Maersk Mc- Kinney Müller, 
président de la section danoise de la Chambre de commerce internationale. 
Ensuite, l'orateur danois précisa que l'Union douanière des pays nordiques 
entrerait en vigueur en deux étapes, l'une débutant en janvier 1972, l'autre en 
janvier 1974, et que l'on s'attend fermement, dans les pays scandinaves, à 
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connaftre avant 1974 l'éventail des possibilités d'une plus vaste organisation 
européenne comme une sorte de plande rechange pour le cas où échoueraient les 
négociations plus importantes menées à l'échelle européenne. Au cours de la 
première phase, les tarifs douaniers de 1 'Union ne divergeront guère de ceux 
de la C.E.E., afin que leur adaptation au tarif communautaire de la C.E.E. en 
soit facilitée pendant la période de janvier 1972 à janvier 1974. 

L'orateur danois a affirmé en toute netteté que l'objectif premier de toute co
opération économique est la création d'un marché européen unique, opinion 
généralement partagée dans les pays nordiques, l'Union douanière des pays 
nordiques permettant, le cas échéant, de renforcer leur position dans les né
gociations européennes. Il a souhaité que la C.E.E. dissiperait les craintes 
du Danemark de se voir considéré, dans le cadre d'une circulation plus libéra
le des capitaux, comme une sorte de province frontalière, en tant que faisant 
figure de petit partenaire à côté de la République fédérale. 

M. Münchmeyer, président de la Fédération des banques allemandes, a estimé 
qu'une coopération des pays nordiques au sein de l'Union douanière n'aurait pas 
pas pour effet de renforcer leur position dans les négociations me!-lées avec la 
C.E.E. Au reste, les erreurs commises en matière agricole par l'Union des 
pays nordiques sont aussi nombreuses que les erreurs commises au sein de la 
C.E.E., de sorte qu'il faut s'attendre à des résultats tout aussi médiocres. 
M. Münchmeyer a poursuivi : "Ce n'est plus un secret pour personne que se 
profile à l'horizon un fossé entre la C.E.E. et 1 'A. E. L. E., fossé dont les ef
fets sur les relations c:mmerciales sont loin d'être positifs." Il se rallia tou
tefois à l'avis de l'orateur précédent, selon qui l'élargissement constituerait 
précisément l'un des grands problèmes de la C.E.E. Et ce n'est qu'en y in
cluant la Scandinavie et la Grande-Bretagne qu'il serait possible d'éviter l'iso
lement. dans le marché mondial, du noyau qu'elle constitue en Europe. L'ora
teur a conclu en ces termes : "Seule une Europe unifiée sera en mesure d'op
poser un défi européen au défi américain ou à celui - bien plus grand, qui 
sait ? - que pourrait être un jour le Japon." 

Commentant ce qu'il qualifia de perspective de l'avenir, M. Münchmeyer s'at
tacha à expliquer que toute union économique implique, de la part de chaque 
pays membre. la renonciation à l'autonomie politique, ce pourquoi il faut espé
rer que les futurs candidats à l'adhésion seront gagnés à cette conception. Il 
n'est pas trop de dire que le processus d'unification économique a reçu de nou
velles impulsions depuis la Conférence au sommet de LaHaye, ni que la C.E.E. 
est de soi assez attrayante, à 1 'heure actuelle, pour servir de centre de re
groupement pour une Europe économiquement et politiquement unie. 

(Handelsblatt, 13 et 14 mars 1970; 
Die Aussenwirtschaft, no 13, 14 ème année, 26 mars 1970, p. 315-16) 
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6. Journée européenne à la Foire agricole internationale de Vérone 

La foire agricole internationale de Vérone a consacré la journée du 21 mars à 
l'Europe communautaire. A cette occasion, M. Mario Scelba, président du 
Parlement européen, a pris la parole pour rappeler aux participants que 1' or
ganisation communautaire de l'agriculture est une réalité dont il faut prendre 
acte et à laquelle il faut s'adapter, mais que 1 'existence d'une organisation 
communautaire du secteur agricole ne dispense pas les gouvernements des 
différents Etats membres d'accorder leur attention à ce secteur. Il s'agitd'in
sérer les problèmes de 1' agriculture nationale dans la réalité de la Commu
nauté européenne, d'une Communauté qui est destinée à s'élargir sans cesse 
davantage. Toutefois, l'avenir de l'agriculture nationale dépendra toujours de 
la capacité des gouvernements de résoudre les problèmes qui continueront de 
se poser, en faisant appel également aux instruments communautaires. 

D'autre part, a poursuivi M. Scelba, l'existence du marché élargi qu'offre la 
Communauté, et de moyens non seulement nationaux, mais également commu
nautaires, ouvre aux producteurs des perspectives plus vastes. Simultané
ment, toutefois ils se heurtent à des problèmes nouveaux de concurrence et 
d'adaptation aux prix extérieurs de la Communauté. Les consommateurs de la 
Communauté supportent malles charges de la commercialisation. En d'autres 
termes, le revenu agricole sera désormais lié plus étroitement à la solution 
de trois problèmes, celui des structures, celui de la qualité des produits et 
celui de l'organisation du secteur de distribution, dont le groupement des pro
ducteurs constitue 1' élément principal. 

Il est un quatrième point dont il faut tenir compte et qui revêt une importance 
sociale fondamentale; il s'agit des conditions de vie des personnes qui sont 
occupées dans l'agriculture et qui ne pourront accepter longtemps d'être trai
tées comme si leurs services étaient moins importants que ceux des autres 
catégories professionnelles. 

M. Vetrone, président du C.O.P.A. (Comité des organisations professionnel
les agricoles) et membre du Parlement européen, a souligné entre autres, 
dans son intervention, les problèmes de l'agriculture et du monde rural, qui 
se posent avec leurs caractéristiques propres et leurs particularités intrinsè
ques dans les différentes régions de la Communauté. 

"Si ces problèmes, a déclaré 1 'orateur, exigent une conception uniforme des 
efforts à faire pour réaliser les objectifs généraux de la politique communau
taire, ils exigent également, compte t~nu précisément des différences ten·ito
riales, des activités spécifiques et des instruments adaptés à ces activités. 
Cela vaut en particulier pour la politique des structures qui, en tant que politi
que du territoire, ne peut se mesurer, pour des raisons d'efficacité et de ra
tionalité, qu'aux réalités périphériques. 
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Si l'on veut établir des plans par zones, dans le cadre de programmes de dé
veloppement régional des Communautés, il faut faire participer plus directe
ment le monde rural à la politique régionale planifiée, que ce soit pendant la 
phase d'étude et d'élaboration ou la phase de gestion". 

M. Vetrone a poursuivi en ces termes : 

''Nous rappelons notre attachement à une politique agricole commune qui, d 1 après 
les dispositions du traité, assure le relèvement des revenus et des conditions 
de vie et de travail des personnes occupées dans l'agriculture, afin de réaliser 
l'égalité économique et sociale avec les autres catégories professionnelles 
comparables". 

Parlant ensuite du memorandum de la Commission, l'orateur en a souligné la 
valeur politique, et il a ajouté : 

"Nous sommes disposés à participer effectivement à l'élaboration et à l'exé
cution des mesures prévues; nous demandons toutefois à collaborer avec la 
Commission européenne à la recherche d'une solution pour les problèmes qui 
intéressent les agriculteurs, en vue d'assurer l'évolution de l'économie et de 
la société contemporaine". 

M. Richarts, vice-président de la commission de l'agriculture du Parlement 
européen, a pris la parole pour confirmer la nécessité d'intégrer la politique 
commune des prix, grâce à une politique appropriée des structures et à une 
politique sociale et régionale plus efficace. 

(Il Sole - 24 Ore, du 22 mars; 
Il Popolo du 29 mars 1970) 
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Tweede Deel - Part II 

METHODISCHE BffiLIOGRAPHIE - BIBLIOGRAPHIE METHODIQUE 

BffiUOGRAFIA METODICA - BIBLIOGRAFISCH OVERZICHT 

METHODICAL BffiLIOGRAPHY 

Diese Bibliographie zahlt eine Reihe der Bücher auf, welche die Bibliothek 
des Europaischen Parlaments im Zeitraum, auf den sich dieses Heft bezieht, 
erworben hat sowie die Zeitschriften, die sie in der gleichen Zeit auswertete. 

Cette bibliographie représente une selection des titres des ouvrages acquis 
ainsi que des périodiques dépouillés à la Bibliotèque du Parlement européen 
pendant la période couverte par la présente édition des Cahiers. 

In questa bibliografia figura una scelta dei titoli delle opere ricevute e dei 
periodici selezionati alle Biblioteca del Parlamento Europeo nel periodo co
perto dalla presente edizione dei Quaderni. 

Deze bibliografie geeft een keuze uit de aanwinsten van de Europese Parlements
bibliotheek en de periodieken waaruit in deze editie van "Europese Documen
tatie" artikelen zijn opgenomen. 

This bibliography gives a selection of titles of books acquired and periodicals 
examined by the Library of the European Parliament during the period covered 
by this edition of the Digest. 
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1. Allgemeine Fragen - Problèmes généraux - Problemi generali 
Algemene vraagstukken - General matters 

1. - A.GENDA europea • . • a cura di Marcello Palumbo 
(con la collab. di ••• ). 
Roma, Ed. Europes, 1961- 8° 
1970. (1970). p., tabl. 
(R. 10. 916) 

2. - ASSOCIATION DES INSTITUTS D'ETUDES EUROPEENNES. Genève: 
Les Partis politiques et 1 'intégration européenne. Colloque de Bruges 
(novembre 1968. Par Henri Brugmans e. a. Prép. par D. Franke). 
Genève, A. I.E. E., (1969). 136 p. 8° 
(Annuaire, 1969-70). 
(R. 8530) 

3. - BARMAN, Thomas : Britain, France and West Germany; the Changing 
pattern of their relatio~ship in Europe, 
(International Affairs, n ° 2, April 1970, p. 269-279). 

4. - BATOR, Francis M. : The Politics qf alliance: the United states and 
Western Europe. 
(Agenda for the nation. Washington, 1969, p. 335-372). 
(22.724) 

5. - BLOEMER~Klaus : Die westlichen Modelle europaischer Integration. 
(Liberal, n 10, Oktober 1969, p. 751-765). 

6. - BROGLIE, Jean de: Pourquoi faire l'Europe? Exposé ••• devant le 
Club "Perspectives et Réalités". (Strasbourg, 3 février 1970). 
Luxembourg, ParlementEuropéen , Groupe des Libéraux et Apparen-
tés. 1970. 24 p. 4° 
(Corn. 22. 761) 

7. - CENTRO DI COORDINAMENTO FRA LE ASSOCIAZIONI EUROPEI
SI'ICHE PIEMONTESI. Coni: Perché unificare 1 'Europa. 
Cuneo, Tip. Subalpina di Boccardo, 1970. 96 p. 8° 
(23. 017) 

8. - CRAWFORD, Oliver: Done this day. The European idea in action. 
London, Hart-Davis, 1970. 399 p., ill., 2 dpL 8° 
(22. 900) 
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9. - CRIDDLE, Byron : Socialists and European integration. 
London, Routled~e & Kegan Paul, New York, Humanities Press, (1969). 
XII, 115 p. 8 
(Library of Political Studies). 
(22. 664) (bibliographie) 

10. - DELMAS, Claude : Le Fédéralisme et l'Europe. 
Heule(etc.), Ed. U.G.A., (1969). 180p., lill. 8° 
(Université Internationale de Sciences Comparées. Centre International 
d'Etudes et tle Recherches Européennes. Luxembourg: Cours, 1969). 
(22. 767) (bibliographie) 

11. - DICHTER, Ernest: ll Nazionalismo è una malattia. (Trad. dal orig. 
inglese di Giulio Strada). 
Milano, Ferro, (1967). 238 p., ill. 8° 
(Europa una. 7). 
(22. 889) 

12. - DALL'OGLIO, Andrea: Europa, unità e divisione. 
Milano, (chez 1 'auteur, s. d.) 273 p. 8° 
(I Corvi, 93. Sezione verde, 18). 
(22. 730) (bibliographie) 

13. - DENIS, Jacques, KANAPA, Jean : Pour ou contre 1 'Europe? 
Paris, Ed. Sociales, (1969). 222 p. 8° 
(22. 905) (notes bibliogr.) 

14. - EHRHARDT, Carl A. : Europapolitik mit neuer Dynamik. 
(Aussenpolitik, n ° 3, Marz 1970, p. 165-175). 

15. - EUROPA-UNION DEUTSCHLAND. Bonn : Reden und Entschliessungen 
(des) 18. ordentlichen Kongresses, 23. - 25. November 1969 in Saar
brücken. 
(Bonn), Europa-Union Deutschland, 1969. 67,3 p. 4 ° 
(22. 715) 

16. - FOCKE, Katharina: Europa-Politik nach Den Haag: Neubeginn in der 
europaischen Integration? 
(Europa-Archiv, n° 8, 25. April1970, p. 267-280). 

17. - FRISCH, Alfred : La Politique européenne de l'Allemagne 
(Documents. Revue des Questions Allemandes, n° 1, janvier-février 
1970, p. 13-22). 

18. - GILMOZZI, Marcello: L'Europa dopo l'Aja e Bruxelles. 
(Affari Esteri, n ° 5, gennaio 1970, p. 98-112). 
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19. - HABSBURG, Otto von : L'Europe dans la politicwe planétaire. 
(Revue de la Société d'Etudes et d'Expansion, n 239, janvier-février 
1970, p. 83-93). 

20. - HORSFALL CARTER, W. :A Hard look at the Community. 
(International Affairs, n ° 2, April 1970, p. 280-292). 

21. - HOSTIOU, René: Robert Schuman et l'Europe. Av.-pr. de G. Dupuis. 
Paris, Cujas, (1969). 156 p., tabl. 8° 
(Perspectives européennes). 
(22. 925) (bibliographie) 

22. - ITALIAANDER, Rolf: Richard N. Coudenhove-Kalergi. Begründer der 
Paneuropa-Bewegung.Mit einem Nachw. v. Pierre Gré~ire. 
Freudenstadt, Lutzeyer, (1969). 125 p., ill. 8 
( Personlichkeiten der europaischen Integration, 5). 
(22. 932) 

23. - LAVENffi, Hervé : Une CaJlitale pour 1 'Europe. 
{L'Europe en Formation, n 121, avril 1970, p. 21-23). 

24. - MARQUET, Alois : Aspekte der standigen Neutralitat angesichts der 
europaischen Integration. 
(Mouvement :furopéen. Oesterreichischer Parlamentarischer Rat~. 
Vienne : Gesprach der Neutralen in Wien. Wien, 1969. 19 p.). 
(D. 22. 329) 

25. - MEYNAUD, Jean, SIDJANSKI, Dusan : Les Groupes de pression dans 
la Communauté Européenne. T .1-2. 
(S. 1. ), 1969. 2 vol. (multigr.) 4° 
(Série ronéotée, 4. Hors commerce). 
(22.150) (notes bibliogr.) 

26. - MUELLER-HERMANN, Ernst: Bonn zwischen den Weltmachten. Per
spektiven der deutschen Aussenpolitik. 
Düsseldorf (etc.), Econ, (1969). 199 p. 8° 
(Econ aktuell). 
(22. 920) (Bibliographie) 

27. - NEUTRALEN (Die) in der Europaischen Integration. Kontroversen -
Konfrontationen- Alternativen. Hrsg. von Hans Mayrzedt u. Hans 
Christoph Binswanger. 
Wien, stuttgart, Braumüller, (1970). XVI, 496 p. 8° 
(Oesterreichische Gesellschaft für Aussenpolitik und Internationale 
Beziehungen : Schriftenreihe, 5). 
(22. 919) (notes bibliogr.) 
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28.- OFFICE CATHOLIQUE D'INFORMATION SUR LES PROBLEMES EURO
PEENS. Strasbourg : Sens, finalité et modalités de 1 'Union Européenne. 
Dossier. 
(du colloque â Bruxelles, 5 et 6 décembre 1969). 
(Strasbourg), O.C.I.P.E., 1970 pp. 81-128. 8° 
(Lettre de l'O.C.I.P.E., n° 16-7, 1er mars 1970). 

29. - PLEHWE, F.-K. von: Die W.E. U. in der Einigung Europas. 
(Aussenpolitik, n ° 5, Mai 1970, p. 297-301). 

30. - RABIER, Jacques-René : La Psychologie sociale, la sociologie et la 
science politi~ue dev3JJ,t 1 'intégration européenne~ 
(Il Politico, n 4, dicembre 1969, p. 701-708). 

31. - REVOLUTION (La) fédéraliste. (Par Alexandre Marc e. a.). 
Paris, Presse d'Europe, (1969). 254 p. 8° 
(Réalités du présent . .Cahiers, 7). 
(22. 725) (bibliographie) 

32. - SIDJANSKI, Dusan: Nouvelles orientations des recherches sur l'inté
gration euro~enne. 
(ll Politico, n° 4, dicembre 1969, p. 680-689). 

33. -TABLE RONDE DES PROBLEMES DE L'EUROPE. 22. 1969. Paris: 
L'Unité politique de 1 'Europe: son contenu et les étapes de sa réalisa
tion. 
(Les Problèmes de l'Europe, n ° 46. 1969, p. 33-79) 

34. -VERNANT, Jacques : Paris, Washington et 1 'Europe. 
(Revue de Défense Nationale, avril 1970, p. 631-636). 
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2. Institutionelle Fragen -Questions institutionnelles - Problemi istitutionali 
Institutionele vraagstukken - Institutional matters 

35. - GAZZO, Emanuele: Attività istituzionale della C.E.E. 
(Affari Esteri, n ° 5, gennaio 1970, p. 113-123). 

36. -MEIER, Gert: Der Gemeinsame Markt nach Beendigung der Ueber
gangszeit. 
(Neue Juristische Wochenschrift, n ° 22, 27. Mai 1970, p. 969-975). 

37. - NIBLOCK, Michael J. : The Consultative role of the European Parlia
ment in the decision-making process of the E.E.C., 1958 to 30th June 
1965. Thesis ••• 
London, 1968. 343 p. (multigr.) 4° 
(Thèse. Univ. London. 1968). 
(22. 850) (bibliographie) 

38. - POSSEN, F.H.M.: Het Einde van de overgangsperiode van de Europese 
Economische Gemeenschap. 
(Nederlands Juristenblad, n° 14, 4 april1970, p. 397-409). 

39. - RAMBOW, Gerhard: The End of the transitional period. 
(Common Market Law Review, n° 4, October 1969, p. 434-450). 

40. - REALE, Giusepge: Peril Parlamento Europeo. 
(Parallelo 38, n 1, gennaio 1970, p. 7-17). 

41. - REMUS, Rolf: Kommission unf Rat im Willensbildungsprozess der 
EWG. 
Meisenheim a. Glan, Hain, (1969). 331 p., tabl. 8° 
(Heidelberger politische Schriften, 3). 
(22. 798) (bibliographie) 

42. -V ALENTI, Angelo M. V. : I Principi di struttura delle Comunità. europee 
nella giurisprudenza della Corte comunitaria. 
Milano, Giuffrè. 1969. XIIT, 201 p. 8° 
(Pubblicazioni dell'Istituto di Studi Giuridici della Facoltà di Scienze 
Politiche dell 'Università di Roma. Serie V, 8). 
( 22 .• 54 0) (notes bibliogr. ) 
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3. Wirtschaftsfragen- Questions économiques- Problemi economici 
Economische vraagstukken - Economie matters 

43. -ASPECTS méthodologiques de la concentration des politiques conjonc
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